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CHAPITRE I DISPOSITIONS DECLARATOIRES, INTERPRETATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 
 
 
ECTION I  DISPOSITIONS DECLARATOIRES S
 
 
ARTICLE 1  Préambule 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
La table des matières en annexe ne fait pas partie in-
tégrante du présent règlement et n'y est incluse que pour 
en faciliter la consultation. 
 
 
ARTICLE 2  Numéro et titre du règlement 
 
Le présent règlement est identifié par le numéro 361-92 
et porte le titre de "REGLEMENT DE ZONAGE" de la munici-
palité de La Doré. 
 
 
ARTICLE 3  Règlements abrogés 
 
Sont abrogés, à toute fin que de droit, tous les règle-
ments ou parties de règlements antérieurs de la munici-
palité de La Doré, incompatibles avec les dispositions de 
ce règlement et plus spécifiquement le règlement no  263-
79 et ses amendements. 
 
 
ARTICLE 4  Territoire et personnes assujettis 
 
Le présent règlement, dont les dispositions s'appliquent 
aux particuliers comme aux personnes morales de droit 
public ou de droit privé, s'applique à l'ensemble du 
territoire soumis à la juridiction de la municipalité de 
La Doré. 
 
ARTICLE 5  Validité 
 
Le Conseil de la municipalité de La Doré décrète le 
présent règlement dans son ensemble et également chapitre 
par chapitre, section par section, article par article, 
alinéa par alinéa et paragraphe par paragraphe, de ma-
nière à ce que si un chapitre, une section, un article, 
un alinéa ou un paragraphe de ce règlement était ou 
devrait être en ce jour déclaré nul par un tribunal 
reconnu, les autres dispositions du présent règlement 
continuent de s'appliquer autant que faire se peut. 
 
 
ARTICLE 6  Le règlement et les lois 
 
Aucun article du présent règlement ne saurait avoir pour 
effet de soustraire toute personne à l'application d'une 







Loi du Canada ou du Québec. 
 
Rien dans le présent règlement ne doit s'entendre comme 
dispensant une personne de se conformer aux exigences de 
tout autre règlement de la municipalité de La Doré en vi-
gueur ou d'obtenir aucun permis, certificat, autorisation 
ou approbation requis par le présent règlement ou par 
tout autre règlement de la municipalité de La Doré, à 
moins de dispositions expresses contenues dans le présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 7  Constructions et terrains affectés 
 
Tous les bâtiments ou parties de bâtiments, tous les lots 
ou parties de lots et toutes les constructions érigées 
après l'entrée en vigueur du présent règlement, sauf les 
ponts, les viaducs et les tunnels, doivent être édifiés 
ou occupés conformément aux dispositions du présent 
règlement. 
 
 
 
ECTION II DISPOSITIONS INTERPRETATIVES S
 
 
ARTICLE 8  Du texte et des mots 
 
Exception faite des mots définis à l'article 9, tous les 
mots utilisés dans ce règlement conservent leur signifi-
cation habituelle. 
 
Les titres contenus dans le présent règlement en font 
partie intégrante à toute fin que de droit.  En cas de 
contradiction entre le texte proprement dit et les ti-
tres, le texte prévaut. 
 
L'emploi du verbe au présent inclut le futur. 







 
Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins 
que le sens indique clairement qu'il ne peut logiquement 
en être question. 
 
Avec l'emploi du mot "doit" ou "sera", l'obligation est 
absolue; le "peut" conserve un sens facultatif. 
 
 
ARTICLE 9  Terminologie 
 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins de 
déclarations contraires, expresses ou résultant du con-
texte de la disposition, les expressions, les termes et 
les mots suivants ont, dans le présent règlement, le sens 
et l'application que leur attribue le présent article.  
 
Abri d'auto:  construction couverte, employée pour le 
rangement ou le stationnement d'une ou plusieurs voitures 
et dont au moins quarante pour cent (40%) du périmètre 
total est ouvert ou non obstrué.  Lorsqu'un côté de 
l'abri est fermé par un mur du bâtiment adjacent à cet 
abri, la superficie de ce mur n'est pas comprise dans le 
calcul du quarante pour cent (40%). 
 
Accès public (à un lac ou cours d'eau): toute forme 
d'accès en bordure des lacs et cours d'eau, du domaine 
privé ou du domaine public, ouvert à la population ou à 
une partie de la population, avec ou sans frais d'entrée, 
et aménagée de façon à permettre l'usage d'un cours d'eau 
ou d'un lac à des fins récréatives et de détente ou pour 
permettre sa traversée. 
 
Agrandissement:  travaux ayant pour but d'augmenter la 
superficie de plancher ou le volume d'un bâtiment. 
 
Aire d'une enseigne:  surface délimitée par une ligne 
continue, actuelle ou imaginaire, entourant les limites 
extrêmes d'une enseigne, à l'inclusion de toutes matières 
servant à dégager cette enseigne d'un arrière plan, mais 
à l'exclusion des montants. 
 
Lorsqu'une enseigne lisible sur deux (2) côtés est iden-
tique sur chacune des faces, l'aire est celle d'un des 
deux (2) côtés seulement, pourvu que la distance moyenne 
entre les faces ne dépasse pas quarante-cinq centièmes de 
mètre (0,45 m). 
 
Si d'autre part l'enseigne est lisible sur plus de deux 
(2) côtés identiques, l'aire de chaque face est considé-
rée comme celle d'une enseigne séparée. 
 
Dans le cas d'une enseigne pivotante ou rotative, l'aire 
de l'enveloppe imaginaire décrite par la rotation est 
celle de l'enseigne. 
 
Alignement de construction, ou retrait:  signifie la 
ligne établie par règlement municipal sur la propriété 
privée, à une certaine distance de l'alignement de la 







voie publique et en arrière de laquelle toute construc-
tion, sauf celle spécifiquement permise par ce règlement, 
doit être édifiée. 
 
Alignement de la voie publique:  ligne séparant un ter-
rain de l'emprise d'une rue.  Cette ligne peut être 
brisée ou courbe. 
 
Amélioration:  tous les travaux exécutés sur un bâtiment, 
immeuble ou terrain, en vue d'en améliorer l'utilité, 
l'apparence et la valeur. 
 
Atelier:  bâtiment ou partie de bâtiment où travaillent 
des ouvriers, des artistes, etc. 
 
Auvent:  signifie un abri mobile constitué de tissu ou de 
métal supporté par un cadre en saillie sur un bâtiment 
pour garantir les êtres et les choses de la pluie et du 
soleil. 
 
Avant-toit:  partie inférieure d'un toit qui fait saillie 
au-delà de la face d'un mur. 
 
Balcon:  signifie plate-forme en saillie sur les murs 
d'un bâtiment et entourée d'une balustrade ou d'un garde-
fou. 
 
Bâtiment:  signifie une construction ayant un toit appuyé 
sur des murs ou des colonnes et destinée à abriter des 
personnes, des animaux ou des choses. 
 
Bâtiment accessoire:  signifie un bâtiment détaché ou 
non, subordonné au bâtiment principal et situé sur le 
même lot bâtissable que ce dernier. 
 
Bâtiment principal:  le bâtiment qui est le plus impor-
tant par l'usage, la destination et l'occupation qui en 
sont faits, qu'il soit conforme ou non au type de cons-
truction permis dans la zone où il est bâti.  Sont con-
sidérés comme faisant partie du bâtiment principal, les 
bâtiments accessoires, faisant corps avec le bâtiment 
principal. 
 
Case de stationnement:  signifie espace réservé au sta-
tionnement d'un véhicule-moteur selon les exigences de 
dimensions et d'agencement prévues aux divers articles du 
présent règlement. 
 
Centre d'achat:  signifie complexe commercial caractérisé 
par l'unité architecturale de l'ensemble des bâtiments 
ainsi que par la présence d'un stationnement en commun. 
 
Champ visuel:  aire visuellement accessible par un ob-
servateur au sol en un point donné. Le champ visuel se 
définit tant par sa profondeur (longueur) que par sa 
largeur (angle de vision). 
 
Chemin forestier:  chemin construit sur une terre du 
domaine public en vue de réaliser des interventions 







forestières au sens de la Loi sur les forêts. 
 
Chalet:  signifie une résidence pour une durée saison-
nière. 
 
Cheminée: signifie un puits vertical, contenant au moins 
un conduit de fumée, destiné a évacuer à l'air libre les 
gaz de combustion. 
 
Chenil:  lieu où logent plus de trois (3) chiens pour une 
période de plus de trois (3) mois. 
 
Commerce au détail:  établissement de commerce où l'on 
vend ou traite directement avec le consommateur. 
 
Commerce de gros:  les établissements dont l'activité 
principale est la revente des marchandises à des détail-
lants, des industries, des commerçants, des institutions, 
des hommes de profession, d'autres grossistes ou encore 
servent d'agent à l'occasion de ces opérations.  La vente 
à des cultivateurs est considérée comme vente de gros 
s'il s'agit de fournitures ou d'outillage agricoles. 
 
Conseil:  signifie le Conseil municipal de la municipa-
lité de La Doré. 
 
 
Construction:  signifie l'assemblage ordonné de maté-
riaux, relié au sol ou fixé à tout objet relié au sol, 
servant d'abri, de soutien, de support ou d'appui. 
 
Construction agricole principale:  bâtiment agricole 
servant à permettre l'usage principal autorisé et pouvant 
servir d'abri pour des animaux. 
 
Construction agricole secondaire:  bâtiment agricole, 
accessoire ou d'appoint servant à l'activité agricole et 
n'abritant pas d'animaux. 
 
Construction dérogatoire:  désigne une construction non 
conforme aux règlements d'urbanisme existants ou déjà 
autorisée par l'émission d'un permis à la date d'entrée 
en vigueur du présent règlement. 
 
Contigu:  se dit d'un bâtiment uni par un (1) ou deux (2) 
côtés à d'autres bâtiments par des murs mitoyens. 
 
Corporation:  signifie la Municipalité Régionale de Comté 
du Domaine-du Roy. 
 
Cour arrière:  espace à ciel ouvert compris entre la 
ligne arrière du lot et le mur arrière du bâtiment prin-
cipal, et s'étendant sur toute la largeur du lot. (voir 
graphique 4). 
 
Cour arrière latérale:  prolongement de la marge de recul 
latérale dans la cour arrière. (voir graphique 4). 
 
Cour avant:  espace à ciel ouvert compris entre le mur 







avant du bâtiment principal et la ligne de rue, et 
s'étendant sur toute la largeur du lot. (voir graphique 
4). 
 
Cour latérale:  espace de terrain compris entre la ligne 
latérale d'un lot et le mur latéral du bâtiment prin-
cipal, et s'étendant sur toute la longueur du mur laté-
ral. Pour un abri d'auto le mur latéral peut être rem-
placé par des poteaux de soutien. (voir graphique 4). 
 
Cours d'eau:  lieu d'écoulement naturel et continu d'une 
masse d'eau de ruissellement excluant les fossés de 
drainage.  Suivant l'utilisation du terme dans le règle-
ment, les précisions peuvent être amenées à la défini-
ion. t
 
Cul-de-sac:  se dit de toute partie carrossable de la 
voie publique ne débouchant sur aucune autre voie publi-
que. 
 
Demi-étage:  l'étage supérieur d'un bâtiment dont la 
superficie de plancher mesurée dans ses parties où la 
hauteur du plafond est d'au moins deux mètres et cinq 
dixièmes (2,5 m) n'est moindre que quarante pour cent 
(40%) et pas plus de soixante-quinze pour cent (75%) de 
la superficie du plancher inférieur. 
 
Dépendance:  (Voir bâtiment accessoire). 
 
Densité:  la "densité nette de logement" est le rapport 
entre le nombre de logements compris ou prévus sur un 
hectare de terrain affecté spécifiquement à l'habitation. 
 
Droit acquis:  est considéré comme tel, une construction 
dérogatoire, un lot dérogatoire ou un usage dérogatoire 
existant ou ayant été autorisé avant l'entrée en vigueur 
des règlements d'urbanisme. 
 
Edifices publics:  cette expression désigne les bâtiments 
mentionnés dans la Loi sur la sécurité dans les édifices 
publics (1977, L.R.Q. S-3) et ses amendements. 
 
Emplacement:  un ou plusieurs lots distincts adjacents, 
ou d'une ou plusieurs parties de lots, servant ou pouvant 
servir à un usage principal. 
 
Emplacement desservi:  emplacement desservi soit par un 
réseau d'aqueduc, soit par un réseau d'égout sanitaire. 
 
Emplacement partiellement desservi:  emplacement desservi 
par un réseau d'aqueduc, soit par un réseau d'égout 
sanitaire. 
 
Emplacement non desservi:  emplacement qui n'est desservi 
ni par un réseau d'aqueduc, ni par un réseau d'égout 
sanitaire. 
 
Emprise:  superficie de terrain destinée à l'implantation 
d'une voie de circulation ou d'un service d'utilité 







publique. 
 
Enseigne:  le mot "enseigne" désigne tout écrit, toute 
représentation picturale, tout emblème, tout drapeau 
ainsi que toute autre figure ou toute lumière aux carac-
téristiques similaires qui: 
 
- est une structure ou une partie d'une structure, qui 


est attachée, ou qui est peinte, de quelque manière 
que ce soit sur un édifice ou un support indépendant 
ancré au sol; 


 
- est utilisée pour avertir, informer, annoncer, faire 


de la réclame, faire de la publicité, faire valoir, 
et est visible de l'extérieur d'un bâtiment. 


 
Enseigne dérogatoire:  désigne une affiche,une enseigne 
ou un panneau-réclame non conforme aux règlements d'urba-
nisme existants ou déjà autorisé par l'émission d'un 
permis à la date d'entrée en vigueur du présent règle-
ment. 
 
Enseigne de façade:  une enseigne qui, de quelque façon 
que ce soit, est fixée à plat sur les murs des bâtiments. 
Une telle enseigne ne doit pas s'étendre à plus de trois 
dixièmes de mètre (0,3 m) de la façade de 
l'établissement. 
 
Enseigne de marquise:  désigne une enseigne  fixée aux 
faces de la marquise ou  intégrée à cette dernière. 
 
Enseigne d'identification:  une enseigne placée sur le 
bâtiment ou le terrain de l'usager auquel elle réfère, 
donnant uniquement le nom, l'adresse et l'activité de 
l'occupant du bâtiment; ou les nom et adresse du bâtiment 
lui-même excluant toute référence à ce qui est défini 
comme enseigne commerciale. 
 
Enseigne directionnelle:  une enseigne qui indique une 
direction à suivre pour atteindre une destination elle-
même identifiée, qu'il s'agisse d'un site touristique ou 
autre. 
 
Enseigne illuminée par réflexion:  une enseigne dont 
l'illumination provient entièrement d'une source fixe de 
lumière artificielle non reliée à l'enseigne ou éloignée 
de celle-ci. 
 
Enseigne portative ou mobile:  une enseigne qui n'est pas 
construite de façon permanente sur un terrain, ou encore, 
qui n'est pas attachée à un établissement ou à une 
structure.  Cette enseigne peut être transportée d'un 
endroit à un autre; ce type d'enseigne inclut les 
enseignes communément appelées "enseignes-sandwich". 
 
Enseigne projetée:  une enseigne qui, de quelque façon 
que ce soit, est fixée à un mur d'un établissement et qui 
forme un angle avec ce mur.  Une telle enseigne "s'étend 
à plus de trois dixièmes de mètres (0,3 m)" de la face du 







mur de l'établissement. 
 
Enseigne publicitaire:  une enseigne publicitaire at-
tirant l'attention sur une entreprise, une profession, un 
produit, un service ou un divertissement exploité, 
pratiqué, vendu ou offert sur un terrain autre que celui 
où elle est placée.  Un panneau-réclame est une enseigne 
publicitaire. 
 
Enseigne sous forme de bannière:  une enseigne temporaire 
composée de toile, de matière textile, etc... Cette 
enseigne peut ou ne peut être incluse dans une structure 
rigide.  Le mouvement d'une telle enseigne est sous-
jacent au mouvement de l'atmosphère. 
 
Enseigne sur le toit:  une enseigne qui est érigée sur ou 
au-dessus du toit d'un établissement et qui est en partie 
ou totalement supportée par cet établissement. 
 
Enseigne sur poteau:  une enseigne qui est soutenue par 
un ou plusieurs pylônes, soutiens, poteaux fixés au sol. 
 Cette enseigne est indépendante du mur de l'établisse-
ment. 
 
Enseigne temporaire:  une enseigne qui avertit: 
 
- de la construction d'un projet (telle la construc-


tion d'un projet commercial, industriel, ou encore 
une opération d'ensemble, c'est-à-dire un projet 
comprenant plusieurs édifices); 


 
- de la tenue d'événements spéciaux qui sont d'une 


durée temporaire (telle une campagne électorale ou 
autres événements d'organismes civiques). 


 
Escalier extérieur:  tout escalier autre qu'un escalier 
de secours et qui est situé en dehors du corps principal 
du bâtiment. 
 
Escalier de secours:  une ou plusieurs volées de marches 
et paliers se conformant à la Loi de la sécurité des 
édifices publics (1977, L.R.Q. S-3) et ses amendements. 
 
Etablissement d'assistance:  signifie les établissements 
offrant abri, refuge ou traitement aux malades, aux 
blessés et aux personnes incapables de subvenir à leurs 
besoins en  raison de leur âge, d'infirmité ou d'indi-
gence. 
 
Etage:  partie d'un bâtiment comprise entre la surface 
d'un plancher et la surface d'un plancher immédiatement 
au-dessus, et s'étendant sur plus de soixante pour cent 
(60%) de la superficie totale dudit plancher.  Le plan-
cher au-dessus peut être remplacé par le toit du bâti-
ment. Un sous-sol et une cave ne sont pas compris comme 
étage. 
 
Etage (premier):  partie du bâtiment dont le plancher se 
trouve à deux mètres (2,0 m) maximum au-dessus du niveau 







moyen du sol adjacent.  Le plancher situé au-delà de deux 
mètres (2,0 m) par rapport au niveau moyen du sol 
adjacent est celui du deuxième étage. 
 
Etalage:  exposition à l'extérieur de produits durant une 
période limitée correspondant aux heures d'opération d'un 
commerce donné. 
 
Façade principale d'un bâtiment:  la partie d'un bâtiment 
qui fait face à la rue dans le cas de lots intérieurs, ou 
celle qui contient l'adresse civique dans le cas de lots 
d'angle. 
 
Fenêtre verte:  ouverture créée à travers un écran de 
verdure par émondage ou élagage des arbres et arbustes. 
 
Fondation:  partie de la construction sous le premier 
étage et comprenant les murs, les empattements, les se-
melles, les piliers, et les pilotis. 
 
Gabion:  cage faite de matériau résistant à la corrosion 
dans laquelle des pierres de champs ou des pierres de 
carrières sont déposées. 
 
Galerie:  signifie un balcon ouvert, couvert ou non, et 
qui peut être entouré d'une balustrade ou d'un garde-fou. 
 
Garage privé:  signifie un bâtiment accessoire attaché ou 
non au bâtiment principal, servant à remiser les 
véhicules-moteurs destinés à l'usage personnel du pro-
priétaire et des occupants d'un bâtiment principal. 
 
Habitation:  signifie tout bâtiment destiné à abriter des 
êtres humains et contenant un ou plusieurs logements. 
 
Habitation unifamiliale:  signifie un bâtiment isolé 
destiné à loger une seule famille. 
 
Habitation bifamiliale:  signifie un bâtiment comprenant 
deux (2) logements unifamiliaux hors sol. 
 
Habitation multifamiliale:  signifie un bâtiment d'au 
moins deux (2) étages, aménagé de plus de quatre (4) 
logements hors sol. 
 
Habitation trifamiliale:  signifie un bâtiment isolé, 
comprenant trois (3) logements hors sol répartis sur deux 
(2) étages. 
 
Hauteur du bâtiment (en mètre):  signifie la distance 
verticale entre le plus bas niveau du premier étage et un 
plan horizontal passant par la partie la plus élevée de 
l'assemblage d'un toit. 
 
Hauteur d'une enseigne:  la hauteur d'une enseigne est la 
distance verticale entre le point le plus élevé de 
l'enseigne (incluant la structure servant de support) et 
le niveau de la rue ou du niveau moyen du terrain ad-
jacent. 







 
Hors rue:  terrain situé hors des lignes d'emprise d'une 
voie publique. 
 
Hôtel motel:  signifie un établissement pourvu d'un local 
et d'aménagements spéciaux où, en considération d'un 
paiement, les voyageurs trouvent habituellement à manger 
et à se loger. 
 
Industrie insalubre:  signifie les industries déclarées 
comme telles par le ministère de l'Environnement. 
 
Inspecteur des bâtiments:  signifie un fonctionnaire, un 
employé ou toute personne nommée par le Conseil et char-
gée de voir à l'application et à l'observation du présent 
règlement et des autres règlements d'urbanisme. 
 
Installation septique:  ensemble servant à l'évacuation 
et à l'épuration des eaux usées, comprenant une fosse 
septique et un élément épurateur, le tout conforme à la 
Loi de la qualité de l'environnement et aux règlements 
édictés sous son empire. 
 
Isolé:  se  dit d'un bâtiment pouvant avoir de l'éclai-
rage sur les quatre (4) côtés et sans aucun mur mitoyen. 
 
Jumelé:  se dit d'un bâtiment ayant un mur mitoyen avec 
un autre bâtiment similaire et pouvant avoir de l'éclai-
age sur les trois (3) autres murs extérieurs. r
 
Lac:  nappe d'eau douce fermée à l'intérieur des terres, 
alimentée par des sources ou cours d'eau et alimentant 
généralement un cours d'eau. 
 
Ligne naturelle des hautes eaux ou ligne de rivage:  
ligne naturelle des hautes eaux qui se situe selon le 
cas: 
 
- à l'endroit où l'on passe d'une prédominance de 


plantes aquatiques à une prédominance de plantes 
terrestres; 


 
- à l'endroit où la végétation arbustive s'arrête en 


direction du plan d'eau. 
 
Littoral:  la partie du lit d'un lac ou d'un cours d'eau 
qui s'étend à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux vers le centre du plan d'eau. 
 
Lot:  Fond de terre identifié et délimité sur un plan de 
cadastre fait et déposé conformément aux dispositions de 
la Loi sur le cadastre (chapitre C-1) ou des articles 
2174, 2174a, 2174b, ou 2175 du code civil. (voir graphi-
que 1) 
 
Lot de coin ou d'angle:  signifie un lot situé à l'in-
tersection de deux (2) rues ou plus. Pour être considé-
rées comme lot d'angle, les deux rues doivent former un 
angle égal ou inférieur à cent trente-cinq degrés (135°). 







(voir graphique 1)  
 
Lot desservi:  emplacement desservi par des réseaux 
d'aqueduc et d'égout sanitaire. 
 
Lot intérieur ou lot régulier:  signifie un lot autre 
u'un lot de coin. (voir graphique 1). q
 
Lot, ligne arrière:  signifie la ligne qui borne l'ar-
rière d'un lot bâtissable à une ruelle, à un cours d'eau 
ou à un lot aboutant. (voir graphique 2). 
 
Lot, ligne avant de:  signifie les lignes qui bornent 
l'avant du lot à la rue. (voir graphique 2). 
 
Lot, ligne de:  signifie les lignes de division entre un 
lot et les lots voisins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
Lot, largeur de:  signifie la distance mesurée entre les 
lignes latérales de lot, mesur.e perpendiculairement à la 
médiane joignant le point milieu des lignes avant et 
arrière de lot. Cette distance est calculée au point 
d'intersection de ladite médiane et de la ligne de recul 


 3). avant (voir graphique
Lot, non desservi:  emplacement qui n'est pas desservi ni 
par un réseau d'aqueduc, ni par un réseau d'égout 
sanitaire. 
 
Lot, partiellement desservi:  emplacement desservi par un 
réseau d'aqueduc ou un réseau d'égout sanitaire. 
 
Lot, profondeur de:  signifie la distance mesurée sur la 
médiane, reliant le point milieu de la ligne avant à la 
ligne arrière du lot. Pour un lot triangulaire, le point 
milieu de la ligne coïncide avec le sommet arrière du 
triangle (voir graphique 3).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lot riverain:  lot adjacent à un plan d'eau. Un lot est 
considéré comme riverain lorsqu'il est possible d'aména-
ger entre celui-ci et le plan d'eau un autre lot bâtis-
sable conforme aux spécifications du présent règlement. 
 
Lot transversal:  signifie un lot dont les extrémités 
donnent sur deux (2) rues. 







 
Lotissement ou opération cadastrale:  signifie une divi-
sion, une subdivision, une redivision, un ajouté, une 
annulation, une correction ou un remplacement d'un numéro 
de lot fait en vertu de la Loi sur le cadastre, ou des 
articles 2174, 2174a, 2174b ou 2175 du Code civil. 
 
Maire:  signifie le maire de la municipalité de La Doré. 
 
Maison de chambre:  signifie un bâtiment ou une partie 
d'un bâtiment autre qu'un hôtel où, en considération d'un 
paiement, les voyageurs trouvent à loger sans toutefois y 
manger.  Ne comprend pas un logement unifamilial dans 
lequel pas plus de deux (2) chambres à coucher sont 
louées. 
 
Maison de pension:  signifie un bâtiment ou une partie 
d'un bâtiment dans lequel, en considération d'un paie-
ment, des repas sont servis et des chambres sont louées à 
plus de trois (3) personnes autres que le locataire, 
l'occupant ou le propriétaire et les membres de sa fa-
mille. 
 
Maison mobile:  signifie une habitation modulaire,  
montée ou non sur roues, spécifiquement construite et 
aménagée ou occupée comme logement, et ayant plus de 
trois mètres (3,0 m) de largeur et un minimum de douze 
mètres (12,0 m) de longueur. 
 
Marché:  lieu public de vente de biens et de services où 
l'on peut retrouver des vendeurs itinérants. 
 
Marge de recul arrière: prescription de la réglementation 
par zone ou par secteur établissant la profondeur 
minimale de la cour arrière.  La dimension prescrite 
établit une ligne de recul parallèle à la ligne arrière 
du lot. (voir graphique 4). 
 
Marge de recul avant:  prescription de la réglementation 
par zone ou par secteur établissant la profondeur mini-
male de la cour avant.  La dimension prescrite établit 
une ligne de recul parallèle à la ligne avant du lot. 
(voir graphique 4). 
 
Marge de recul latérale:  prescription de la réglementa-
tion par zone ou par secteur établissant la largeur 
minimale d'une ou des cours latérales.  La ou (les) 
dimension(s) établit(issent) une ou (des) lignes de recul 
parallèle(s) à la ou (les) lignes(s) latérales(s) du lot. 
 Le minimum pour un côté établit la dimension minimale de 
la plus petite des deux (2) cours. (voir graphique 4). 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marquise:  auvent placé au-dessus d'une porte d'entrée ou 
d'un perron pour garantir de la pluie. 
 
Même nature:  signifie des utilisations offrant des 
caractéristiques similaires et non préjudiciables les 
unes par rapport aux autres. 
 
Mur coupe-feu ou pare-feu:  type de séparation coupe-feu 
de construction incombustible qui divise un bâtiment ou 
sépare des bâtiments contigus afin d'empêcher la propa-
gation du feu et qui offre le degré de résistance au feu 
exigé par le Code national du bâtiment tout en maintenant 
sa stabilité structurale lorsqu'elle est exposée au feu 
pendant le temps correspondant à sa durée de résistance 
au feu. 
Mur mitoyen:  mur appartenant en commun à deux (2) par-
ties et utilisé en commun par les deux (2) parties, en 
vertu d'un accord ou par la Loi et érigé sur la limite de 
propriété séparant deux (2) parcelles de terrain dont 
chacune est ou pourrait être considérée comme une par-
celle cadastrale indépendante. 
 
Niveau moyen du sol adjacent:  l'élévation du terrain 
dans un rayon de quinze mètres (15,0 m) à compter du 
périmètre extérieur de la construction existante ou 
projetée. 
 
Occupation ou utilisation mixte:  signifie l'occupation 
d'un bâtiment par deux (2) ou plusieurs usages diffé-
rents. 
 
Ouvrage:  toute modification du milieu naturel résultant 
d'une action humaine ou mécanique. 
 
Passage ou chemin piétonnier:  passage public réservé 
exclusivement à l'usage des piétons. 







 
Perron:  signifie un balcon ouvert, couvert ou non, et 
qui peut être entouré d'une balustrade ou d'un garde-fou. 
 
Perré:  Enrochement aménagé en bordure d'un cours d'eau 
ou d'un lac et constitué exclusivement de pierre de 
champs ou de pierre de carrières.  
 
Pièce habitable:  local propice à l'habitation de jour et 
de nuit, selon les dimensions, superficies et volumes 
minimaux prévus aux règlements provinciaux d'hygiène. 
 
Portique:  sas protégeant la porte d'entrée du bâtiment 
contre les intempéries. 
 
Poste d'essence et libre service:  signifie un débit 
d'essence où le consommateur peut être approvisionné ou 
s'approvisionner lui-même en carburant et où il ne peut 
retrouver de service d'entretien d'automobile. 
 
Projet résidentiel d'ensemble:  un groupe de construc-
tions résidentielles, existantes ou projetées sur un 
emplacement et devant former un ensemble immobilier 
disposant d'espaces communs. 
 
Rebut, déchet, (cour de):  cet item est applicable à tout 
terrain sur lequel sont entreposés pendant plus de qua-
rante-huit (48) heures, plus de deux (2) véhicules-mo-
teurs accidentés, carcasses d'automobiles, véhicules non 
licenciés, pièces de vieux verre ou métaux habituellement 
désignés comme ferraille, contenants vides et rebuts de 
toute nature. 
 
Réparation ou rénovation:  signifie la réfection, le 
renouvellement ou la consolidation de toute partie exis-
tante d'un bâtiment ou d'une construction.  Ne s'applique 
pas aux menus travaux nécessaires au bon maintien d'un 
bâtiment. 
 
Rive:   
 
En milieu urbain ou de villégiature: 
 
La rive est une bande de terre qui borde les lacs et 
cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à 
partir de la ligne naturelle des hautes eaux. 
 
La rive a une profondeur de dix mètres (10,0 m): 
- lorsque la pente est inférieure à trente pour     


cent (30%); ou 
- lorsque la pente est supérieure à trente pour cent  


(30%) et présente un talus de moins de cinq        
mètres (5,0 m) de hauteur. 


 
La rive a une profondeur de quinze mètres (15,0 m): 
- lorsque la pente est continue et supérieure à       


trente pour cent (30%); ou 
- lorsque la pente est supérieure à trente pour cent  


(30%) et présente un talus de plus de cinq mètres  







(5,0 m) de hauteur. 
 
En milieu agricole 
 
La rive est une bande de trois mètres (3,0 m) qui s'étend 
vers l'intérieur des terres à partir: 
- du haut du talus, si la distance entre la ligne     


naturelle des hautes eaux et le bas du talus est    
inférieure à trois mètres (3,0 m); 


- de la ligne naturelle des hautes eaux, s'il y a     
absence de talus ou si le bas du talus se trouve    
à une distance supérieure à trois mètres (3,0 m)    
de la ligne naturelle des hautes eaux. 


 
Roulotte:  un véhicule, immobilisé ou non, monté sur 
roues ou non, utilisé de façon saisonnière ou destiné à 
l'être comme lieu où des personnes peuvent demeurer, 
manger et/ou dormir et construit de façon telle qu'il 
puisse être attaché à un véhicule-moteur ou poussé ou 
tiré par un tel véhicule ou se mouvoir lui-même et n'a-
yant pas plus de trois mètres (3,0 m) de largeur. 
 
Rue:  chemin servant à la circulation de véhicules-
moteurs. 
 
Rue privée (chemin ou voie privée):  signifie toute rue 
ou tout espace n'ayant pas été cédée à la municipalité de 
La Doré mais permettant l'accès aux propriétés qui y sont 
contiguës. 
 
Rue publique (chemin ou voie publique):  signifie toute 
rue ou tout espace appartenant et entretenu par la muni-
cipalité de La Doré ou par un gouvernement supérieur et 
sur lequel est autorisée la libre circulation des biens 
et des personnes. 
 
Rue, ligne de:  signifie la ligne qui sépare la rue des 
lots situés en bordure. 
 
Sigle:  symbole et/ou expression graphique stylisée 
identifiant un organisme public ou privé. 
 
Sous-sol habitable:  est celui dont plus de neuf dixièmes 
de mètre (0,9 m) de la hauteur de la pièce est hors sol 
et dont l'aire vitrée minimale respecte les exigences de 
la partie neuf (9) du Code national du bâtiment. 
 
Sous-sol non habitable:  tout sous-sol dont un mètre et 
sept dixièmes (1,7 m) et plus de la hauteur de la pièce 
est en contrebas du sol qui entoure la bâtisse. 
 
Station-service:  signifie un débit d'essence où le 
consommateur  a accès à des services d'entretien ou de 
réparation automobile. 
 
Superficie locative brute:  superficie totale de plancher 
à l'exclusion des espaces communs tels que mail central, 
escalier, toilette.  Les espaces d'entreposage d'un 
bâtiment commercial ne sont pas inclus dans le calcul. 







 
Superficie bâtissable:  résidu de la surface totale de 
l'emplacement, une fois soustraits les espaces prescrits 
par les marges de recul obligatoires, (marge avant, 
marges latérales, et marge arrière). 
 
Superficie d'un bâtiment:  signifie la superficie ex-
térieure de la projection horizontale du bâtiment sur le 
sol, y compris les portiques, les vérandas, les couver-
tures, les puits d'aération et d'éclairage, et tous les 
espaces inclus dans un bâtiment, sauf les cours inté-
rieures et extérieures, mais ne comprend pas les terras-
ses, marches, corniches, escaliers de sauvetage, esca-
liers et rampes extérieures, et les plates-formes de 
chargement à ciel ouvert. 
 
Terrain:  tout espace de terre décrit par tenants et 
aboutissants de un ou plusieurs actes enregistrés. 
 
Terrasse:  emplacement au niveau du trottoir ou surélevé 
où l'on dispose des tables et des chaises pour les con-
sommateurs. 
 
Triangle de visibilité:  espace triangulaire formé à 
partir du point d'intersection des lignes d'emprise.  La 
longueur des côtés du triangle est de huit mètres (8,0 m) 
mesurée à partir dudit point d'intersection de deux (2) 
rues. 
 
Théâtre:  lieu de réunion ayant une scène pourvue de 
décors fixes ou mobiles, de rideaux, de rampe ainsi que 
d'autres accessoires et machinerie se prêtant à la pré-
sentation de pièces théâtrales, opéras, spectacles, 
exhibitions et divertissements similaires. 
 
Usage ou occupation:  fin à laquelle un bâtiment, une 
construction, un local, un lot ou une de leurs parties et 
une enseigne est utilisé, occupé ou destiné, ou traité 
pour être utilisé ou occupé. 
 
Usage complémentaire (accessoire):  tous les usages des 
constructions ou des terrains qui sont accessoires ou qui 
servent à faciliter ou améliorer l'usage principal. 
 
Les usages complémentaires à l'habitation sont ceux qui 
servent à améliorer ou à rendre agréables les fonctions 
domestiques. 
 
Les usages complémentaires autres que l'habitation sont 
ceux qui se situent dans le prolongement normal et logi-
que des fonctions de l'usage principal.  Comme exemple et 
de manière non limitative:  un presbytère par rapport à 
une église, les pompes à essence par rapport à un poste 
d'essence, à une gare d'autobus ou à un garage public, un 
entrepôt extérieur par rapport à un commerce ou à une 
industrie, une cafétéria par rapport à un usage 
"industriel" ou "commercial" pour les gens qui y tra-
vaillent. 







 
Usage dérogatoire:  désigne un usage non conforme aux 
règlements d'urbanisme, existant ou déjà autorisé par 
l'émission d'un permis à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. 
 
Usage domestique:  activités professionnelles, artisana-
les, artistiques ou autres activités du même genre pra-
tiquées sur une base lucrative à l'intérieur d'un bâti-
ment résidentiel ou d'un bâtiment secondaire.  Comme 
exemple, et de manière non limitative, les bureaux de 
médecins ou autres praticiens, les bureaux d'assurances, 
de notaires ou autres activités similaires, ateliers de 
dessinateurs ou de couture, les métiers d'artisanat ou de 
réparation de petits appareils électriques ou élec-
troniques, couturières et salons de coiffure. 
 
Utilité publique:  signifie l'ensemble des espaces, des 
équipements et accessoires nécessaires aux réseaux rou-
tier et ferroviaire, aux réseaux d'aqueduc et d'égout 
ainsi qu'au transport et à la distribution de l'électri-
cité, des télécommunications et du gaz. 
 
Voie de circulation:  tout endroit ou structure affecté à 
la circulation des véhicules et des piétons, notamment 
une route, rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de 
piétons, une piste cyclable, une piste de motoneige, un 
sentier de randonnée, une place publique ou une aire 
publique de stationnement. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, les chemins fores-
tiers sont exclus. 
 
Véranda:  galerie ou balcon couvert, vitré et disposé en 
saillie à l'extérieur d'un bâtiment et non utilisé comme 
pièce habitable. 
 
Zonage:  signifie le morcellement de la municipalité de 
La Doré en zones, aux fins d'y réglementer la construc-
tion, son usage et celui des terrains. 
 
Zone:  signifie une étendue de terrain délimitée sur le 
plan de zonage aux fins d'application des règlements 
d'urbanisme. 
ARTICLE 10 Des tableaux, plans, etc. 
 
Les tableaux, diagrammes, graphiques et toute forme 
d'expression autre que les textes proprement dits con-
tenus dans le présent règlement en font partie intégran-
te.  En cas de contradiction, le texte prévaut. 
 
 
ARTICLE 11 Unité de mesure 
 
Toutes les dimensions données dans le présent règlement 
sont en référence au système international d'unité (SI). 
 (Comme indice de conversion, on peut se servir de 0,3048 
m: 1 pi et 0,0929 m2: 1 pi2). 
 







 
ARTICLE 12 Interprétation des limites des zones 
 
Sauf indications contraires, les limites de toutes les 
zones coïncident avec la ligne médiane des rues, des 
ruelles, des chemins piétonniers, des corridors de 
transport, des cours d'eau et des lacs, ainsi qu'avec les 
lots cadastrés et les limites du territoire de la 
municipalité de La Doré. 
 
 
Elles peuvent être également indiquées par une cote (dis-
tance) portée sur le plan de zonage à partir d'une limite 
ci-dessus indiquée. 
 
Lorsqu'une limite d'une zone suit à peu près la limite du 
lot, la première est réputée coïncider avec la seconde. 
 
Lorsque la limite d'une zone est approximativement pa-
rallèle à la ligne médiane d'une emprise de rue, de 
ruelles et de chemin de fer ou parallèle à la ligne 
médiane d'une rivière ou parallèle à une ligne de lot, la 
première est considérée comme vraiment parallèle à la 
seconde à la distance prévue au plan de zonage. 
 
 
ARTICLE 13 Incompatibilité entre les dispositions  généra-


les et les dispositions spécifi- ques 
 
En cas d'incompatibilité entre les dispositions générales 
pour toutes les zones ou pour un type de zone et les dis-
positions spécifiques pour une zone, les dispositions 
spécifiques à une zone s'appliquent. 
 
ECTION III DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES S
 
 
RTICLE 14A  L'administration du règlement 
 
L'administration du présent règlement de zonage est 
confiée à l'inspecteur des bâtiments.  Les dispositions 
du règlement administrant les règlements d'urbanisme 
s'appliquent en les adaptant au présent règlement. 
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CHAPITRE II DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LE 
PLAN DE ZONAGE 


 
 
ARTICLE 15  Le plan de zonage 
 
Le plan de zonage en deux feuillets portant les numéros  1 a et 1 b, préparé par 
Gendron et Associés Urbanistes-Conseils en date du mois de février 1992 et approuvé 
par André Gendron, Urbaniste, fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 16  Répartition du territoire municipal en zones 
 
Les classifications établies par ce règlement ont pour but de regrouper dans une même 
zone les établissements ou espaces de terrains offrant les caractéristiques compatibles. 
 
Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire municipal, la municipalité 
de La Doré est divisée en zones lesquelles sont inscrites au plan de zonage sous cette 
forme. 
 
Ra Résidence dont la densité nette est de moins de trente (30) logements à 


l'hectare (faible densité) 
 
Rb Résidence dont la densité nette est entre trente (30) et cinquante (50) 


logements à l'hectare (moyenne densité) 
 
Rc Résidence dont la densité nette est de plus de cin-quante (50) logements à 


l'hectare (forte densité) 
 
Rm Résidence dite maison mobile dont la densité nette est de moins de trente (30) 


logements à l'hectare (faible densité) 
 
Cr Commerce routier 
 
Cv Commerce centre-village 
 
Ia Industrie légère et aucunement polluante 
 
Ib Industrie lourde et/ou d'entreposage 
 
P Institutionnelle et publique 
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A Agricole 
 
Af Agro-forestière, à dominante agricole 
 
Fa Agro-forestière, à dominante forestière 
 
F Forestière 
 
Rec Récréo-touristique 
 
Ref Récréo-forestière 
 
Vill Villégiature 
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CHAPITRE III DISPOSITIONS GENERALES S'APPLIQUANT A 
TOUTES LES ZONES 


 
 
SECTION I   USAGES ET CONSTRUCTIONS AUTORISES 
 
 
ARTICLE 17  Usages permis 
 
A) Dans une zone, seuls sont autorisés les usages énumérés, de même nature ou 


s'inscrivant dans les cadres de normes établies. 
 
B) Un usage autorisé dans une zone est prohibé dans toutes les autres zones, à 


moins que ce même usage  soit autorisé d'une zone à l'autre. 
 
C) L'autorisation d'un usage spécifique exclut cet usage d'un autre usage plus 


générique pouvant le comprendre. 
 
D) L'autorisation d'un usage principal implique automatiquement l'autorisation 


d'un usage complémentaire s'il a déjà fait l'objet du permis émis pour l'usage 
principal et pourvu qu'il soit érigé sur le même emplacement que celui-ci.  Si 
les conditions ne sont pas remplies, ce qui selon ce règlement était un usage 
complémentaire devient un usage principal. 


 
E) Nonobstant les paragraphes précédents, les constructions et usages suivants 


sont admissibles dans toutes les zones, à la condition qu'un permis soit émis à 
cet effet.   


 
 - Les lignes de distribution, conduites de dessertes d'électricité, de 


téléphone, de télévision, de radio, de communications, de gaz, de 
réseaux d'aqueduc et d'égout, ainsi que leurs équipements accessoires. 


 
F) A proximité des prises d'eau communautaire peut être autorisée à l'intérieur du 


rayon de protection, une voie d'accès d'une largeur maximale de cinq (5) 
mètres, laquelle donne accès aux installation de la prise d'eau. 
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ARTICLE 18 Usages interdits 
 
 
A) Sur tout le territoire municipal, les usages suivants sont interdits: 
 
- les cimetières d'autos ou d'autres machineries, à moins d'être prévus dans une 


zone; 
 
- les cours de rebuts et de matériaux de récupération, à moins d'être reconnues 


comme sites d'entreposage et d'être autorisées dans une zone;   
 
- les dépotoirs privés; 
 
- les sites d'enfouissement privés, à moins d'être prévus dans une zone; 
 
- les chenils et l'élevage d'animaux, à moins d'être autorisés dans une zone; 
 
- les roulottes, à moins d'être situées sur un terrain de camping aménagé en 


conséquence. Leur présence ailleurs ne sera tolérée que pour des fins de 
remisage saisonnier mais jamais dans la cour avant ou dans la cour latérale 
donnant sur une rue.. 


 
 Elles sont autorisées comme usage temporaire à l'intérieur des zones de 


villégiature et doivent faire l'objet d'un certificat d'autorisation émis en vertu de 
l'application du règlement d'urbanisme. Toutefois, à l'intérieur d'une zone de 
villégiature, une (1) seule roulotte sera autorisée par terrain, seulement si un 
bâtiment principal est déjà en place sur l'emplacement concerné. 


 
 Nonobstant, ce qui précède, les roulottes utilisées de façon temporaire pour la 


vente immobilière, aux fins de chantier de construction, pour une manifestation 
publique ou autres fins similaires sont autorisées sur le territoire de la 
municipalité. 


 
- Les maisons mobiles sont formellement prohibées à l'intérieur des zones 


récréo-touristiques ainsi qu'en bordure des rivières Ashuapmushuan, aux-
Saumons et Pémonca. Elles sont également prohibées le long des voies 
panoramiques (route 167, routes
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 du Rang Saint-Joseph et de la rivière aux-saumons), à l'exception d'un parc ou 


d'une zone de maisons mobiles situé à l'intérieur du périmètre d'urbanisation  
ou celles établies à l'intérieur d'une zone de villégiature et n'accédant pas 
directement à la voie panoramique. 


 
- les restaurants avec service extérieur incluant les kiosques temporaires, à 


moins d'être prévus dans une zone. 
 
 
ARTICLE 19 Usages spécifiquement interdits dans toutes les cours avant et les 


cours latérales donnant sur une rue 
 
A moins de dispositions contraires spécifiques, dans les cours avant et les cours laté-
rales donnant sur une rue, les usages suivants sont interdits: 
 
- les réservoirs d'huile à chauffage; 
 
- les bonbonnes à gaz; 
 
- les peupliers, trembles, saules, érable argenté et orme américain; 
 
- les piscines et barboteuses privées; 
 
- les structures servant à capter ou à émettre des ondes ou à produire de 


l'énergie; 
 
- les escaliers extérieurs autres que ceux menant au premier étage; 
 
- les cheminées préfabriquées; 
 
- les roulottes. 
 
 
ARTICLE 20 Usages et constructions dérogatoires 
 
A) Si pour une raison ou pour une autre un usage dérogatoire protégé par droit 


acquis est abandonné, a cessé ou a été interrompu pour une période de douze 
(12) mois ou plus, on ne peut faire usage des lieux sans se conformer aux 
dispositions du présent règlement pour remplacer le précédent.  Il n'est plus 
possible désormais de l'utiliser de manière dérogatoire. 
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B) Un usage dérogatoire protégé par un droit acquis    est toléré, il peut être réparé 


et amélioré, mais en aucun temps il ne peut être remplacé par un autre usage 
dérogatoire ou encore être agrandi. 


 
C) Toute enseigne dérogatoire au présent règlement et installée conformément 


aux règlements précédents, peut être réparée ou modifiée au niveau des mes-
sages transmis. 


 
 Il est défendu de remplacer les enseignes dérogatoires par d'autres enseignes, 


de les enlever ou de les réinstaller ailleurs sur la même propriété ou sur un 
autre emplacement, à moins que ces opérations n'aient pour effet de rendre la 
situation conforme aux dispositions du présent règlement.  L'expression 
"remplacer une enseigne par une autre" ne comprend pas les changements 
d'affiche ou d'annonce sur une enseigne publicitaire. 


 
D) Tout lot qui au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement n'a pas les 


dimensions et/ou superficies minimales exigées par le règlement de 
lotissement pour les zones respectives, peut être utilisé à la construction de 
bâtiments autorisés dans chaque zone à la condition de respecter toutes les 
autres dispositions des règlements d'urbanisme. 


 
 
 
ARTICLE 21 Occupation d'un lot 
 
Il ne peut y avoir qu'un usage principal par lot conformément au présent règlement. 
 
Aucun usage principal ne doit être autorisé à l'arrière d'un lot sur le devant duquel 
existe déjà un usage principal. 
 
Un usage principal peut être multiple sur un même lot lorsque le règlement prévoit 
dans une zone diverses utilisations sur le même terrain (regroupement). 
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SECTION II NORMES D'AMENAGEMENT ET D'ENTRETIEN 
 
 
ARTICLE 22 Hauteur des bâtiments 
 
A) A moins qu'il ne soit spécifié autrement, dans chacune des zones la hauteur de 


tout bâtiment est donnée en nombre de mètres ou en nombre d'étages.  Dans le 
cas où les deux sont donnés, la disposition la plus restrictive prévaut. 


 
B) Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, à moins de dispositions 


contraires spécifiques, les usages et constructions suivants ne sont pas soumis à 
la réglementation des hauteurs: les églises, granges et silos, cheminées, 
antennes de télévision, mâts, appareils de mécanique, tours de transmission, 
antennes paraboliques conformes aux dispositions du présent règlement.  
Lorsque ces équipements sont situés sur le toit, il ne doivent pas occuper plus 
de dix pour cent (10%) de la superficie totale du toit. 


 
 
 
ARTICLE 23 Apparence architecturale 
 
L'architecture de tout bâtiment construit, reconstruit ou modifié doit être d'un style 
approprié à la zone où il est érigé. 
 
Dans le cas d'une construction adjacente à un lot bâti, le niveau du premier étage ne 
doit pas être supérieur au niveau moyen des bâtiments adjacents appartenant à la 
même zone que la construction projetée. 
 
De plus, aucun bâtiment ne peut être construit ou modifié en entier ou en partie, ayant 
forme d'être humain, d'animal, de fruit, de légume, de poêle, de réservoir ou autre objet 
similaire. 
 
L'emploi de wagons de chemin de fer, de tramways ou autres véhicules désaffectés de 
même nature est aussi prohibé à toutes fins. 
 
 
 
 







                                     Règlement de zonage 
_________________________________________________________ 


_________________________________________________________ 
 
                Municipalité de La Doré        page:  33 


 
 
 
ARTICLE 24  Abri temporaire 
 
A) Dans les zones autorisées, du 1er novembre au 30 avril, un abri pour automo-


bile est permis aux conditions suivantes: 
 
 - aucun abri ne doit empiéter sur l'emprise de la voie publique et en 


aucun cas celui-ci ne doit être situé à moins de un mètre et cinq 
dixièmes (1,5 m) de la chaussée, du bord extérieur de l'accotement ou 
du trottoir, et à moins de un mètre (1,0 m) de toute ligne latérale ; 


 
 - la hauteur maximale de l'abri doit être de trois mètres (3,0 m); 
 
 - la superficie maximale de l'abri doit être de trente-six mètres carrés 


(36,0 m2); 
 
 - le revêtement extérieur doit être d'un seul type de matériel caractérisé 


par son uniformité. S'il s'agit d'un matériel brut, celui-ci doit être peint 
d'une couleur uniforme et en aucun temps on ne doit utiliser des maté-
riaux de récupération; 


 
 -   la structure doit être ancrée au sol. 
 
B) Dans les zones autorisées, les abris temporaires pour terrasses extérieures sont 


autorisés du 1er mai au 30 octobre conformément aux dispositions prévues 
pour chacune des zones. 


 
 
ARTICLE 25  Entreposage extérieur 
 
A) A moins de dispositions contraires spécifiques, aucun entreposage extérieur 


n'est permis dans la cour avant. 
 
B) Dans les zones où l'entreposage extérieur est autorisé, il doit, sauf pour 


l'entreposage de véhicules en démonstration, être: 
 
 - fermé de la rue par une clôture non ajourée d'au moins deux mètres 


(2,0 m) de hauteur; 
 ou fermé de la rue par une clôture, entouré d'une haie ou d'une rangée 
d'arbres entre la clôture et la rue si aucun bâtiment en sépare l'entreposage 
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de celle-ci.
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 Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, tous les dépotoirs, les 
cimetières d'automobiles, y compris les commerces de pièces d'automobiles 
usagées requéreront un entreposage extérieur et les dépôts de matières 
organiques sont interdits sur l'ensemble du territoire de la municipalité de La 
Doré, à moins d'être prévue dans une zone. 


 
 
 
ARTICLE 26 Les antennes paraboliques 
 
A) Les antennes paraboliques de moins de un mètre et deux dixièmes (1,2 m) de 


diamètre sont acceptées sur le toit d'un bâtiment principal et celles de plus 
grandes dimensions sont acceptées sur un bâtiment principal à toit plat ainsi 
que dans la cour, conformément à la réglementation par zone. 


 
B) Les antennes paraboliques autorisées dans les cours quelles soient implantées 


au sol, sur un mât ou sur un bâtiment accessoire détaché du bâtiment principal, 
sont limitées à une par lot, et la hauteur au faîte de l'antenne parabolique doit 
être égale ou inférieure à la hauteur prescrite pour le bâtiment principal mais, 
en aucun temps elle ne doit être plus haute que le bâtiment principal. 


 
 
 
ARTICLE 27 Pollution 
 
L'intensité du bruit, de la fumée et de la poussière, l'émanation des odeurs et du gaz ne 
doivent en aucun temps devenir une nuisance ou un danger pour le public. 
 
Il est loisible à la municipalité de La Doré d'exiger du pollueur l'installation de 
dispositifs efficaces pour enrayer la source de pollution. 
 
Pour juger de l'intensité de la pollution, la municipalité de La Doré doit se baser sur les 
normes émises par le ministère de l'Environnement. 
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ARTICLE 28 Niveau du terrain par rapport aux voies de circulation 
 
Le niveau du terrain ne peut être inférieur à celui de la voie de circulation adjacente ou 
supérieur à un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) par rapport à celle-ci. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, lorsque le niveau du terrain naturel est supérieur 
à un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) par rapport à la voie de circulation, le niveau du 
terrain aménagé ne peut être supérieur au niveau maximal rencontré sur l'emplacement 
avant tout aménagement. 
 
 
 
ARTICLE 29  Accès à la voie publique 
 
Un seul accès à la voie publique pour véhicule-automobile est autorisé pour un terrain 
de moins de dix-huit mètres (18,0 m) de largeur.  Quelle que soit la largeur du terrain, 
le nombre maximal d'accès pour chaque rue est limité à deux (2). 
 
La distance entre deux (2) entrées sur un même terrain ne peut être inférieure à sept 
mètres (7,0 m). 
 
Aucun accès à une voie publique ne doit être situé à moins de huit mètres (8,0 m) du 
point d'intersection des lignes d'emprise des voies publiques pour un usage résidentiel 
et à moins de quinze mètres (15,0 m) du point d'intersection de la surface carrossable 
pour les autres usages. 
 
Aucun accès à une voie publique ne doit être situé à moins de cinq dixièmes de mètre 
(0,5 m) de toute ligne de propriété, sauf dans le cas d'entrée contiguë. 
 
La largeur maximale d'un accès à la voie publique doit être de six mètres (6,0 m) pour 
une entrée résidentielle et de onze mètres (11,0 m) pour les autres.  Dans le cas 
d'entrée contiguë, la largeur d'une entrée ne doit pas être supérieure à quatre mètres et 
cinq dixièmes (4,5 m) pour une entrée résidentielle et de sept mètres et cinq dixièmes 
(7,5 m) pour les autres usages. 
 
Si un terrain fait face à plus d'une rue, ces règles s'appliquent pour chaque rue. 
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ARTICLE 30  Accès à une voie de contournement ou à    
   une voie éliminant des courbes 
 


règ. 429-97                Le long d'une voie de contournement d'une agglomération ou une voie éliminant une ou 
plusieurs courbes correspondant au réseau national, aucun emplacement ne doit 
accéder directement aux dites voies routières.  L’accès à l’une de ces voies doit être 
consenti par des voies publiques. 
 
 
 
ARTICLE 31  Stationnement hors rue 
 
Aucun permis concernant la construction, le changement d'usage, l'agrandissement ou 
l'occupation d'un bâtiment ne sera pris en considération si le plan d'aménagement du 
terrain ne prévoit pas le nombre minimal d'espaces de stationnement hors rue en 
accord avec les prescriptions du présent règlement. 
 
De plus, le certificat d'occupation ne sera délivré que lorsque l'aménagement des 
stationnements sera complété sur le terrain.  Toutefois, lorsque les conditions 
climatiques ne permettent pas l'aménagement immédiat des espaces de stationnement, 
l'inspecteur des bâtiments peut accorder un délai n'excédant pas douze (12) mois. 
 
Les propriétaires ou futurs propriétaires de bâtiments existants ne sont pas tenus de 
respecter cette réglementation tant et aussi longtemps que leurs bâtiments ou usages ne 
sont pas modifiés.  Dans le cas d'un agrandissement, seul l'agrandissement est soumis 
aux prescriptions du règlement et les nouveaux stationnements viennent s'ajouter à 
ceux existants, à moins que le nombre total de stationnements existants avant 
l'agrandissement soit supérieur à celui exigé après l'agrandissement. 
 
 
 
ARTICLE 32  Dimensions des cases de stationnement 
 
Pour être compté comme case de stationnement, un espace doit mesurer un minimum 
de deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m) sur six mètres et cinq dixièmes (6,5 m) pour 
un  stationnement en parallèle, et deux mètres et cinq dixièmes (2,5 m) sur cinq mètres 
et cinq dixièmes (5,5 m) pour les autres. 
 
En aucun cas, l'allée de circulation ne pourra être inférieure à quatre mètres et cinq 
dixièmes (4,5 m) dans le cas des allées à sens unique et à six mètres (6,0 m) pour les 
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allées à double sens. 







                                     Règlement de zonage 
_________________________________________________________ 


_________________________________________________________ 
 
                Municipalité de La Doré        page:  39 


ARTICLE 33 Aménagement du terrain de stationnement 
 
L'aménagement du stationnement doit prévoir qu'en aucun cas on ne doit déplacer un 
véhicule pour permettre à d'autres de circuler librement sur le stationnement. 
 
Toutes les surfaces carrossables doivent être recouvertes d'asphalte ou de tout autre 
revêtement pour éviter tout soulèvement de poussière et formation de boue; les 
surfaces restantes doivent être engazonnées. 
 
Tout terrain de stationnement non clôturé doit être entouré d'une bordure de béton, 
d'asphalte ou de bois d'au moins cent cinquante centimètres (150,0 cm) de hauteur et 
situé à plus de cinq dixièmes de mètre (0,5 m) des lignes de lots adjacents sauf pour la 
partie d'un stationnement adjacent à un autre stationnement. 
 
Tout terrain de stationnement, en bordure de rue drainée par des conduites 
souterraines, dont la superficie excède six cent cinquante mètres carrés (650,0 m2) doit 
être muni d'un drainage souterrain. 
 
Toute aire de stationnement doit être aménagée de façon à permettre l'enlèvement et le 
stockage de la neige sans réduire sa capacité en nombre de cases. 
 
 
Graphique 5:   LES AIRES DE STATIONNEMENT 
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ARTICLE 34 Permanence des espaces de stationnement 
 
Les exigences de cette réglementation ont un caractère obligatoire continu et ce, durant 
toute la durée de l'occupation. 
 
 
ARTICLE 35 Stationnement pour handicapés 
 
L'aménagement de stationnements pour handicapés doit être conforme aux 
spécifications du supplément No 5 du Code national du bâtiment. 
 
Le nombre minimum de cases doit être d'au moins une case par emplacement plus une 
case par vingt cases de stationnement exigé par le présent règlement. 
 
 
ARTICLE 36 Aménagement des espaces libres 
 
Les parties de terrain ne servant ou ne devant pas servir à des aménagements ou à des 
constructions doivent être terrassées convenablement et recouvertes de tourbe ou 
ensemencées de gazon en deçà d'un délai de douze (12) mois après le début de 
l'occupation du ou des bâtiments. 
 
De plus, chaque terrain doit être aménagé de façon à ce que les eaux de pluie ou de 
ruissellement se déversent sur la voie de circulation ou, s'il y a lieu, dans un lac ou un 
cours d'eau adjacent. 
 
La hauteur des arbres et des arbustes dans le triangle de visibilité et à moins de trois 
mètres (3,0 m) de l'emprise de la voie publique, est limitée à un mètre (1,0 m).  La 
plantation de peupliers, trembles, saules, érables argenté et ormes américain est prohi-
bée en dedans de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de la voie publique. 
 
 
ARTICLE 37 Clôtures, murs et haies 
 
Les lots peuvent être entourés d'une clôture de bois, de béton, de plastique ou de fer 
ornemental, de clôtures en maille de fer (sauf dans la cour avant), de murs de 
maçonnerie et/ou de haies vives comme suit: 
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a) hauteur pour les lots intérieurs: 
 
 La hauteur autorisée dans la cour avant doit être de un mètre (1,0 m) par 


rapport à la chaîne de béton ou des trottoirs et, si inexistants du centre de la rue 
tandis que la hauteur peut être portée à deux mètres (2,0 m) pour les autres 
lignes; 


 
b) hauteur pour les lots de coin: 
 
 La hauteur autorisée dans la cour avant, dans la cour latérale donnant sur une 


rue et dans la cour latérale arrière donnant sur une rue doit être de un mètre 
(1,0 m) par rapport à la chaîne de béton ou des trottoirs et, si inexistants, du 
centre de la rue tandis que la hauteur peut être portée à deux mètres (2,0 m) 
pour les autres lignes. 


 
 Nonobstant le paragraphe précédent, la hauteur des clôtures, murs et haies 


situés à trois mètres (3,0 m) de l'emprise de la rue, dans la cour latérale 
donnant sur une rue et dans la cour latérale arrière donnant sur une rue, pourra 
être de deux mètres (2,0 m). 


 
c) localisation: 
 
 Aucune clôture, mur ou haie ne doit empiéter sur l'emprise de la rue, ni être 


située à une distance inférieure à un mètre (1,0 m) du trottoir ou de la chaîne de 
rue. 


 
 Pour un lot transversal, les clôtures supérieures à un mètre (1,0 m) situées dans 


la cour arrière ne peuvent être implantées à moins de sept mètres et cinq 
dixièmes (7,5 m) de toute ligne de rue. 


 
d) construction: 
 
 Les clôtures de métal doivent être ornementales, celles de bois doivent être 


ajourées et ornementales. 
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Graphique 6:  CLOTURES, MURS HAIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 38 Fondations ou excavations 
 
A) A moins de dispositions contraires spécifiques,     l'excavation du sol est 


autorisée pour la construction de bâtiments, pour la réalisation de travaux 
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d'aqueduc ou d'égouts, de télécommunications ou de câblodistribution et pour 
tous les autres travaux publics. 


 
 Dans les zones ou l'excavation du sol est permise pour fin d'extraction, celle-ci 


doit être conforme aux règlements du ministère de l'Environnement sur le 
sujet. 


 
B) Les fondations et excavations non utilisées d'un bâtiment incendié, démoli ou 


déplacé doivent être entourées d'une clôture d'au moins un mètre et deux 
dixièmes (1,2 m) de hauteur dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent tels 
incendie, démolition ou déplacement. 


 
 Dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d'un incendie, 


d'une démolition ou d'un déplacement, les fondations doivent être pontées si 
utilisables ou être démolies et remplies si inutilisables par le propriétaire sur 
avis donné à cet effet par l'inspecteur.  Si le propriétaire ne se conforme pas à 
l'avis donné dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent sa signification, les 
travaux requis seront effectués par la municipalité de La Doré aux frais du 
propriétaire. 


 
C) Une clôture d'au moins un mètre et cinq dixièmes (1,5 m) de hauteur doit être 


érigée autour des excavations temporaires ou permanentes afin d'en interdire 
l'accès au public. 


 
 
 
 
SECTION III NORMES CONCERNANT LES AFFICHES, PANNEAUX-
RECLAME ET ENSEIGNES 
 
 
 
ARTICLE 39 Affiches, panneaux-réclame et enseignes autorisés dans toutes les 


zones 
 
Sont autorisées dans toutes les zones: 
 
a) les enseignes émanant de l'autorité publique, soit fédérale, provinciale, 


municipale ou scolaire pourvu qu'elles soient situées dans l'emprise des voies 
de circulation et conformes aux règlements en vigueur; 


 
b) les enseignes autres que les enseignes à éclats d'une superficie maximale de 
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vingt-cinq centièmes de mètre carré (0,25 m2) servant d'identification de la 
personne.  Un maximum d'une enseigne est permis par terrain; 


 
c) les enseignes autres que les enseignes à éclats d'une superficie maximale de 


vingt-cinq centièmes de mètre carré (0,25 m2) servant d'identification du 
bâtiment.  Un maximum d'une enseigne est permis par terrain; 


 
d) les enseignes temporaires non lumineuses d'une superficie maximale de un 


mètre carré (1,0 m2) annonçant un bâtiment ou un terrain "à vendre" ou "à 
louer", pourvu que ces enseignes soient situées à plus de quatre mètres (4,0 m) 
de la ligne d'emprise de toute voie de circulation et à plus de trois mètres (3,0 
m) de la ligne de toute propriété contiguë.  Un maximum d'une enseigne est 
permis par terrain.  


 
 Toutefois, s'il s'agit d'un projet comprenant plus d'un terrain, un maximum de 


deux enseignes est permis mais la superficie totale de celles-ci ne doit 
cependant pas excéder sept mètres carrés   (7,0 m2).  Cette ou ces enseignes 
seront implantées conformément aux normes des paragraphes précé- dents; 


 
e) les enseignes temporaires annonçant sur le site d'une construction nouvelle ou 


d'une modification à un bâtiment existant, le nom ou la raison sociale de celui 
ou ceux qui exécutent les travaux ou qui l'occuperont, pourvu qu'elles soient 
sur le terrain où est érigée la construction et qu'elles n'aient pas, ensemble ou 
séparément, une superficie totale excédant neuf mètres carrés (9,0 m2), et 
qu'elles soient enlevées à la fin des travaux ou à l'émission du permis 
d'occuper; 


 
f) les enseignes annonçant ou identifiant une construction, un lieu ou un 


événement historique autorisées par la municipalité ou un palier supérieur de 
gouvernement; 


 
g) les enseignes directionnelles pour l'orientation et la commodité publique, y 


compris les enseignes indiquant un danger ou identifiant les cabinets d'aisance, 
les entrées de livraison et autres choses similaires, pourvu qu'elles n'aient pas 
plus de cinquante centièmes de mètre carré (0,50 m2) chacune; 


 
h) les enseignes temporaires annonçant soit une campagne ou autres événements 


d'organismes publics pourvu que la superficie n'excède pas neuf mètres carrés 
(9,0 m2) et qu'elles soient enlevées à la fin de l'événement; 


 
i) les affiches, panneaux-réclame ou enseignes se rapportant à une élection ou à 


une consultation populaire tenue en vertu d'une loi de la législature. 
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ARTICLE 40 Restrictions pour les affiches, panneaux-réclame et enseignes 
 
A) Il est défendu d'installer, de supporter, etc., des enseignes sur les arbres, les 


clôtures, les galeries, les balcons, les escaliers, les toits et sur les poteaux qui 
n'ont pas été érigés exclusivement  à cette fin, ni devant une porte ou une 
fenêtre. 


 
B) Il est défendu d'ajouter une enseigne auxiliaire ou supplémentaire, un "poster" 


ou autre identification similaire sur/ou à côté d'une enseigne. 
 
C) Il est défendu de peindre ou d'appliquer directement tout message publicitaire 


sur tout revêtement extérieur des bâtiments, sur les fenêtres et sur les clôtures. 
 
D) Nonobstant toute disposition contraire, les enseignes suivantes sont défendues: 
 
 - les enseignes dont la structure ou l'aire de   l'enseigne tente d'imiter ou 


imite une forme   humaine, animale, de fruit, de légume ou de    produit 
en vente sur place ou ailleurs; 


  
 - les enseignes sous forme de bannières ou de    banderoles en tissus ou 


autres matériaux non   rigides; 
 
 - les enseignes en papier ou en carton posées    ailleurs que sur les 


enseignes publicitaires et les tableaux à afficher. 
 
  Cependant, il est autorisé d'utiliser des enseignes temporaires sur 


papier, carton, tissu ou autres matériaux non rigides à l'occasion d'une 
élection, d'une consultation populaire ou tout autre événement 
d'organisme public. 


 
 
E) Les enseignes montées sur un véhicule-moteur ou tout autre voiture sont 


interdites, sauf pour les véhicules-moteurs effectuant le transport des personnes 
ou des choses. 


 
F) Toutes enseignes à éclats tendant à imiter, imitant ou de même nature que les 


dispositifs avertisseurs lumineux ordinairement employés sur les voitures de 
police, les ambulances et les voitures de pompiers, sont interdites. 


 
G) Toutes enseignes de couleur ou de forme susceptible d'être confondues avec 
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les signaux de circulation sont interdites. 
 
H) Les enseignes publicitaires superposées sont interdites. 
 
 
ARTICLE 41      Nombre d'enseignes 
 
A) Une seule enseigne de chaque type est permise par occupation.  Dans tous les 


cas, le nombre d'enseignes pour une même occupation doit être limité à deux 
(2) sur la même rue, et ceci suivant le type d'enseigne permis dans la zone où 
est localisée l'occupation. 


 
 Pour une occupation située à l'angle de deux (2) rues et plus, ou d'une rue et 


d'un stationnement, celle-ci a droit à deux (2) enseignes par rue ou 
stationnement, mais l'aire de ces deux (2) enseignes doit être égale à l'aire 
permise d'une enseigne. 


 
 Nonobstant les paragraphes précédents, les commerces, places d'affaires et 


institutions qui possèdent un sigle distinctif faisant partie intégrante de leur 
identification, peuvent isoler sur un mur ce sigle, sur une seconde enseigne 
indépendante de celles autorisées et ce, à condition que cette seconde enseigne 
ne reproduise que le signe et que, par ailleurs, l'aire totale cumulée des deux 
(2) enseignes ne dépasse pas de plus d'un tiers l'aire totale permise par le 
règlement. 


 
 
 
 
B) Le nombre d'enseignes publicitaires sur un même emplacement, 


lorsqu'autorisées dans une zone, doit être limité à un (1).  Une enseigne dos à 
dos est considérée comme une (1) enseigne. 


 
 
ARTICLE 42 Localisation d'une enseigne 
 
Toute enseigne doit donner sur une rue, une voie publique, un stationnement ou un 
mail piétonnier. 
 
Lorsqu'une enseigne est illuminée par réflexion, la source lumineuse doit être disposée 
de telle manière qu'aucun rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain sur lequel est 
l'enseigne. 
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Aucune enseigne ne doit faire saillie sur l'emprise de la voie publique, à l'exception 
des enseignes émanant de l'autorisé publique, soit fédérale, provinciale, municipale ou 
scolaire. 
 
Aucune enseigne ne doit constituer d'obstruction pour empêcher le passage en cas 
d'urgence; un dégagement extérieur d'au moins trois mètres et cinq dixièmes (3,5 m) 
mesuré perpendiculairement à partir des portes, fenêtres, escaliers, tuyaux de 
canalisation contre l'incendie et autres issues, doit être assuré en tout temps. 
 
Aucune enseigne ne peut être située dans le triangle de visibilité aux carrefours. 
 
Aucune enseigne ne peut être autorisée à l'extérieur de l'emplacement où se situe 
l'occupation principale sauf dans le cas d'enseignes publicitaires situées dans les zones 
où elles sont spécifiquement autorisées. 
 
 
ARTICLE 43 Dispositions spécifiques par type d'enseigne 
 
1) Enseigne de façade 
 
 Aire totale:  La superficie d'enseigne permise pour chaque occupation doit 


respecter la règle suivante: 
 
 a) pour un bâtiment d'un (1) étage:  l'aire des enseignes devra être plus 


petite ou égale à six dixièmes de mètre carré (0,6 m2) pour chaque 
mètre de largeur du mur de façade du bâtiment; 


 
 b) pour un bâtiment de deux (2) étages et plus:  l'aire permise pour le 


premier étage pourra être augmentée à raison de sept centièmes de 
mètre carré (0,07 m2) pour chaque mètre de largeur du mur de façade, 
et ceci pour chaque étage additionnel.  Toutefois, l'aire maximale doit 
être limitée à soixante-quinze centièmes de mètre carré (0,75 m2) pour 
chaque mètre de largeur du mur de façade; 


 
 c) dans le cas d'un bâtiment à usages multiples, la superficie totale de 


l'enseigne pour chaque occupation doit être proportionnelle à la 
superficie qu'elle occupe dans le bâtiment. 


 
 Hauteur:  Aucune enseigne ne doit être plus haute que le plus bas niveau du 


toit, ou dans le cas de bâtiments de plus d'un étage, la hauteur est limitée au 
plus bas niveau des fenêtres du deuxième étage;  dans tous les cas, la hauteur 
est limitée à six mètres (6,0 m) hors tout. 
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 Localisation:  L'enseigne de façade ne doit pas excéder, en aucun point, les 


limites du bâtiment. 
 
 
2) Enseigne de marquise 
 
 Aire totale:  La superficie d'enseigne permise pour chaque occupation doit 


respecter la règle suivante: 
 
 a) pour un bâtiment d'un (1) étage:  l'aire des enseignes devra être plus 


petite ou égale à trois dixièmes de mètre carré (0,3 m2) pour chaque 
mètre de largeur du mur de façade du bâtiment; 


 
 b) pour un bâtiment de deux (2) étages et plus:  l'aire permise pour le 


premier étage pourra être augmentée à raison de sept centièmes de 
mètre carré (0,07 m2) pour chaque mètre de largeur du mur de façade, 
et ceci pour chaque étage additionnel.  Toutefois, l'aire maximale doit 
être limitée à quarante-cinq centièmes de mètre carré (0,45 m2) pour 
chaque mètre de largeur du mur de façade; 


 
 c) dans le cas d'un bâtiment à usages multiples, la superficie totale de 


l'enseigne pour chaque occupation doit être proportionnelle à la 
superficie qu'elle occupe dans le bâtiment. 


 
 Hauteur:  Aucune enseigne ne doit être plus haute que le plus bas niveau du 


toit ou, dans le cas de bâtiments de plus de un (1) étage, la hauteur est limitée 
au plus bas niveau des fenêtres du deuxième étage;  dans tous les cas, la 
hauteur est limitée à six mètres (6,0 m) hors tout. 


 
 La base de toute enseigne sur marquise ne doit pas être inférieure à deux 


mètres et cinq dixièmes (2,5 m). 
 
 Localisation:  L'enseigne doit être posée parallèlement sur une marquise ou 


auvent; les enseignes fixées perpendiculairement à une marquise sont 
interdites. 


 
3) Enseigne projetée 
 
 Aire totale:  La superficie d'enseigne permise pour chaque occupation doit 


respecter la règle suivante: 
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 a) pour un bâtiment de un (1) étage:  l'aire des enseignes devra être plus 
petite ou égale à six dixièmes de mètre carré (0,6 m2) pour chaque 
mètre de largeur du mur sur lequel elles sont posées; 


 
 b) pour les bâtiments de deux (2) étages et plus:  l'aire permise pour une 


enseigne pourra être augmentée à raison de sept centièmes de mètre 
carré (0,07 m2) pour chaque mètre de largeur du mur de façade et ceci 
pour chaque étage additionnelle.  Toutefois, l'aire maximale doit être 
limitée à quarante-cinq centièmes de mètre carré (0,45 m2) pour 
chaque mètre de largeur du mur de façade; 


 
 c) Dans le cas d'un bâtiment à usages multiples, la superficie totale de 


l'enseigne pour chaque occupation doit être proportionnelle à la 
superficie qu'elle occupe dans le bâtiment. 


 
 Hauteur:  Aucune enseigne ne doit être plus haute que le plus bas niveau du 


toit, mais jamais plus de six mètres (6,0 m) de hauteur. 
 
 La base de toute enseigne projetée doit être de trois mètres (3,0 m). 
 
 Localisation:  L'enseigne doit être posée perpendiculairement au mur du 


bâtiment et ne devra pas faire saillie au-delà de deux mètres (2,00 m) du 
bâtiment. 


 
4) Enseigne publicitaire (panneau-réclame) 
 
 Aire totale:  La superficie maximale de l'enseigne publicitaire doit être de dix-


neuf mètres carrés (19,0 m2) de superficie et la largeur ne doit jamais excéder 
six mètres et cinq dixièmes (6,5 m). 


 
 Hauteur:  Aucune enseigne publicitaire ne doit être supérieure à huit mètres 


(8,0 m) par rapport au niveau de la chaussée ou du terrain sur lequel elle sera 
implantée, la moindre des deux (2) hauteurs s'appliquant. 


 
 La base de toute enseigne publicitaire ne doit jamais être inférieure à trois 


mètres (3,0 m). 
 
 Localisation:  Toute enseigne publicitaire doit être située à plus de soixante-


cinq mètres (65,0 m) de toute intersection d'un chemin de fer et d'une route 
(passage à niveau). 


 
 Toute enseigne publicitaire doit être située à plus de cent vingt-cinq mètres 
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(125,0 m) du point de tangente d'une intersection ou croisement de rues. 
 
 Une enseigne publicitaire doit être située à plus de quarante-cinq mètres (45,0 


m) de la ligne de rue. 
 
 Aucun emplacement pour une enseigne publicitaire orientée dans une même 


direction et du même côté de la rue ne doit être situé à moins de quatre cent 
cinquante mètres (450,0 m) d'un autre emplacement servant aux mêmes fins. 


 
 Aucune enseigne publicitaire n'est autorisée sur un mur;  elle doit être distante 


de trente mètres (30,0 m) de tout bâtiment résidentiel et de dix mètres (10,0 m) 
de tout autre bâtiment. 


 
 Aucune enseigne publicitaire ne sera placée de manière à gêner la vue sur un 


cours d'eau ou sur un lac ou de tout bâtiment d'intérêt public, historique ou 
culturel.  


 
5) Enseigne sur poteau 
 
 Aire totale:  Plus petite ou égale à vingt-cinq centièmes de mètre carré (0,25 


m2) pour chaque mètre de largeur du terrain donnant accès à une voie publique 
et sur laquelle sera posée l'enseigne, mais limitée, dans le cas, à vingt-huit 
mètres carrés (28,0 m2). 


 
 Hauteur:  Plus petite ou égale à la hauteur du bâtiment dans le cas d'un 


bâtiment qui n'excède pas six mètres (6,0 m) de hauteur; dans tous les autres 
cas, la hauteur doit être limitée à sept mètres (7,0 m) hors tout. 


 
 La base de toute enseigne sur poteau devra être à une hauteur minimale de 


trois mètres (3,0 m) du niveau de terrain adjacent, sauf si la structure 
supportant l'enseigne se prolonge jusqu'au sol et ce, sur l'ensemble de 
l'enseigne.  Dans un tel cas, le message doit être au minimum à un mètre (1,0 
m) par rapport au niveau moyen du sol adjacent. 


 
 Localisation:  Elle doit être située à trois dixièmes de mètre (0,3 m) de toute 


voie de circulation et à un mètre (1,0 m) de toutes limites de la propriété 
contiguë et à trois mètres et cinq dixièmes (3,5 m) de toute issue. 


 
 
ARTICLE 44 Sécurité publique, propreté et entretien 
 
1) Toute enseigne permanente ou temporaire doit présenter une structure 
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sécuritaire pour la protection du public. 
 
2) Toutes les enseignes doivent être enlevées lors de la fermeture du commerce et 


ceci aux frais du propriétaire du commerce ou du propriétaire de l'enseigne. 
 
3) Lorsqu'une enseigne est brisée ou que le message est détérioré, soit en tout ou 


en partie, celle-ci doit être réparée dans les trente (30) jours suivant le bris ou 
l'avis de l'inspecteur des bâtiments. 


 
4) Ni l'acquisition du permis, ni l'approbation des plans, ni l'inspection faite par 


l'inspecteur des bâtiments ne doit en aucun cas soustraire le propriétaire d'une 
telle enseigne des responsabilités concernant celle-ci en accord avec la 
réglementation, car le permis donné n'engage évidemment en rien la 
responsabilité de la municipalité pour tous dommages résultant et pouvant être 
causés par ladite enseigne. 


 
5) Construction d'une enseigne publicitaire: 
 
 a) Fondation 
 
  L'enseigne publicitaire est construite sur piliers ou bases de béton de 


dimensions suffisantes pour supporter la charge et résister aux 
mouvements de terrain occasionnés par le gel ou la nature du sol.  En 
l'absence d'analyses du sol, le diamètre ou les côtés des piliers sont de 
un mètre (1,0 m) minimum et d'une profondeur de un mètre et cinq 
dixièmes (1,5 m). 


 
 b) Montants 
 
  Les montants ou supports de l'enseigne sont en acier et sont capables 


de résister à des vents de cent cinquante kilomètres/heure (150 km/h).  
Les montants sont coulés dans le béton à la pleine profondeur des 
piliers ou boulonnés à la base à l'aide de quatre (4) écrous d'ancrage 
coulés dans le béton et raccordés à des tiges métalliques faisant la 
pleine profondeur des piliers. 


 
 c) Eléments de structure 
 
  Les éléments de structure et supports de face d'affichage sont d'acier 


soudé ou boulonnés aux montants et capables de supporter des vents de 
cent cinquante kilomètres/heure (150,0 km/h). 
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 d) Aire d'affichage 
 
  L'aire d'affichage est faite de contre-plaqué et de neuf millimètres et 


demi (0,0095 mm) d'acier ou de polychlorure de vinyle et comporte un 
fini de contour d'un matériau durable. 


 
 e) Artifices et accessoires 
 
  Les crochets, câbles, fils métalliques, supports inclinés ("A" frame), 


drapeaux, fanions ou autres artifices ou accessoires sont prohibés. 
 
 f) Plate-forme d'affichage 
 
  Si l'enseigne est équipée d'une plate-forme d'affichage, celle-ci doit être 


en acier capable de supporter une charge de quatre cents kilogrammes 
(400 kg). 


 
 g) Eclairage 
 
  Si l'enseigne est munie d'un système d'éclairage, celle-ci doit être 


incorporée à la plate-forme d'affichage et en aucun cas, le système 
d'éclairage ne doit projeter d'éclats lumineux en dehors de l'aire 
d'affichage. 


 
 h) Endos 
 
  Lorsque l'enseigne publicitaire offre un message uniquement sur une 


des deux (2) faces, la surface non utilisée (endos) doit être d'un fini 
uniforme et compatible avec l'ensemble de l'enseigne. 


 
  L'endos d'une enseigne publicitaire exposé à une rue ou place publique 


comporte un fini ou une couleur uniforme. 
 
 i) Identification 
 
  Toute enseigne publicitaire porte le nom de la compagnie qui est le 


propriétaire en caractères lisibles. 
 
 j) Les plans 
 
  Les plans de construction de l'enseigne sont signés par un ingénieur 


légalement autorisé à pratiquer au Québec. 
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CHAPITRE IV DISPOSITIONS SPECIFIQUES S'APPLIQUANT A 


CERTAINES ZONES 
 
 
SECTION I  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOIES 


PUBLIQUES OU PRIVEES EN BORDURE D'UN LAC 
OU D'UN COURS D'EAU 


 
 
ARTICLE 45 Distance entre une voie routière et un cours d'eau 
 
La distance minimale entre toute nouvelle voie publique ou privée et un cours d'eau ou 
un lac, à l'exception d'une voie publique conduisant à un embarcadère ou permettant la 
traversée d'un cours d'eau ou d'un lac doit être au minimum de: 
 
- soixante mètres (60,0 m) dans le cas d'un territoire partiellement ou non 


desservi par des services d'aqueduc et d'égout; 
 
- quarante-cinq mètres (45,0 m) dans le cas d'un territoire desservi par des 


services d'aqueduc et d'égout. 
 
En deça de telle distance d'un lac ou cours d'eau, seule une voie permettant d'accèder à 
un équipement ou une construction est autorisée. 
 
Toutefois, lorsque la morphologie du terrain ou un obstacle majeur ne permmettent pas 
de rencontrer ces exigences et dans ce strict cas, ces distances pourront être moindres, 
sans être en deça de quinze mètres (15,0 m). 
 
Nonobstant les dispositions des paragraphes qui précèdent, la construction de chemins 
forestiers devra se faire dans le respect des modalités inscrites dans le guide des 
modalités d'intervention en milieu forestier. 
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SECTION II DISPOSITIONS APPLICABLES A L'AUTORISA- 
   TION DE CERTAINS OUVRAGES EN BORDURE 


D'UN LAC OU D'UN COURS D'EAU 
 
 
ARTICLE 46 Lac ou cours d'eau situé en milieu urbain et de villégiature 
 
A) Lacs et cours d'eau assujettis 
 
 Tous les lacs et cours d'eau des milieux urbains et de villégiature, ainsi que 


tous les cours d'eau des milieux forestiers et agricoles qui sont consacrés à la 
villégiature, ainsi que les sections des rives qui, en milieu agricole, bordent les 
terres sur lesquelles la repousse en brousailles empêche l'utilisation d'une 
charrue conventionnelle sans intervention au préalable sont assujettis aux 
dispositions des alinéas B, C, D, E. 


 
 
B) Dispositions applicables à l'interdiction des certains ouvrages sur la rive d'un 


cours d'eau ou d'un lac. 
 
- Lorsque la pente de la rive est inférieure à trente pour cent (30%) ou lorsqu'il y 


a un talus de moins de cinq mètres (5,0 m) dont la pente excède trente pour 
cent (30%), aucun ouvrage, y compris l'enlèvement de la végétation naturelle, 
ni fosse ou installation septique n'est permis sur la rive d'un cours d'eau ou d'un 
lac. 


 
 Malgré l'alinéa précédent, une seule ouverture de cinq mètres (5,0 m) de 


largeur peut être aménagée sur la pleine profondeur de la rive donnant accès au 
cours d'eau ou au lac. 


 
 Le tracé de l'ouverture doit faire un angle horizontal maximal de soixante 


degrés (60°) avec la ligne du rivage et le sol doit être stabilisé par des plantes 
herbacées immédiatement après la coupe des arbres et des arbustes. 


  
- Lorsque la pente de la rive est supérieure à trente pour cent (30%) ou lorsque 


la pente est inférieure à trente pour cent (30%) et présente un talus de plus de 
cinq mètres (5,0 m), aucun ouvrage, y compris l'enlèvement de la végétation 
naturelle, ni fosse ou installation septique, n'est permis sur la rive d'un lac ou 
d'un cours d'eau. 


 
 Malgré l'alinéa précédent, une seule fenêtre verte d'une largeur maximale de 
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cinq mètres peut être aménagée par émondage des arbres et des arbustes pour 
donner une vue sur le lac ou le cours d'eau. 


 
 Par ailleurs, un sentier ou un escalier peut être aménagé pour donner un accès 


physique au lac ou au cours d'eau, mais de façon à ne pas créer de problème 
d'érosion. 


 
C) Dispositions applicables aux ouvrages permis sur le littoral d'un lac ou d'un 


cours d'eau. 
 
 Afin de ne pas modifier ou occuper le littoral des lacs et des cours d'eau d'une 


façon qui altérerait l'état et l'aspect naturel, seuls sont permis les quais sur 
pilotis, sur pieux, sur encoffrements ou fabriqués de plates-formes flottantes. 
Les abris et autres ouvrages servant à protéger les embarcations doivent être de 
type ouvert avec ou sans toit et être construits sur pilotis, sur pieux ou au 
moyen de plates-formes flottantes. 


 
D) Dispositions applicables aux ouvrages permis pour la stabilisation des rives 
 
 Lorsque la stabilisation d'une rive s'impose, les travaux devraient se faire de 


façon à enrayer l'érosion et à rétablir sa couverture végétale et le caractère 
naturel des lieux. 


 
 Toutefois, lorsque la pente, la nature du sol et les conditions ne permettent pas 


de rétablir la couverture générale et le caractère naturel de la rive, la 
stabilisation des rives dégradées ou décapées peut se faire à l'aide de perrés, de 
gabions, de murs de soutènement ou l'installation de blocs de bétons en 
accordant priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l'implantation 
éventuelle de la végétation naturelle. 


 
 
 
 
 
E) Dispositions applicables aux ouvrages pour fins municipales, industrielles, 


publiques ou pour fins d'accès publics 
 
 L'ensemble des dispositions énoncées dans les alinéas  B, C et D ne 


s'appliquent pas aux ouvrages en bordure des cours d'eau et des lacs pour fins 
municipales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès publics qui doivents 
être autorisés par le sous-ministre de l'environnement et selon le cas, par le 
gouvernement.  
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ARTICLE 47 Lac ou cours d'eau en milieu agricole (zone A, Af et Fa) 
 
A) Dispositions applicables à l'interdiction de certains ouvrages et constructions 


en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau à l'intérieur des zones agricoles et agro-
forestières 


 
 Sur une bande de trois mètres (3,0 m) de la rive d'un lac ou d'un cours d'eau 


situé en milieu agricole, tous les travaux et ouvrages qui portent le sol à nu 
sont prohibés à l'exception des travaux suivants qui devront être accompagnés 
de mesure de renaturalisation: 


 
- les semis et la plantation d'espèces végétales     visant à assurer un couvert 


végétal permanent et    durable; 
- les travaux de stabilisation des rives par       adoucissement des talus et 


implantation de     végétation ou toute autre technique de   stabilisation des 
talus; 


- les divers modes de récolte de la végétation   herbacées sur le haut du talus qui 
ne portent pas   à nu le sol; 


- l'installation de clôtures sur le haut du talus; 
- l'implantation ou la réalisation d'exutoires de   réseaux de drainage souterrain 


ou de surface et   les stations de pompage; 
- les travaux tels le fauchage, l'élagage, la coupe sélective, etc, visant à contrôler 


la croissance ou à sélectionner la végétation herbacée, arbustive ou 
arborescente par des moyens autres que chimique ou par brûlage. Ces travaux 
ne doivent pas porter atteinte au maintien de la couverture végétale; 


- l'aménagement de traverses de cours d'eau (passages à gué, ponceaux, ponts, 
aqueducs et égouts, gazoducs, oléoducs, télécommunications, lignes 
électriques, etc); 


- l'aménagement d'accès contrôlés à l'eau; 
- les équipements nécessaires à l'aquaculture; 
- les travaux de restauration et d'aménagement de l'habitat de la faune riveraine 


et aquatique; 
- les quais et débarcadères sur pilotis, sur pieux ou encoffrements ou fabriqués 


de plates-formes flottantes; 
- les prises d'eau, les émissaires, ainsi que les stations de pompage afférentes; 
- les ouvrages de production et de transport d'électricité; 
- l'entretien et la réfection des ouvrages existants; 
- la construction d'ouvrages de protection des rives, de régularisation et de 


stabilisation des eaux; 
- l'enlèvement de détritus, d'obstacles et d'ouvrages; 
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- les travaux d'entretien, d'amélioration et d'aménagement de cours d'eau 
effectués par le gouvernement, conformément à des programmes 
gouvernementaux et aux lois et règlements en vigueur; 


- toute opération d'entretien ou de réparation visant des activités, des travaux ou 
des ouvrages mentionnés dans la présente liste. 


 
B) Dispositions applicables aux boisés situés en bordure d'un lac ou d'un cours 


d'eau à l'intérieur des zones agricole (zones A, Af et Fa) 
  
 Sur les rives de tous les cours d'eau et des lacs à débit régulier situés en milieu 


forestier public, une lisière de boisé de vingt mètres (20,0 m), mesurée à partir 
de la limite des arbres, doit être conservée à l'état naturel et aucun ouvrage, 
fosse ou installation septique n'est autorisé. 


  
 Pour les boisés privés situés en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau et en zone 


agricole, la bande de protection est de dix mètres (10,0 m) à l'intérieur de 
laquelle la récolte permise est de cinquante pour cent (50%) des tiges de dix 
centimètres (10 cm) et plus. 


 
 Nonobstant le paragraphe précédent, sur cette bande tous les travaux et 


ouvrages qui portent le sol à nu sont contre indiqués à l'exception des travaux 
énumérés à l'alinéa A du présent article pour le milieu agricole, lesquels 
travaux devront être accompagnés de mesures de renaturalisation. 


 
C) Autres mesures de protection 
 
 Dans une bande de protection de quinze mètres (15,0 m) mesurée à partir du 


haut du talus et située à l'intérieur des zones agricole en bordure des lacs et des 
cours d'eau, les ouvrages suivants sont contre indiqués: 


 
- toute construction ou agrandissement de bâtiment y compris une plate-forme 


sauf toute construction ou agrandissement de production animale, et les lieux 
d'entreposage du fumier qui demeurent assujettis au règlement sur la 
prévention de la pollution des eaux par les établissements de production 
animale et; 


- toute installation destinée à traiter les eaux usées. 
 
 
ARTICLE 48 Lac ou cours d'eau situé en milieu forestier (zones F et Ref) 
 
A) Dispositions applicables pour les lisières boisées sur les rives des cours d'eau et 


des lacs situés en milieu forestier public 







                                     Règlement de zonage 
_________________________________________________________ 


_________________________________________________________ 
 
                Municipalité de La Doré        page:  58 


 
 Sur les rives de tous les cours d'eau et des lacs à débit régulier situés en milieu 


forestier public, une lisière de boisé de vingt mètres (20,0 m), mesurée à partir 
de la limite des arbres, doit être conservée à l'état naturel et aucun ouvrage, 
fosse ou installation septique n'est autorisé. 


 
 Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, la récolte du tiers des 


tiges de dix centimètres (10 cm) et plus peut être réalisée et les ouvrages 
prévus à l'intérieur du guide des modalités d'intervention en milieu forestier 
publié par le Ministère de l'Energie et des Ressources sont autorisées. 


 
 De plus, pour les cours d'eau à débit intermittent identifiables, la végétation 


arbustive et herbacée croissant entre la ligne des eaux et la limite des arbres le 
long des cours d'eau doit être conservée. 


 
B) Dispositions applicables à l'interdiction de certains ouvrages en bordure d'un 


cours d'eau ou d'un lac situé en milieu forestier privé et non agricole 
 
 Pour les cours d'eau et les lacs situés en milieu forestier privé la bande de 


protection est de dix mètres (10,0 m) mesurée à partir du haut du talus ou en 
absence de talus de la ligne naturelle des hautes eaux. Dans cette bande de 
protection aucun ouvrage n'est autorisé à l'exception: 


 
- de la récolte de la matière ligneuse dans une proportion de cinquante pour cent 


(50%) des tiges de dix centimètres (10 cm) et plus de diamètre, à la condition 
toutefois de conserver un couvert forestier d'au moins cinquante pour cent 
(50%): 


- des travaux et ouvrages énumérés à l'alinéa A de l'article 48 du présent 
règlement. 


 
 
 
SECTION III DISPOSITIONS CONCERNANT LES TERRITOIRES 


D'INTERET ESTHETIQUE 
 
 
ARTICLE 49 Perspectives visuelles 
 
A l'intérieur d'un territoire d'intérêt esthétique consistant en un point de vue 
exceptionnel identifié au plan d'urbanisme, aucune construction et aucun ouvrage n'est 
autorisé qui aurait pour résultats de restreindre le champ visuel et la qualité du 
panorama, notamment les carrières, sablières et gravières situées dans les territoires 
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privés, les sites de dispositions des déchets y compris les cimetières d'automobiles, les 
infrastructures et équipements de transport et de transformation d'énergie électrique et 
les enseignes autres que directionnelles. 
 
Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, il peut se pratiquer à l'intérieur 
de ces territoires d'intérêt esthétique des travaux sylvicoles à l'exception des coupes à 
blanc sur les terres privées sur une superficie de dix (10) hectares et plus. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 50 Protection des chutes 
 
A l'intérieur d'un territoire d'intérêt esthétique correspondant à une chute sur un cours 
d'eau identifié au plan d'urbanisme, aucune carrière, gravière et sablière située dans les 
territoire privés, aucun lieu de disposition des déchets y compris les cimetières 
d'automobiles n'est autorisé dans un rayon d'un kilomètre et demi (1,5 Km) autour de 
la chute. 
 
 
ARTICLE 51 Voies panoramiques 
 
Dans un corridor de cinq cent mètres (500 m) de largeur de part et d'autre de la route 
167 et des routes du Rang Saint-Joseph et de la rivière aux-Saumons, les usages 
suivants sont formellement prohibés: 
 
- les cimetières d'automobiles; 
- les dépotoirs; 
- les carrières, sablières et gravières en territoire privé, sauf dans le cas où une 


zone-tampon d'une largeur minimale de cent cinquante mètres (150 m) est 
aménagée ou laissée boisée entre la voie panoramique et la carrière, sablière ou 
gravière; 


- les maisons-mobiles, sauf dans le cas de zones de maisons-mobiles situées à 
l'intérieur du périmètre d'urbanisation ou celles établies à l'intérieur d'une zone 
de villégiature et n'accédant pas directement à la voie panoramique; 


- les panneaux-réclames, à l'exception de ceux se rapportant à une élection ou à 
une consultation populaire, à des services ou événements publics (festivals, 
souscription publique, services ou événements municipaux) et à des 
équipements ou activités récréatifs, touristiques ou culturels dispensés en 
région. 
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Sur les premiers trente mètres (30,0 m) en bordure de la voie panoramique, aucune 
coupe ne peut être effectuée à l'exception d'une coupe sélective. En outre, l'abattage 
d'arbres au-delà de cette profondeur de trente mètres (30 m) ne devra pas avoir pour 
effet de réduire l'impression d'encadrement forestier. 
 
 
 
 
 
SECTION IV DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AIRES SOUS 


AFFECTATION DE CONSERVATION 
 
 
ARTICLE 52 Généralité 
 
Les aires sous affectation de conservation situées en périphérie d'un lac ou d'un cours 
d'eau s'étendent jusqu'à soixante mètres (60,0 m) de la ligne des hautes eaux ou du 
faîte du talus, le cas échéant. Toutefois, dans le cas d'aires de conservation 
correspondant à des territoires d'intérêt écologique (rivière à ouananiche), ces aires 
sont assimilées aux limites desdits territoires d'intérêt. 
 
 
ARTICLE 53 Coupe d'arbres 
 
A l'intérieur d'une aire sous affectation de conservation située le long d'un lac ou d'un 
cours d'eau, aucune coupe de bois ne peut être effectuée sauf celles: 
 
- d'arbres morts ou atteints de maladie; 
 
- d'arbres dangereux pour la sécurité des personnes; 
 
- d'arbres nuisant à la croissance des arbres à leur voisinage; 
 
- d'arbres occasionnant des dommages à la propriété publique ou privée. 
 
 
 
 
SECTION V  PROTECTION DES RIVIERES A OUANANICHE OU 


OFFRANT UN POTENTIEL A CET EGARD 
 
 







                                     Règlement de zonage 
_________________________________________________________ 


_________________________________________________________ 
 
                Municipalité de La Doré        page:  61 


ARTICLE 54 Dispositions générales 
 
Nonobstant les autres dispositions du présent règlement, dans le cas d'une rivière à 
ouananiche ou d'une partie d'une rivière identifiée à l'article 56, aucune coupe d'arbres 
n'est autorisée dans une bande de soixante mètres (60,0 m) de part et d'autre d'une telle 
rivière ou partie de rivière. 
 
 
ARTICLE 55 Identification des rivières à ouananiche 
 
Nom de la rivière        Identification 
 
Ashuapmushuan de son embouchure au lac Saint-Jean jusqu'à la chute 


Chaudière située à 89 kilomètres en amont. 
 
Aux-Saumons de son embouchure sur la rivière Ashuapmushuan jusqu'au lac 


Clairveaux situé à 59 kilomètres en amont. 
Pémonka  De son embouchure sur la rivière Ashuapmushuan jusqu'à 


une chute infranchissable située à 13,7 kilomètres en amont. 
 
 
ARTICLE 56 Dispositions particulières 
 
Toutefois, lorsque des affectations urbaines, récréo-touristiques, agro-forestières ou 
récréo-forestières sont identifiées le long de ces rivières, à l'intérieur d'une bande de 
soixante mètres (60,0 m) le couvert végétal peut être prélevé pour assurer l'exercice de 
la fonction (bâtiment, accès, sentier de randonnée), de même que dans une proportion 
du tiers des tiges sur la partie de terrain résiduelle. L'utilisation de machinerie lourde 
pour assurer le prélèvement de bois y est formellement interdit. 
 
De plus, l'implantation d'un bâtiment ne peut y être effectué à moins de vingt-cinq 
mètres (25,0 m) de la ligne des hautes eaux ou du faîte du talus, le cas échéant. 
 
 
 
SECTION VI PROTECTION DES LACS ET DES COURS D'EAU 
 
 
ARTICLE 57 Prohibition des dépotoirs, cimetières d'automobiles ou sites de 


déchets organiques 
 
A l'intérieur d'un territoire situé dans un rayon de trois cent mètres (300,0 m) d'un lac 
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ou d'un cours d'eau, les dépotoirs, cimetières d'automobiles ou dépôt de matière 
organique sont formellement interdits. 
 
 
SECTION VII DISPOSITIONS S'APPLIQUANT A L'INTEGRATION 


DES USAGES AU VOISINAGE DES SITES 
TOURISTIQUES 


 
 
ARTICLE 58 Normes sur l'affichage, la hauteur et le revêtement des bâtiments 
 
Dans l'environnement immédiat d'un équipement récréo-touristique (Moulin des 
Pionniers et Sanctuaire des amis de Sainte-Anne), soit dans un rayon de 200,0 mètres 
des limites du site donnant sur un accès à ce dernier, aucun affichage n'est autorisé 
sauf les enseignes directionnelles lorsque de nature non commerciales. 
 
De plus, la hauteur des bâtiments existants ne doit pas être supérieure à la hauteur 
moyenne des bâtiments existants; les matériaux utilisés que ce soit pour le revêtement 
extérieur des bâtiments ou pour les aménagements complémentaires doivent être 
harmonisés à ceux de l'équipement récréo-touristique et être de qualité supérieure ou 
équivalente à ceux de cet équipement. Ces dispositions ne s'appliquent toutefois pas à 
des bâtiments agricoles sur une terre en culture située à l'intérieur de la zone agricole 
permanente. 
 
 
 
 
SECTION VIII DEPOTOIRS, CIMETIERES D'AUTOMOBILES ET 


DEPOTS DE MATIERE ORGANIQUE 
 
 
ARTICLE 59 Zones dans lesquelles ces usages sont autorisés 
 
Les dépotoirs, les cimetières d'automobiles y compris les commerces de pièces 
d'automobiles usagées requérant un entreposage extérieur et les dépôts de matière 
organique sont interdits sur l'ensemble du territoire de la municipalité de La Doré. 
Dans le cas de commerces de pièces automobiles, tel usage pourra être exercé à 
l'intérieur même des zones industrielles, à la condition que les permis ou certificats 
émanant des autorités pertinentes aient été délivrés conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
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ARTICLE 60 Aménagement d'une zone tampon 
 
Une zone tampon d'une profondeur minimale de trente mètres (30,0 m) doit être 
aménagée sur l'ensemble du pourtour des aires concernées à l'exclusion de la (des) 
voie(s) d'accès et telle zone tampon doit être plantée d'arbres à haute tige si elle n'est 
déjà boisée, à l'exception d'un commerce de pièces d'automobiles situé dans une zone 
industrielle où les dispositions de l'article 60 s'appliquent néanmoins. 
 
 
ARTICLE 61 Lieux d'élimination des déchets dangereux 
 
A l'intérieur d'un lieu d'élimination des déchets dangereux identifié au plan 
d'urbanisme, aucune modification d'usage ou autorisation de construire n'est permise à 
moins qu'un avis du Ministère de l'Environnement du Québec atteste que l'usage ou la 
construction projetée peut être réalisé sans porter atteinte à la santé et à la sécurité 
publique. 
 
 
 
SECTION IX DISPOSITIONS APPLICABLES AUX NORMES 


D'IMPLANTATION ET AUX USAGES AUTORISES 
EN PERIPHERIE DES LIGNES DE TRANSPORT 
D'ENERGIE ET DES VOIES FERREES 


 
 
ARTICLE 62 Emprise ferroviaire 
 
 
Dans le cas d'un usage résidentiel, tout bâtiment principal devra se situer à au moins 
quinze mètres (15,0 m) de la limite de l'emprise ferroviaire lorsque telle emprise a 15 
mètres ou moins de largeur. 
 
Lorsque l'emprise a une largeur supérieure à 15 mètres, la distance entre le bâtiment 
principal et l'emprise peut être réduite de telle façon que la distance entre le bâtiment 
principal et une voie ferrée ne soit pas moindre que la largeur de l'emprise si celle-ci a 
moins de vingt mètres (20,0 m) et soit d'au moins vingt mètres (20,0 m) dans les autres 
cas. La distance entre un bâtiment principal et une limite d'emprise ferroviaire ne doit 
toutefois pas être inférieure à dix mètres (10,0 m). 
 
De plus, aucun bâtiment accessoire ne pourra être implanté à moins de six mètres (6,0 
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m) d'une voie ferrée et d'un mètre (1,0 m) d'une emprise ferroviaire. 
 
Dans le cas d'une maison d'enseignement, le bâtiment principal devra se localiser à au 
moins soixante mètres (60,0 m) d'une emprise ferroviaire. 
 
 
ARTICLE 63 Ligne de transport d'énergie 
 
Dans l'emprise des lignes de transport d'énergie, de distribution électrique, de gaz, de 
raccordement électrique, aucune construction et usage complémentaire n'est autorisée 
sauf l'agriculture, l'horticulture, certains travaux de terrassement, les chemins, routes 
ou rues, les utilités publiques, le stationnement d'automobiles et la récréation, à 
condition que les entreprises concernées y consentent par écrit. Cette disposition vaut 
pour les lignes électriques de 25 kv. ou plus. De plus, l'installation d'une piscine est 
formellement interdite sous toute ligne de transport d'énergie. 
 
Aucune plantation d'arbres à haute tige n'est en outre autorisée à moins de cinq (5,0 m) 
mètres d'une ligne de transport d'énergie électrique autre qu'un raccordement 
résidentiel ou autre, sauf s'il s'agit d'espèces d'estinées à la taille, tel le cèdre. 
 
 
 
SECTION X  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOIES DE 


CONTOURNEMENT 
 
 
ARTICLE 64 Accessibilité 
 
Le long d'une voie de contournement d'une agglomération correspondant au réseau 
national, aucune construction ne doit accéder directement à ladite voie routière. 
L'accès à une telle voie de contournement à partir d'une agglomération doit être 
consenti par des voies publiques. 
 
 
 
 
 
SECTION XI DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MAISONS MOBILES ET 


AUX ROULOTTES 
 
 
ARTICLE 65 Normes relatives aux maisons mobiles 
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Les maisons mobiles sont formellement prohibées à l'intérieur des zones récréo-
touristiques et à l'intérieur des aires sous affectations de conservation reconnues au 
plan d'urbanisme, de même que le long des voies routières identifiées comme routes 
panoramiques à l'exception d'une zone de maisons mobiles située à l'intérieur d'un 
périmètre d'urbanisation ou celles établies à l'intérieur d'une zone de villégiature et 
n'accédant pas directement à la voie. 
 
 
ARTICLE 66 Normes relatives aux roulottes 
 
Les roulottes ne sont autorisées qu'à l'intérieur des terrains de camping aménagés en 
conséquence. Elles sont autorisées comme usage temporaire à l'intérieur des zones de 
villégiature, récréo-forestière et forestière et doivent faire l'objet d'un certificat 
d'autorisation émis en vertu de l'application de règlements d'urbanisme. Toutefois, à 
l'intérieur d'une zone de villégiature, elles ne sont autorisées que si un bâtiment 
principal est déja en place sur l'emplacement concerné. De plus, les roulottes utilisées 
à des fins forestières sont également autorisées à l'intérieur des zones forestières et 
récréo-forestières. 
 
L'entreposage d'une roulotte peut être effectué à l'intérieur de l'ensemble des zones, sur 
un emplacement non vacant dans une cour latérale ou arrière, mais ne peut en aucun 
cas être effectué dans une cour avant. 
 
Nonobstant ce qui précède, les roulottes utilisées de façon temporaire pour la vente 
immobilière, aux fins de chantiers de construction, pour une manifestation publique 
(ex: festival) ou autres fins similaires sont autorisées sur le territoire de la municipalité 
de La Doré. 
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CHAPITRE V DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ZONES RESI-
DENTIELLES 


 
 
SECTION I  DEFINITION DES DIFFERENTS TYPES D'USAGES 
RESIDENTIELS 
 
ARTICLE 67 Les différents types d'usages résiden-


tiels 
 
Dans les usages résidentiels, sont réunies les habita-
tions apparentées quant à leur masse ou leur volume, 
quant à la densité de population qu'elles représentent 
et quant à leurs effets sur les services communautaires, 
ainsi: 
 
1) Usage "habitation" R1 (faible densité) 
 
 Sont de cet usage, les habitations unifamiliales 


isolées, jumelées n'ayant pas plus de un (1) étage, 
mais à l'inclusion de l'habitation unifamiliale 
isolée à niveau décalé (split level), les habita-
tions unifamiliales non adjacentes, ni reliées à 
une autre et n'en faisant pas partie et ayant plus 
de un (1) étage. 


 
2) Usage "habitation" R2 (faible densité) 
 
 Sont de cet usage, les habitations unifamiliales 


jumelées et les habitations bifamiliales isolées. 
 
3) Usage "habitation" R3 (moyenne densité) 
 
 Sont de cet usage, les habitations unifamiliales 


jumelées et contiguës, les habitations bifamiliales 
isolées et jumelées et les habitations trifamilia-
les isolées (triplex). 


 
4) Usage "habitation" R4 (forte densité) 
 
 Sont de cet usage, les habitations bifamiliales 


jumelées ou contiguës, les habitations trifamilia-
les isolées, jumelées ou contiguës et les habita-
tions multifamiliales. 


 
5) Usage "habitation" R5 (faible densité) 
 
 Sont de cet usage, les maisons mobiles. 
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SECTION II DISPOSITIONS GENERALES AUX ZONES RESI-


DENTIELLES 
 
 
ARTICLE 68 Restrictions concernant les usages domes-


tiques 
 
Les usages domestiques sont autorisés dans toutes les 
zones où des usages résidentiels sont autorisés.  Ils 
sont toutefois soumis aux restrictions suivantes: 
 
a) un (1) seul usage domestique est permis par ter-


rain; 
 
b) l'usage domestique doit être exercé à l'intérieur 


du bâtiment principal ou encore à l'intérieur du 
bâtiment secondaire; 


 
c) moins de quarante pour cent (40%) de la superficie 


du bâtiment principal sert à cet usage et la super-
ficie maximale d'occupation de l'usage domestique 
est de cent mètres carrés (100,0 m2). 


    
 Pour les usages domestiques pratiqués dans un bâti-


ment secondaire, la superficie maximale d'occupa-
tion est de soixante-quinze mètres carrés (75,0m2); 


 
d) pas plus de deux (2) personnes ne sont occupées à 


cet usage, dont l'un doit résider sur place; 
 
e) aucun produit provenant de l'extérieur du bâtiment 


où est exercé l'usage domestique n'est vendu ou of-
fert en vente sur place; 


 
f) aucun étalage n'est visible de l'extérieur du bâti-


ment où est exercé l'usage domestique; 
 
g) aucune modification à l'architecture du bâtiment où 


est exercé l'usage domestique n'est visible de 
l'extérieur; 


 
h) aucun usage domestique ne doit créer de préjudice à 


l'environnement (odeur, bruit, fumée, poussière); 
 
i) les normes de stationnement exigible pour un tel 


usage doivent être respectées; 
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j) il est interdit d'aménager des cases de stationne-


ment supplémentaires dans la cour avant du bâtiment 
pour les fins d'un tel usage; 


 
k) aucun entreposage extérieur ne peut résulter de 


l'usage domestique; 
 
l) les usages suivants sont, d'une manière non limita-


tive, considérés comme usages domestiques: 
 
 - garderie de jour pour moins de dix (10) en-


fants; 
 - études d'avocats ou de notaire; 
 - cabinets de médecin, praticiens paramédicaux, 


dentistes; 
 - services de santé divers; 
 - couturiers (ères); 
 - réparation de petits appareils électriques et 


électroniques; 
 - dessinateurs; 
 - professeurs privés; 
 - comptables; 
 - ateliers de réparation de meubles sur une base 


artisanale; 
 - métiers d'artisanat; 
 - agences immobilières; 
 - courtiers d'assurance; 
 - syndicats ouvriers et associations profession-


nelles; 
 - studios de photographie; 
 - soins de la personne (coiffure, massage, bron-


zage)." 
 
 
 Suite à la page 68   
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ARTICLE 69 Dispositions spécifiques concernant les 


usages et constructions autorisés dans 
les cours avant, latérales et arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet 


espace doit être conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-


toits et escaliers emmurés, pourvu que l'em-
piétement n'excède pas deux mètres (2,0 m); 


 
 - murets, fenêtres en baie et cheminées faisant 


corps avec le bâtiment, pourvu que l'empiéte-
ment n'excède pas un mètre (1,0 m); 


 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la 


marge avant n'excède pas deux mètres (2,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures tels que 
réglementées dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le 


règlement pour certaines zones; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées 


dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de deux mètres (2,0 m) de hauteur 


ou moins pourvu qu'ils soient situés à plus de 
un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie pu-
blique et disposés de telle manière qu'aucun 
rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain 
sur lequel ils sont installés; 


 
 - constructions souterraines et non apparentes 


pourvu que l'empiétement n'excède pas deux 
mètres (2,0 m); 


 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - abris temporaires tels que spécifiés dans le 


présent règlement. 
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B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales 


et cet espace doit être conservé libre, à l'excep-
tion des: 


 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - avant-toits, murets décoratifs et cheminées, 


pourvu qu'ils n'excèdent pas plus de six dix-
ièmes de mètre (0,6 m) dans la cour latérale; 


 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, mar-


quises, fenêtres en baie et escaliers emmurés, 
mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 
la ligne de propriété; 


 
 - escaliers, mais jamais à moins de deux mètres 


(2,0 m) de la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures et des murs 
tels que réglementés dans le présent règle-
ment; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le rè-


glement pour certaines zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - piscines telles que spécifiées dans le présent 


règlement; 
 
 - abris temporaires tels que spécifiés dans le 


présent règlement; 
 
 - entreposages extérieurs, tels que spécifiés 


dans le règlement; 
 
 - autres usages et constructions accessoires 


conformes aux dispositions du présent règle-
ment mais jamais à moins de un (1,0 m) de la 
ligne de propriété; 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales 


et cet espace doit être conservé libre à l'excep-
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tion: 
 
 -   pour la cour latérale donnant sur une rue, les 


exceptions énumérées au paragraphe A concer-
nant les usages autorisés dans la cour avant 
sont autorisées; 


 
 - pour l'autre cour latérale, les usages autori-


sés dans les cours latérales pour les lots 
réguliers sont autorisés. 


 
C) Usages autorisés dans la cour arrière 
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et 


cet espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformes aux dis-


positions des règlements en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions des règlements en 
vigueur et jamais à moins de un (1,0 m) mètre 
de la ligne de propriété; 


 
 
ARTICLE 70 Règles d'exception concernant l'aligne-
ment de bâtiments dans les secteurs existants ou en voie 
de construction 
 
En aucun cas, la marge de recul avant ne doit être in-
férieure à celle prescrite pour chaque zone, à l'excep-
tion des cas suivants: 
 
1) Lorsqu'un bâtiment est implanté sur un terrain 


vacant situé entre deux (2) bâtiments existants, 
dont la marge de chacun est inférieure à celle 
prescrite, la marge de recul avant (b) peut être 
égale à la moitié de la somme de la marge prescrite 
(C) et de la moyenne des marges (A'et A") des bâti-
ments existants. 


 
 b: 1  (C + A' + A") 
  2      2 
  
2) Lorsqu'un bâtiment est implanté sur un lot adjacent 


à un bâtiment déjà existant et dont la marge de 
recul est inférieure à la marge prescrite, la marge 
de recul (b) avant peut être égale à la moyenne 
entre la marge de recul prescrite (C) et la marge 
de recul du bâtiment (A) existant. 
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 b: (C + A) 
      2 
 
 
ARTICLE 71 Matériaux de finition extérieure 
 
 
Les matériaux énumérés ci-après sont prohibés comme 
parements extérieurs: 
 
- les bardeaux d'asphalte, sauf pour le toit; 
 
- les blocs de béton non finis; 
 
- les papiers et rouleaux goudronnés, minéralisés ou 


similaires; 
 
- les matériaux réfléchissant sur les murs; 
 
- les panneaux de particules et les contre-plaqués; 
 
- le papier et les peintures imitant ou tendant à 


imiter les matériaux naturels comme la pierre, le 
bois ou les matériaux artificiels comme la brique 
ou le béton; 


 
- la tôle galvanisée; 
 
- les agglomérations non conçues pour l'extérieur; 
 
- les polymères, sauf pour les serres, les verrières, 


les abris d'autos et les terrasses; 
 
- les panneaux de fibre de verre, sauf ceux faisant 


partie d'un modèle préfabriqué; 
 
- les parements de métal brut non architecturaux, non 


traités ou peints en usine. 
 
 
ARTICLE 72 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
La superficie extérieure minimale d'implantation de tout 
bâtiment principal, y compris les maisons mobiles, doit 
être de quarante-deux mètres carrés (42,0 m2) pour tou-
tes les zones résidentielles.  La largeur minimale de la 
façade doit être de sept mètres (7,0 m) pour un bâtiment 
détaché ou jumelé, de six mètres (6,0 m) pour un bâti-
ment contigu et de trois mètres (3,0 m) pour une maison 
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mobile.  La profondeur minimale d'un bâtiment doit être 
de six mètres (6,0 m). 
 
 
ARTICLE 73 Superficie et hauteur des bâtiments 
   accessoires 
 
 


règ. 423-97  À moins de dispositions contraires, en aucun temps la 
hauteur des bâtiments accessoires ne doit excéder 
(6,0 m ) six mètres et être inférieure à deux mètres 
(2,0 m) 
 
La superficie totale des bâtiments accessoires ne doit 
pas excéder dix pour cent (10 %) de la superficie totale 
du lot. 
 
 
ARTICLE 74 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment 
principal, les dispositions prévues pour l'implantation 
du bâtiment principal s'appliquent. 
 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être 
implantés à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 
m) de toute ligne d'emprise de rue, à moins de huit 
mètres (8,0 m) du point d'intersection des deux (2) 
lignes d'emprise de rue (coin de rue), à moins de deux 
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mètres (2,0 m) de tout bâtiment principal et à moins de 
un mètre (1,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, lorsque l'on 
retrouve une construction (galerie ou patio) ou une 
ouverture (porte ou fenêtre) dans un mur, cette cons-
truction ou ouverture doit être située à un minimum de 
deux mètres (2,0 m) de toute ligne de propriété, mesurée 
perpendiculairement à celle-ci. 
 
 
ARTICLE 75 Entreposage extérieur dans les zones 
résidentielles 
 
Dans les zones résidentielles, l'entreposage doit être 
limité à la cour arrière et à la cour latérale ne don-
nant pas sur une rue, mais jamais à moins de un mètre 
(1,0 m) de toute ligne de propriété.  A titre d'entrepo-
sage, seuls sont autorisés l'entreposage de bois de 
chauffage, le remisage de véhicules-moteurs de promena- 
de en état de marche, de bateaux, de roulottes ou de 
tentes-roulottes immatriculées. 
 
 
ARTICLE 76 Enseignes autorisées 
 
Seules sont autorisées les enseignes autorisées dans 
toutes les zones. 
 
 
 
SECTION III DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES Ra 
 
 
ARTICLE 77  Constructions et usages autorisés 
dans les zones Ra 
 
a) l'usage "habitation" R1 
 
 - les habitations unifamiliales isolées ou jume-


lées n'ayant pas plus d'un  étage, mais à 
l'inclusion de l'habitation unifamiliale iso-
lée à niveau décalé (split level); 


 
 - les habitations unifamiliales non adjacentes, 


ni reliées à une autre ou n'en faisant pas 
partie et ayant plus d'un étage; 


 
b) les usages domestiques conformément aux disposi-


tions des règlements d'urbanisme (art. 68); 
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c) les parcs et terrains de jeux; 
 
d) la location d'au plus deux chambres par unité d'ha-


bitation; 
 
e) les bâtiments et les usages accessoires à la fonc-


tion résidentielle. 
 
 Sont donc autorisés, les garages privés, les serres 


et les bâtiments d'entreposage (remises) pour le 
remisage des motoneiges et des articles d'entretien 
de la propriété. 


 
 
ARTICLE 78  Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale doit être de huit 


mètres (8,0 m) de l'emprise de la rue. 
 
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de 
ce terrain est celle pour la rue où se trouve ce 
front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la 
marge de recul minimale doit être à cinq mètres 
(5,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
b) Pour les lots intérieurs, la superficie de la cour 


arrière doit être au moins égale à trente pour cent 
(30%) de la superficie du terrain et la marge de 
recul arrière minimale doit être de six mètres (6,0 
m) de la ligne arrière du lot. 


 
 Pour les lots d'angle, la superficie de la cour 


arrière doit être au moins égale à quinze pour cent 
(15%) de la superficie du terrain et la marge de 
recul arrière minimale doit être de quatre mètres 
(4,0 m) de la ligne arrière du lot. 


 
c) La marge de recul latérale minimale pour l'un des 


côtés doit être de un mètre et cinq dixièmes (1,5 
m) de la ligne latérale pour les bâtiments isolés 
et nulle dans le cas de bâtiments jumelés. 


 
 Nonobstant le paragraphe précédent, lorsque l'on 


retrouve une ouverture (porte ou fenêtre) dans le 
mur latéral, celle-ci doit être située à une dis-
tance minimale de deux mètres (2,0 m) de la ligne 
latérale du lot et mesurée perpendiculairement à 
celle-ci. 
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Pour ce qui est de l'autre marge de recul latérale mini-
male, elle doit répondre aux spécifications ci-dessous: 
 
 a) quatre mètres (4,0 m)pour un bâtiment sans 


garage à même, ni abri d'auto ou garage at-
tenant; 


 
 b) un mètre cinq dixièmes (1,5 m) pour un bâti-


ment avec abri d'auto attenant ou garage at-
tenant. 


 
  Nonobstant le paragraphe précédent un minimum 


de deux mètres (2,0 m) doit être exigé lorsque 
l'autre marge de recul latérale est inférieure 
à deux mètres (2,0 m); 


 
 c) un mètre cinq dixièmes (1,5 m) pour un bâti-


ment avec abri d'auto isolé ou garage isolé;   
 d) nul (0,0 m) pour un bâtiment avec abri d'auto 


mitoyen ou garage mitoyen. 
 
 Nonobstant les paragraphes b et c, lorsqu'il y a 


une fenêtre ou une ouverture dans ledit mur, celle-
ci devra être située à une distance minimale de 
deux mètres (2,0 m) de la ligne du lot, mesurée 
perpendiculairement à celle-ci. 


 
 
ARTICLE 79 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 
deux mètres et quatre dixièmes (2,4 m) du sommet de la 
surface du solage au sommet des murs extérieurs;  la 
hauteur maximale doit être de deux (2) étages ou huit 
mètres (8,0 m). 
 
 
ARTICLE 80 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales.  Le stationnement dans la cour 
avant est interdit, à l'exception de l'espace situé en 
façade d'abri d'auto ou de garage.   
 
Il doit être prévu au moins un espace de stationnement 
hors rue par logement et par chambre louée. 
 
 
 
Pour tout autre usage, on doit retrouver une case par 
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employé, plus une case par quarante mètres carrés (40,0 
m2) s'il s'agit d'un bureau ou une case par vingt mètres 
carrés (20,0 m2) s'il s'agit de toute autre activité 
qu'un bureau. 
 
 
 
SECTION IV DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES Rb 
 
 
ARTICLE 81 Constructions et usages autorisés dans 


les zones Rb 
 
a) les usages "habitation" R1, R2 et R3 
 
 - les habitations unifamiliales isolées ou jume-


lées et contiguës; 
 
 - les habitations bifamiliales isolées ou jume-


lées; 
 
 - les habitation trifamiliales isolées ; 
 
b) les maisons de pension disposant de moins de neuf 


(9) chambres; 
 
c) les stations de pompage et autres constructions du 


même genre servant uniquement pour les utilités 
publiques, pourvu qu'elles soient situées dans un 
bâtiment semblable ou meilleur que les bâtiments 
environnants.  Aucun équipement ne doit être visi-
ble de l'extérieur; 


 
d) les usages domestiques conformément aux disposi-


tions des règlements d'urbanisme (art. 68); 
 
e) les parcs et terrains de jeux; 
 
f) les logements au sous-sol; 
 
g) les bâtiments accessoires et les usages complémen-


taires à la fonction résidentielle. 
 
 Sont donc autorisés les garages privés, les serres 


et les bâtiments d'entreposage (remises) pour le 
remisage des motoneiges et des articles d'entretien 
de la propriété. 
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ARTICLE 82 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de 


recul latérale minimale donnant sur une rue doivent 
être de huit mètres (8,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de 
ce terrain est celle pour la rue où se trouve ce 
front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la 
marge de recul minimale doit être à cinq mètres 
(5,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
b) Pour les lots intérieurs, la superficie de la cour 


arrière doit être au moins égale à trente pour cent 
(30%) de la superficie totale du terrain et la 
marge de recul arrière minimale doit être de sept 
mètres (7,0 m) de la ligne arrière du lot. 


 
 Pour les lots d'angle, la superficie de la cour 


arrière doit être au moins égale à vingt-cinq pour 
cent (25%) de la superficie du terrain et la marge 
de recul arrière minimale doit être de six mètres 
(6,0 m) de la ligne arrière du lot. 


  
c) La marge de recul latérale minimale: 
 
 1) pour les bâtiments isolés et jumelés 
 
 La marge de recul latérale minimale pour l'un des 


côtés est de deux mètres (2,0 m) de la ligne laté-
rale pour les bâtiments isolés et nulle dans le cas 
de bâtiments jumelés. 


  
 Pour ce qui est de l'autre marge de recul latérale 


minimale, elle doit répondre aux spécifications ci-
dessous: 


 
 a) quatre mètres (4,0 m)pour un bâtiment sans 


garage à même, ni abri d'auto ou garage at-
tenant; 


 
 b) un mètre cinq dixièmes (1,5 m) pour un bâti-


ment avec abri d'auto attenant ou garage at-
tenant. 


 
  Nonobstant le paragraphe précédent un minimum 


de deux mètres (2,0 m) doit être exigé lorsque 
l'autre marge de recul latérale est inférieure  


  à deux mètres (2,0 m); 
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 c) un mètre cinq dixièmes (1,5 m) pour un bâti-


ment avec abri d'auto isolé ou garage isolé;   
 d) nul (0,0 m) pour un bâtiment avec abri d'auto 


mitoyen ou garage mitoyen. 
 
 Nonobstant les paragraphes b et c, lorsqu'il y a 


une fenêtre ou une ouverture dans ledit mur, celle-
ci devra être située à une distance minimale de 
deux mètres (2,0 m) de la ligne du lot, mesurée 
perpendiculairement à celle-ci. 


 
 
 2) pour les bâtiments contigus (en rangée) 
 
 La marge de recul latérale minimale est nulle (0,0 


m) pour les murs mitoyen et de six mètres (6,0 m) 
aux extrémités du groupe d'habitations contiguës. 


 
 
ARTICLE 83 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale des bâtiments doit être de deux 
mètres et quatre dixièmes (2,4 m) du sommet de la sur-
face du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale des bâtiments doit être de deux (2) étages ou 
neuf mètres (9,0 m). 
 
 
ARTICLE 84 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales.  Le stationnement dans la cour 
avant est interdit, à l'exception de l'espace situé en 
façade d'abri d'auto ou de garage.  Pour les habitations 
contiguës, une case de stationnement par habitation est 
autorisée dans la cour avant. 
 
Il doit être prévu au moins un espace de stationnement 
hors rue par logement. 
 
Pour tout autre usage, on doit retrouver une case par 
employé, plus une case par quarante mètres carrés (40,0 
m2) s'il s'agit d'un bureau ou une case par vingt mètres 
carrés (20,0 m2) s'il s'agit de toute autre activité 
qu'un bureau. 
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ARTICLE 85 Dispositions particulières aux habita-


tions unifamiliales contiguës 
 
a) Quiconque désire entreprendre la construction d'ha-


bitations unifamiliales contiguës (en rangée) doit 
soumettre, au préalable, un projet résidentiel 
d'ensemble prévoyant la construction d'au moins 
quatre (4) maisons de ce type. 


 
b) Chaque rangée doit comprendre un minimum de quatre 


(4) unités et un maximum de huit (8) unités. 
 
c) La cour arrière de chaque maison (aire d'agrément) 


doit avoir une superficie minimale de soixante 
mètres carrés (60,0 m2). 


 
d) Un passage commun d'au moins trois mètres (3,0 m) 


de largeur doit être prévu à l'arrière et aux ex-
trémités de chaque rangée de maisons. 


 
 
 
SECTION V  DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES Rc 
 
 
ARTICLE 86 Constructions et usages autorisés dans 


les zones Rc 
 
a) les usages "habitation" R3 et R4 
 
 - les habitations unifamiliales jumelées et con-


tiguës; 
 
 - les habitations bifamiliales isolées, jumelées 


et contiguës; 
 
 - les habitations trifamiliales isolées, jume-


lées et contiguës; 
 
 - les habitations multifamiliales isolées, jume-


lées ou contiguës; 
 
b) les maisons de pension; 
 
c) les stations de pompage et autres constructions du 


même genre servant uniquement pour les utilités 
publiques, pourvu qu'elles soient situées dans un 
bâtiment semblable ou meilleur que les bâtiments 
environnants.  Aucun équipement ne doit être visi-
ble de l'extérieur; 
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d) les usages domestiques conformément aux disposi-


tions des règlements d'urbanisme (art. 68); 
 
e) les parcs et terrains de jeux; 
 
f) les logements au sous-sol; 
 
g) les bâtiments et les usages accessoires à la fonc-


tion résidentielle. 
  
 
ARTICLE 87 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant doit être de huit mètres 


(8,0 m) de l'emprise de la rue pour un bâtiment de 
deux étages et moins et dix mètres (10,0 m) de 
l'emprise de la rue pour les autres. 


 
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de 
ce terrain est celle fixée pour la rue où se trouve 
ce front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la 
marge de recul est égale aux deux tiers (2/3) de la 
hauteur du mur adjacent, mais jamais moindre que 
six mètres (6,0 m). 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de 


huit mètres (8,0 m) de la ligne arrière du lot et  
la superficie de la cour arrière  ne doit pas être 
 moins que vingt-cinq pour cent (25%) de la super-
ficie du terrain. 


  
c) La marge de recul latérale minimale: 
 
 1) pour les habitations unifamiliales jumelées, 


bifamiliales isolées ou jumelées, les triplex 
isolés, jumelés, la marge de recul minimale 
doit être de deux mètres (2,0 m) pour la plus 
petite des marges ou nulle dans le cas des 
bâtiments jumelés.  L'autre marge de recul 
latérale minimale doit être de quatre mètres 
(4,0 m); 


 
 2) pour les habitations contiguës, la marge de 


recul latérale minimale est nulle (0,0 m) pour 
les murs mitoyen et de six mètres (6,0 m) aux 
extrémités de chaque groupe d'habitations 
contiguës. 
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 3) pour tous les autres types de bâtiments multi-


familiaux, la marge de recul minimale doit 
être de cinq mètres (5,0 m) pour chacune des 
marges latérales minimales. 


 
 
ARTICLE 88 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale des bâtiments doit être de deux 
mètres et quatre dixièmes (2,4 m) du sommet de la sur-
face du solage au sommet des murs extérieurs ou un (1) 
étage; la hauteur maximale des bâtiments doit être de 
trois (3) étages ou onze mètres (11,0 m). 
 
 
ARTICLE 89 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales. 
 
Le stationnement dans la cour avant est interdit, à 
l'exception de l'espace situé en façade d'abri d'auto ou 
de garage. Pour les habitations contiguës, une case de 
stationnement par habitation est autorisée dans la cour 
avant. De plus, pour les bâtiments multifamiliaux, le 
stationnement est autorisé dans la partie de la cour 
avant située dans le prolongement de la cour latérale 
mais jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de l'emprise 
de la voie publique. Ledit stationnement situé dans la 
cour avant doit être entouré d'une clôture ou d'une haie 
conformes aux dispositions du présent règlement. 
 
Il doit être prévu au moins un espace de stationnement 
hors rue par logement pour toutes les habitations unifa-
miliales, bifamiliales et trifamiliales et un espace et 
demi (1,5) par logement pour toute habitation multifami-
liale. 
 
Pour tout autre usage, on doit retrouver une case par 
employé, plus une case par quarante mètres carrés (40,0 
m²) s'il s'agit d'un bureau ou une case par vingt mètres 
carrés (20,0 m²) s'il s'agit de toute autre activité 
qu'un bureau. 
 
 
ARTICLE 90 Dispositions particulières aux habita-


tions unifamiliales contiguës 
 
L'article 85 du présent règlement s'applique. 







                                   Règlement de zonage 
________________________________________________________ 
 


_______________________________________________________ 
 
              Municipalité de La Doré         page:  82 


 
SECTION VI DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES Rm 
 
 
ARTICLE 91 Constructions et usages autorisés dans 
les zones Rm 
 
a) l'usage "habitation" R5 
 
 - les maisons mobiles et toutes constructions 


n'ayant pas la largeur minimale d'un bâtiment 
principal et ayant la forme de la maison mobi-
le; 


 
b) les parcs et terrains de jeux; 
 
c) les usages domestiques conformément aux disposi-


tions des règlements d'urbanisme; 
 
d) les bâtiments et les usages accessoires à la fonc-


tion résidentielle. 
  
 
 Sont donc autorisés les garages privés, les serres 


et les bâtiments d'entreposage (remises) pour le 
remisage des motoneiges et des articles d'entretien 
de la propriété. 


 
 
ARTICLE 92 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale doit être de qua-


tre mètres (4,0 m) de l'emprise de la rue. 
 
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de 
ce terrain est celle pour la rue où se trouve ce 
front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la 
marge de recul minimale doit être de cinq mètres 
(5,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de 


deux mètres (2,0 m) de la ligne arrière du lot. 
    
c) La marge de recul latérale minimale pour le côté où 


se trouve la porte d'entrée principale doit être 
de: 


 
 - quatre mètres (4,0 m) de la ligne latérale 


pour un bâtiment sans garage ou abri attenant; 
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 - deux mètres (2,0 m) pour un bâtiment avec 
garage ou abri d'auto attenant. 


 
 Pour ce qui est de l'autre marge de recul latérale 


minimale, elle doit être de deux mètres (2,0 m) 
dans la zone Rm-1. 


 
 
ARTICLE 93 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale des murs du bâtiment principal doit 
être de deux mètres et quatre dixièmes (2,4 m) à compter 
 du bas des murs extérieurs et la hauteur maximale est 
de un (1) étage ou quatre mètres et cinq dixièmes (4,5 
m) à compter du sol adjacent. 
 
 
ARTICLE 94 Dispositions spécifiques concernant l'im-


plantation et l'ancrage de maisons mobil-
es 


 
L'implantation des maisons mobiles doit être effectuée 
soit perpendiculairement, soit obliquement par rapport 
au chemin public. Une implantation oblique ne peut être 
réalisée que dans le cas d'un ensemble de maisons mobi-
les implantées selon un même patron à l'extérieur d'un 
lotissement prévu en conséquence (plan d'ensemble) et 
l'angle formé par la maison-mobile et le chemin public 
devra être de 60° au minimum. 
 
Toute maison-mobile doit être munie d'ancrages solides 
et l'espace entre le sol et la maison-mobile (vide sani-
taire), si elle n'est pas installé sur des fondations, 
doit être fermé à l'aide de matériaux appareillés à ceux 
de la maison mobile. 
 
 
ARTICLE 95 Dispositions spécifiques concernant les 


matériaux de finition extérieure 
 
A) Toutes les annexes ou bâtiments accessoires comme 


les porches, les solariums, les ceintures de vide 
technique ainsi que les locaux de rangement doivent 
être préfabriqués ou construits sur place, puis 
peints ou recouverts de matériaux similaires à la 
maison mobile, soit parement de métal traité ou 
peint en usine, déclin d'aluminium ou de vinyle. 


 
B) Nonobstant toute disposition contraire pour la 


construction d'une ceinture de vide technique les 
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panneaux de particules et les contre-plaqués 
teints, peints ou traités pour l'extérieur sont 
autorisés; 


 
 
ARTICLE 96 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales.  Le stationnement dans la cour 
avant est interdit, à l'exception de l'espace situé en 
façade de l'abri d'auto ou du garage. 
 
Il doit être prévu au moins un espace de stationnement 
hors rue par logement. 
 
Pour tout autre usage, on doit retrouver une case par 
employé, plus une case par quarante mètres carrés (40,0 
m²) s'il s'agit d'un bureau ou une case par vingt mètres 
carrés (20,0 m²) s'il s'agit de toute autre activité 
qu'un bureau. 
   
 
 
SECTION VII DISPOSITIONS CONCERNANT LA ZONE DU P.P.U 


(PROGRAMME PARTICULIER D'URBANISME) 
 
 
ARTICLE 97 Constructions et usages autorisés dans la 


zone du P.P.U 
 
 
A) Les usages "habitation Rb et Rc"; 
 
B) les usages "commercial" de type commerce 1; 
 
C) les parcs et terrains de jeux; 
 
D) les usages domestiques conformément aux disposi-


tions des règlements d'urbanisme; 
 
E) les bâtiments et les usages accessoires à la fonc-


tion résidentielle et commerciale. 
 
 
ARTICLE 98 Procédures administratives 
 
A) Lorsque le Conseil municipal selon les données du 


Plan d'urbanisme et des pressions sur le développe-
ment de la municipalité juge à propos d'entrepren-
dre le développement urbain dans la zone identifiée 
par le (P.P.U), celui-ci adopte une résolution 
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requérant un urbaniste de préparer un programme 
particulier d'urbanisme pour cette partie du terri-
toire. 


 
B) En préparant ledit programme particulier d'urbanis-


me, l'urbaniste doit suivre les étapes suivantes: 
 
 1. étude des caractéristiques du milieu physique; 
 
 2. étude des principes de répartition des fonc-


tions résidentielles, commerciales, indus-
trielles ainsi que des équipements urbains. 


 
 3. préparation d'un plan de délimitation des 


zones pour fins de zonage; 
 
 4. le plan mentionné au sous-paragraphe 3 du 


paragraphe "B" du présent règlement devient 
partie intégrante du présent règlement lorsque 
le Conseil l'approuve par règlement. 
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CHAPITRE VI DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX ZONES COMMER-


CIALES 
 
 
SECTION I  DEFINITION DES DIFFERENTS TYPES 


D'USAGES COMMERCIAUX 
 
 
ARTICLE 99 Les différents groupes d'usages commerciaux 
 
Dans les différents groupes commerciaux, sont réunis les 
commerces apparentés quant à leur masse ou leur volume, 
quant à la densité de population qu'ils desservent et 
quant à leurs effets sur le voisinage. 
 
a) Groupe "Commerce" 1 
 
 Sont de cet usage, les établissements de service et de 


vente au détail ou d'entretien de petits objets 
personnels et domestiques, de soins à la personne et 
de restauration qui possèdent les caractéristiques 
suivantes: 


 
 1) toutes les opérations sont faites à l'intérieur 


d'un bâtiment et aucune marchandise n'est 
remisée à l'extérieur; 


 
 2) l'usage se prête très bien à une utilisation 


mixte, commerciale et résidentielle; 
 
 3) l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le 


voisinage en ne causant pas de fumée, pous-
sière, vapeur, gaz, éclats de lumière, vibra-
tions, ni de bruit plus intense que l'intensité 
moyenne du bruit normal de la rue et de la 
circulation aux limites du terrain. 


 
b) Groupe "Commerce" 2 
 
 Sont de cet usage, les établissements de commerce 


routier, de récréation extérieure, les commerces 
axés sur l'automobile et les hôtels motels qui 
possèdent les caractéristiques suivantes: 


 
 1) les usages impliquent généralement de l'entre-


posage extérieur;  
 
 2) les commerces sont, de façon générale, incom-pa-


tibles avec l'habitation; 
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 3) l'entreposage extérieur ne doit jamais excéder 
une hauteur de plus de deux mètres (2,0 m) au-
dessus du niveau du sol; 


 
 4) l'usage ne cause pas de fumée, poussière, odeurs, 


chaleur, vapeurs, gaz, éclats de lumière, 
vibrations, ni bruit plus intense que l'in-
tensité moyenne du bruit normal de la rue et de 
la circulation aux limites du terrain; 


 
 5) l'étalage est permis vingt-quatre (24) heures par 


jour. 
 
c) Groupe "Commerce" 3 
 
 Sont de cet usage, les établissements où la principale 


activité est la présentation de spectacles et à la 
récréation intérieure qui possèdent les carac-
téristiques suivantes: 


 
 1) toutes les opérations sont faites à l'intérieur 


d'un bâtiment; 
 
 2) ces commerces se prêtent de façon générale, à une 


utilisation mixte, commerciale et résiden-
tielle; 


 
 3) l'usage ne cause pas de fumée, poussière, odeurs, 


vibrations, ni de bruit plus intense que 
l'intensité moyenne du bruit normal de la rue 
et de la circulation aux limites du terrain. 


 
d) Groupe "Commerce" 4 
 
 Sont de cet usage, les établissements de vente au 


détail et de gros, de services appartenant aux 
usages semi-industriels qui, d'une façon générale, 
ne rencontrent pas les caractéristiques des dif-
férents types de commerces identifiés précédemment 
qui possèdent les caractéristiques suivantes: 


 
 1) plus de cinquante pour cent (50%) du bâtiment 


sert à l'entreposage; 
 
 2) la marchandise est généralement laissée en tout 


ou en partie à l'extérieur du bâtiment; 
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 3) le transport de la marchandise se fait en 


général au moyen de véhicules lourds. 
 
e) Groupe "Commerce 5" 
 
 Sont de cet usage, les établissements de service et 


de vente au détail, de restauration intérieure, de 
stations services sans activité d'entretien et 
d'établissements de récréation intérieure qui 
possèdent les caractéristiques suivantes: 


 
 1) les commerces sont incompatibles avec 


l'habitation; 
 2) l'usage ne cause pas de fumée, poussière, 


odeurs, chaleur, vapeurs, gaz, éclats de 
lumière, vibrations, ni de bruit plus intense 
que l'intensité moyenne du bruit normal de la 
rue et de la circulation aux limites du 
terrain; 


 
 3) toutes les opérations sont faites à l'intérieur 


d'un bâtiment, sauf dans le cas d'une station 
service, et aucune marchandise n'est remisée à 
l'extérieur. 


 
 
 Suite à la page 88-1 
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SECTION II DISPOSITIONS GENERALES AUX ZONES COMMERCIALES 
 
 
ARTICLE 100 Dispositions spécifiques concernant les 


usages et constructions autorisés dans les 
cours avant, latérales et arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet 


espace doit être conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-


toits et escaliers emmurés, pourvu que l'em-
piétement n'excède pas deux mètres (2,0 m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empiéte-


ment n'excède pas un mètre (1,0 m); 
 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la 


marge avant n'excède pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures tels que 
réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le 


présent règlement pour certaines zones; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans 


le présent règlement pour certaines zones; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées 


dans le présent règlement pour certaines zones; 
 
 - luminaires de trois mètres (3,0 m) de hauteur 


ou moins pourvu qu'ils soient situés à plus de 
un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie pu-
blique et disposés de telle manière qu'aucun 
rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain 
sur lequel ils sont installés; 


 
 
 Suite à la page 89 
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 - constructions souterraines et non apparentes. 
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre, à l'exception 
des: 


 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - avant-toits, murets décoratifs et cheminées, 


pourvu qu'ils n'excèdent pas plus de cinq 
dixièmes de mètre (0,5 m) dans la cour latéra-
le; 


 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenê-


tres en baie et escaliers emmurés, mais jamais 
à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de 


deux mètres (2,0 m) de la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures et des murs 
tels que réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le rè-


glement pour certaines zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - piscines mais jamais à moins de un mètre et 


cinq dixièmes (1,5 m) de toute ligne de pro-
priété; 


 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées par 


zone dans le présent règlement; 
 
 - abris temporaires tels que spécifiés dans le 


présent règlement; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans 


le règlement pour certaines zones; 
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 - aires de chargement et de déchargement confor-
mes au présent règlement; 


 
 - structures servant à capter ou à émettre des 


ondes ou à produire de l'énergie; 
   
 - autres usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions du présent règlement, 
mais jamais à moins de un (1,0 m) de la ligne 
de propriété. 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les 


exceptions énumérées au paragraphe A concernant 
les usages autorisés dans la cour avant et les 
aires de chargement et de déchargement sont 
autorisés. 


 
 - Pour l'autre cour latérale, les usages autori-


sés dans les cours latérales pour les lots 
réguliers sont autorisés. 


 
C) Usages autorisés dans la cour arrière 
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet 


espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformément aux 


dispositions des règlements en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions du présent règlement m-
ais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de la 
ligne de propriété. 


  
 
ARTICLE 101 Règles d'exception concernant l'alignement 


des bâtiments 
 
L'article 70 du présent règlement s'applique. 
  
 
ARTICLE 102 Matériaux de finition extérieure 
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L'article 71 du présent règlement s'applique. 
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ARTICLE 103 Superficie minimale du bâtiment principal  
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de 


tout bâtiment principal, outre que postes d'essence, 
kiosques et autres bâtiments saisonniers, doit être 
de quarante-deux mètres carrés (42,0 m2) pour toutes 
les zones.  La largeur minimale de la façade doit 
être de sept mètres (7,0 m). 


 
b) La superficie extérieure minimale d'implantation des 


postes d'essence, kiosques ou autres bâtiments 
saisonniers lorsqu'autorisés dans une zone doit être 
de vingt mètres carrés (20,0 m2).  La largeur 
minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 
m). 


 
c) La profondeur minimale d'un bâtiment doit être de 


six mètres (6,0 m). 
 
 
ARTICLE 104 Superficie et hauteur des bâtiments 


accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la 
hauteur des bâtiments accessoires ne doit excéder six 
mètres (6,0 m) de hauteur.  La superficie totale ne doit 
pas excéder dix pour cent (10%) de la superficie totale 
du lot. 
 
 
ARTICLE 105 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment prin-
cipal, les dispositions prévues pour l'implantation du 
bâtiment principal s'appliquent. 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être 
implantés à moins de huit mètres (8,0 m) de toute ligne 
d'emprise de rue, à moins de huit mètres (8,0 m) du point 
d'intersection des deux (2) lignes d'emprise de rue (coin 
de rue) et à moins de deux mètres (2,0 m) de toute ligne 
de propriété. 
 
 
ARTICLE 106 Aire de chargement et de déchargement 
 
Il n'est en aucune façon permis d'effectuer le chargement 
ou le déchargement de camions sur la voie publique. 
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Aucun usage commercial ne peut être autorisé, à moins que 
n'ait été prévue une aire de chargement ou de dé-
chargement. Celles-ci devront répondre aux spécifications 
suivantes: 
 
a) Aucune plate-forme de chargement ou de déchargement 


ne doit être implantée à moins de quinze mètres 
(15,0 m) de la ligne de rue pour une allée perpen-
diculaire à la rue, ou à moins de trois mètres (3,0 
m) pour une allée parallèle à la rue.  De plus, un 
aménagement paysager adéquat en bordure de la rue 
doit servir de barrière visuelle. 


 
b) En aucun cas, les rampes d'accès doivent déboucher 


en deçà de quinze mètres (15,0 m) de l'intersection 
de deux (2) lignes de rues situées sur le même côté 
que l'aire de chargement ou de déchargement. 


 
c) Les rampes d'accès surbaissées ou surélevées ne 


pourront commencer leur pente en deçà de six mètres 
(6,0 m) de la chaîne de rue ou du trottoir existants 
ou projetés. 


 
 
ARTICLE 107 Regroupement des commerces 
 
Dans toutes les zones commerciales, il est possible à un 
groupe de marchands qui désire se constituer en un centre 
offrant plusieurs possibilités au point de vue commerce 
et services de le faire.  Ils doivent en faire la demande 
à l'inspecteur des bâtiments en spécifiant la nature du 
projet et en y incluant un plan masse à l'échelle 
prévoyant la répartition des superficies allouées à 
chaque fonction et les plans d'exécution. 
 
 
 
 
SECTION III DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES 


ZONES Cr 
 
 
ARTICLE 108 Constructions et usages autorisés dans la 


zone Cr 
 
a) Les usages Commerce de type 2 et 4 
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 - les usages de commerce routier et de récréation 
axés sur l'automobile, et les établissements de 
vente au détail et de gros ou appar- 
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  tenant à des usages semi-industriels qui ne 
rencontrent pas les caractéristiques des usages 
commerce 1 et 3. 


 
 Comme exemple et de manière non limitative, sont de 


cet usage: 
 
 - automobiles, vente d'; 
 
 - automobiles, établissements de lavage; 
 
 - automobiles usagées et en état de marche, vente 


de; 
 
 - automobiles, vente de pièces neuves (à l'in-


térieur seulement); 
 
 - boulangerie; 
 
 - buanderie avec services de collecte ou li-


vraison; 
 
 - bureaux de transport et de communication; 
 
 - camions neufs ou usagés et en état de marche; 
 
 - camionnage, dépôts d'entreprises de; 
 
 - chalets, maisons préfabriquées, roulottes, 


maisons mobiles, vente de; 
 
 - dépôts de distribution de lait; 
 
 - ébénistes; 
 
 - entreposage; 
 
 - ferronneries, quincailleries; 
 
 - garages d'autobus; 
 
 - hôpitaux d'animaux domestiques; 
 
 - hôtels, motels; 
 
 - location d'automobiles; 
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 - machinerie aratoire, réparation, vente de; 
 
 - machinerie lourde, réparation, vente de; 
 
 
 - magasins d'alimentation, vente au détail; 
 
 - marchés; 
 
 - matériaux de construction, vente de; 
 
 - plomberie et matériel électrique; 
 
 - restaurants (avec service intérieur, extérieur 


ou à l'auto); 
 
 - ciné-parc; 
 
 - parcs de stationnement pour véhicule-automobi-


le; 
 
 - postes d'essence et cliniques d'automobiles; 
 
 - rembourreurs; 
 
 - salles à manger; 
 
 - théâtres d'été; 
 
b) les parcs et terrains de jeux; 
 
c) les stationnements; 
 
d) les stations de radio et de télévision, sauf les 


antennes d'émission; 
 
e) les terrasses extérieures; 
 
f) les utilités publiques; 
  
g) les bâtiments et les usages accessoires aux éta-


blissements ci-haut mentionnés. 
 
 
ARTICLE 109 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale doit être de neuf 
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mètres (9,0 m) de la ligne de la rue. 
 
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de ce 
terrain est celle fixée pour la rue où se trouve ce 
front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la  
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 marge de recul minimale doit être de six mètres (6,0 
m). 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de six 


mètres (6,0 m) de la ligne arrière du lot. 
 
c) La marge de recul latérale minimale doit être de 


trois mètres (3,0 m) pour l'une et de six mètres 
(6,0 m) pour l'autre. Une marge de recul latérale 
dans le cas d'un bâtiment jumelé, ou les marges de 
recul latérales intérieures dans le cas de bâtiments 
contigus peuvent être nulles si le commerce possède 
un accès à l'arrière.  Cet accès peut être une rue, 
une ruelle, un mail ou encore un stationnement. En 
aucun cas, les marges de recul aux extrémités du re-
groupement ne doivent être inférieures à six mètres 
(6,0 m). 


 
 
ARTICLE 110 Dispositions spécifiques concernant les 


usages autorisés dans la cour avant ou 
latérale donnant sur une rue 


 
Outre les usages et constructions autorisés dans les 
cours avant ou latérales donnant sur une rue, pour toutes 
les zones commerciales, sont autorisées: 
 
- les terrasses extérieures, pourvu que l'empiétement 


n'excède pas trois mètres (3,0 m); 
 
- les pompes à essence telles que spécifiées dans le 


présent règlement. 
 
 
ARTICLE 111 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 
deux mètres et quatre dixièmes (2,4 m) du sommet de la 
surface du solage au sommet des murs extérieurs; la 
hauteur maximale doit être de deux (2) étages ou huit 
mètres (8,0 m). 
 
 
ARTICLE 112 Dispositions spécifiques concernant 


l'implantation des bâtiments accessoires 
 
Les bâtiments accessoires ne peuvent être implantés à 
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moins de neuf mètres (9,0 m) de toute ligne de rue.  
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ARTICLE 113 L'entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière ou 
latérale ne donnant pas sur une rue, mais jamais à moins 
de un mètre (1,0 m) de la ligne de lot. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, l'exposition de 
marchandises neuves et en état de marche est autorisée 
dans la cour avant mais jamais à moins de huit mètres 
(8,0 m) du point d'intersection de deux (2) lignes de rue 
et jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de toute ligne 
de rue.  De plus, cet espace doit être engazonné. 
 
 
ARTICLE 114 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et les 
cours latérales ne donnant pas sur une rue.  De plus, le 
stationnement est autorisé dans la cour avant et dans les 
cours latérales donnant sur une rue mais jamais à moins 
de huit mètres (8,0 m) du point d'intersection de deux 
lignes de rue, et jamais à moins de trois mètres (3,0 m) 
de l'emprise de la voie publique et cet espace doit être 
engazonné. 
 
Pour tout usage dont le nombre minimal d'espace requis 
est inférieur à vingt-cinq (25), le stationnement doit se 
situer sur le même emplacement que l'usage pour lequel il 
est requis. 
 
Tout stationnement de plus de vingt-cinq (25) espaces 
doit être situé sur le même emplacement que l'usage pour 
lequel il est requis, ou sur un lot situé à moins de cent 
vingt mètres (120,0 m) dudit usage. 
 
Les exigences concernant le stationnement pour les usages 
autorisés dans les zones commerciales Cr sont: 
 
a) Bureaux 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2) de 


superficie brute de plancher. 
 
b) Théâtres 
 
 Une (1) case par cinq (5) sièges. 
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c) Cliniques vétérinaires 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2). 
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d) Bâtiments publics non mentionnés ailleurs 
 
 Un (1) espace de stationnement par trente mètres 


carrés (30,0 m2) de la superficie de plancher. 
 
e) Hôtels motels 
 
 Une (1) case par unité.  De plus, si l'hôtel con-


tient une place d'assemblée, un bar, un restaurant, 
un club de nuit, des magasins de vente au détail, 
des espaces supplémentaires sont requis comme si 
tous ces éléments étaient considérés individuelle-
ment. 


 
f) Restaurants et autres établissements pour boire et 


manger 
 
 Une (1) case pour trois (3) personnes de capacité. 
 
 En aucun temps le nombre de stationnement pour un 


restaurant avec service extérieur ne doit être 
inférieur à dix (10) cases. 


 
h) Etablissements de vente en gros, entrepôts et autres 


usages similaires 
 
 Un (1) espace par employé plus un (1) espace par 


cinq (5) employés. 
 
i) Garages d'entretien et de réparation 
 
 Un (1) espace par employé, plus un (1) espace par 


trente mètres carrés (30,0 m2) de plancher. 
 
j) Etablissements de vente au détail et usages commer-


ciaux non mentionnés ailleurs 
 
 a) moins de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) de 


plancher, un (1) espace pour chaque vingtcinq 
mètres carrés (25,0 m2) de plancher; 


 
 b) de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) et plus 


de plancher, vingt (20) espaces plus un (1) 
espace pour chaque quarante mètres carrés (40,0 
m2). 


 
ARTICLE 115 Enseignes autorisées 
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Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, 
seules sont autorisées les enseignes suivantes: 
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a) De façade: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


 
  
b) Sur poteau: 
  
  Nombre:   Une seule par édifice. 
      Hauteur:   La hauteur maximale est 


de neuf mètres (9,0 m) 
et la base de toute 
enseigne sur poteau ne 
peut être inférieure à 
trois mètres (3,0 m), 
sauf si la structure 
supportant l'enseigne 
se prolonge jusqu'au 
sol, et ce sur l'en-
semble de l'enseigne. 


 
 
 
c) De marquise: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


 
Sont spécifiquement prohibés, les autre types d'ensei-
gnes. 
 
 
ARTICLE 116 Dispositions spécifiques concernant les 


stations-service, les postes de distri-
bution d'essence au détail, de vente de 
gaz naturel et de vente de gaz propane 


 
A compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, aucune demande de permis de construire pour 
une station-service ou un poste de distribution d'essence 
(gaz-bar) ne sera prise en considération, à moins que le 
requérant ne présente un plan d'aménagement conforme à la 
réglementation générale du ministère de l'Energie et des 
Ressources et au présent règlement. 
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a) Marge de recul minimale pour les pompes: 
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 1) Lots d'angle ou lots de coin 
 
 - marge de recul latérale ou 
  arrière minimale             4,0 m 
 
 - marge de recul avant minimale 
  et latérale minimale donnant 
  sur une rue                         5,0 m 
 
 
 2) Lots intérieurs 
 
 - marge de recul minimale            
  de toute ligne de propriété      5,0 m 
 
 
b) Dispositions particulières 
 
Le propriétaire doit aménager tous les espaces de sta-
tionnement requis pour les véhicules de services, les 
véhicules des employés et les véhicules en réparation.  
Toute la superficie carrossable doit être recouverte 
d'asphalte ou de béton; les superficies non utilisables 
doivent être engazonnées. 
 
Les appareils nécessaires à la vente du gaz naturel com-
primé ou gaz propane incluant les réservoirs compresseurs 
et appareils accessoires, mais excluant les pompes ou 
consoles de distribution aux véhicules doivent, s'ils ne 
sont pas installés dans le bâtiment principal ni enfouis 
sous terre, être localisés dans une cour latérale ne 
donnant pas sur une rue ou dans la cour arrière à une 
distance de trois mètres (3,0 m) de toute ligne de pro-
priété et la hauteur de ces appareils ne doit pas excéder 
quatre mètres (4,0 m). 
 
Une bande gazonnée d'au moins un mètre et cinq dixièmes 
(1,5 m) de largeur s'étendant sur tous les côtés du lot, 
à l'exception des accès, doit être aménagée. 
 
Toute partie d'un terrain pour poste n'ayant pas front 
sur la voie publique doit être clôturée conformément aux 
dispositions de la réglementation en vigueur. 
 
Il est interdit de ravitailler des automobiles à l'aide 
de tuyaux, boyaux et autres dispositifs suspendus et 
extensibles au-dessus de la voie publique. 
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Tout poste d'essence doit avoir des facilités sanitaires 
distinctes pour homme et femme avec indications appro-
priées. 
 
 
ARTICLE 117 Dispositions spécifiques concernant la 


restauration avec service extérieur 
 
Tous les restaurants de ce type sont autorisés dans les 
zones commerciales prévues à cette fin, aux conditions 
suivantes: 
 
1. Le restaurant devra être muni de ses propres faci-


lités sanitaires distinctes pour homme et femme avec 
indications appropriées.  Si le restaurant n'offre 
que le service extérieur, des facilités sanitaires 
pour homme et femme donnant sur l'extérieur doivent 
être aménagées. 


 
2. Une bande gazonnée d'au moins un mètre et cinq 


dixièmes (1,5 m) de largeur prise sur le lot et 
s'étendant sur toute la longueur du lot, à l'excep-
tion des accès. 


 
3. Le propriétaire doit aménager dans un délai de douze 


(12) mois tous les espaces de stationnement requis 
par le présent règlement pour un tel usage. 


  
4. La marge de recul minimale avant doit être de douze 


mètres (12,0 m) pour les lots intérieurs et de douze 
mètres (12,0 m) sur les deux (2) façades pour les 
lots de coin. 


 
 
 
SECTION IV DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES ZONES 
Cv (Centre-Village) 
 
 
ARTICLE 118 Constructions et usages autorisés dans la 


zone Cv 
 
a) Les usages Commerce de type 1 et 3 
 
 - les établissements de service, de vente au 


détail, d'entretien de petits objets person-
nels, de soins à la personne, de soins domes-
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tiques et les établissements où la principale 
activité est la présentation de spectacles et 
la récréation intérieure. 
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 Comme exemple et de manière non limitative, sont de 
cet usage: 


 
 - artisanat; 
 
 - banques, caisses d'épargne, caisses populaires 


et établissements similaires; 
 
 - barbiers, coiffeuses, salons de beauté; 
 
 - bibliothèque; 
 
 - buanderies à lessiveuses individuelles; 
 
 - bureaux; 
 
 - bureaux de poste; 
 
 - bureaux de professionnels; 
 
 - cabarets; 
 
 - centre culturel; 
 
 - chaussures, réparation de; 
 
 - chiens, chats, oiseaux, poissons tropicaux et 


autres petits animaux domestiques (pet shop), 
vente de; 


 
 - cliniques médicales; 
 
 - cliniques vétérinaires; 
 
 - clubs sociaux; 
 
 - couturiers; 
 
 - culture physique, établissements de; 
 
 - danse, salle et studios de; 
 
 - ferronneries, quincailleries; 
  
 - fleuristes; 
  
 - fourreurs au détail; 
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 - imprimeries; 
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 - librairies, papeteries; 
 
 - magasins à rayon; 
 
 - magasins d'alimentation, vente au détail; 
 
 - maisons de chambres et/ou pensions; 
 
 - meubles, vente de; 
 
 - pharmacies; 
 
 - photographes; 
 
 - réparation d'articles domestiques; 
 
 - restaurants (sans service extérieur); 
 
 - salles à manger; 
 
 - salles d'exposition; 
 
 - salles de billards; 
 
 - salles de quilles; 
 
 - salles de réunions; 
 
 - salles de spectacles; 
 
 - serruriers; 
 
 - tabac, débits de; 
 
 - tailleurs; 
 
 - tavernes; 
 
 - taxi, postes de; 
 
 - théâtres; 
 
 - vêtements, vente de; 
 
 
b) les usages autorisés dans les zones Rb et Rc; 
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c) les usages domestiques liés aux usages résidentiels; 
 
d) les usages mixtes résidentiels et commerciaux, 


pourvu que le logement soit situé au deuxième ou au 
troisième étage; 


 
e) les parcs et terrains de jeux; 
 
f) les stationnements; 
 
g) les stations de radio et de télévision, sauf les 


antennes d'émission; 
 
h) les maisons de pensions; 
 
i) les bâtiments et les usages accessoires aux éta-


blissements ci-haut mentionnés. 
 
 
ARTICLE 119 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale doit être de cinq  


mètres (5,0 m). 
  
 Pour un terrain sis au croisement de deux (2) rues 


(lot d'angle), la marge de recul pour le front de ce 
terrain est celle fixée pour la rue où se trouve ce 
front.  Sur la rue longeant le côté du lot, la marge 
de recul doit être de cinq mètres (5,0 m). 


   
b) La marge de recul arrière minimale doit être de six 


mètres (6,0 m). Cette marge de recul peut être 
nulle, si l'arrière du bâtiment donne sur un mail, 
une rue, une ruelle, ou un stationnement. 


 
c) La marge de recul latérale minimale: 
 
 1) Pour un bâtiment isolé, l'une des marges est 


fixée à deux mètres (2,0 m) tandis que l'autre 
marge de recul latérale doit être égale à la 
hauteur du bâtiment principal, mais jamais 
moindre que six mètres (6,0 m). 


  
 2) Pour un bâtiment jumelé, la marge de recul 


latérale minimale est nulle (0,0 m) pour le mur 
mitoyen et de six mètres (6,0 m) aux extrémités 
du regroupement. 
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 3) Pour un bâtiment contigu, la marge de recul 


latérale minimale est nulle (0,0 m) pour les 
murs mitoyens et de six mètres (6,0 m) aux 
extrémités du regroupement. 


ARTICLE 120 Dispositions spécifiques concernant les 
usages autorisés dans la cour avant ou 
latérale donnant sur une rue 


 
Outre les usages et constructions autorisés dans les 
cours avant ou latérales donnant sur une rue, pour toutes 
les zones commerciales, sont autorisées: 
 
- les terrasses extérieures jusqu'à une distance de  


un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie publique et 
du trottoir. 


 
 
ARTICLE 121 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de un 
(1) étage ou deux mètres et quatre dixièmes (2,4 m) du 
sommet de la surface du solage au sommet des murs ex-
térieurs; la hauteur maximale doit être de trois (3) 
étages ou onze mètres (11,0 m). 
 
 
ARTICLE 122 L'entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est interdit. 
 
 
ARTICLE 123 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales ne donnant pas sur une rue.  De 
plus, le stationnement est autorisé dans la cour avant, 
pourvu qu'il soit situé dans le prolongement de la cour 
latérale mais jamais à moins de huit mètres (8,0 m) du 
point d'intersection de deux (2) lignes d'emprise de rue, 
et jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de l'emprise de 
la voie publique et cet espace doit être engazonné. 
 
Pour tout usage le stationnement doit être situé sur le 
même emplacement que l'usage pour lequel il est requis ou 
sur un lot situé à moins de cent vingt mètres (120,0 m) 
dudit usage. 
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Les exigences concernant le stationnement pour les usages 
autorisés dans les zones commerciales Cv sont: 
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a) Bureaux et institutions financières 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2) de 


superficie de plancher. 
 
b) Cinémas, théâtres 
 
 Une (1) case par cinq (5) sièges. 
 
c) Centres d'achat 
 
 (Cette expression peut inclure un seul commerce de 


grande envergure.) 
 
 1) d'une superficie locative brute de plus de 


mille mètres carrés (1 000,0 m2) et de moins de 
neuf mille mètres carrés (9 000,0 m2) de 
plancher, six (6) cases par cent mètres carrés 
(100,0 m2) de superficie locative brute; 


 
 2) d'une superficie locative brute de neuf mille 


mètres carrés (9 000,0 m2) et plus, cinq (5) 
cases par cent mètres carrés (100,0 m2) de 
superficie locative brute. 


 
  
d) Cliniques médicales, cabinets de consultation et 


bureaux professionnels 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2). 
 
e) Bâtiments publics non mentionnés ailleurs 
 
 Un (1) espace de stationnement par trente mètres 


carrés (30,0 m2) de la superficie de plancher. 
 
f) Maisons de pensions 
 
 Une (1) case par deux (2) chambres. 
 
g) Places d'assemblées, incluant les clubs privés, sal-


les de congrès, salles d'exposition, stadiums, 
gymnases, pistes de courses, cirques, salles de 
danse et autres places similaires d'assemblées 
publiques 


 
 Une (1) case pour trois personnes et demi (3,5) de 
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capacité. 
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h) Restaurants, bars, tavernes et autres établissements 
pour boire et manger 


 
 Trois dixièmes (0,3) de case par personne suivant la 


capacité. 
 
i) Salons de barbier, salons de beauté 
 
 Une (1) case par dix mètres carrés (10,0 m2) de 


plancher. 
 
j) Etablissements de vente au détail et usages commer-


ciaux non mentionnés ailleurs 
 
 1) moins de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) de 


plancher, une (1) case par vingt-cinq mè-   t-
res carrés (25,0 m2) de plancher; 


 
 2) de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) et plus 


de plancher et moins de mille mètres (1 000,0 
m2), vingt (20) cases plus une (1) case pour 
chaque quarante mètres carrés (40,0 m2). 


 
k) Usages résidentiels 
 
 Pour une construction de moins de quatre (4) loge-


ments, le nombre de stationnement doit être d'une 
(1) case par logement pour une construction de 
quatre (4) logements et plus, le nombre de case de 
stationnement doit être d'une case et quart (1,25) 
par logement. 


 
 
ARTICLE 124 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, 
seules sont autorisées les enseignes suivantes comforment 
aux dispositions des règlements en vigueur: 
 
a) De façade: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


  
b) Sur poteau: 
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  Nombre:   Une seule par édifice. 
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c) De marquise: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


  
SECTION V  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES 


ZONES CB 
 
ARTICLE 124.1 Constructions et ouvrages autorisés dans 


les zones Cb 
 
a) Les usages Commerce de type 5 
 
 - les établissements de service et de vente au 


détail, de restauration intérieure, de stations 
services sans activité d'entretien et les 
établissements de récréation intérieure. 


 
 Comme exemple et de manière non limitative, sont de 


cet usage: 
 
 - animaux, vente de (pet shop); 
 - banques, caisses et autres établissements 
  similaires; 
 - bars; 
 - bureaux de professionnels; 
 - cabarets; 
 - chaussures, réparation de; 
 - cliniques; 
 - clubs sociaux; 
 - couturiers; 
 - culture physique, établissements de; 
 - danse, salle et studio de; 
 - dépanneurs; 
 - fleuristes; 
 - imprimeries; 
 - librairies, papeteries; 
 - magasins à rayon; 
 - magasins d'alimentation, vente au détail; 
 - meubles, vente de; 
 - pharmacies; 
 - photographe; 
 - réparations d'articles domestiques; 
 - restaurants (sans service extérieur); 
 - salles à manger; 
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 Suite à la page 107-1 
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 - salles, d'exposition, de billards, de quilles, 


de réunions, de spectacles; 
 - stations services (sans activité d'entretien); 
 - théâtres, cinémas; 
 - vêtements, vente de; 
 
b) les stationnements; 
c) les bâtiments et les usages accessoires aux 


établissements ci-haut mentionnés. 
 
 
ARTICLE 124.2 Marge de recul minimale 
 
L'article 119 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit. 
 
 
ARTICLE 124.3 Dispositions spécifiques concernent les 


usages autorisés dans la cour avant ou 
   latérale donnant sur une avenue 
 
L'article 120 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit. 
 
 
ARTICLE 124.4 La hauteur du bâtiment principal 
 
L'article 121 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit. 
 
 
ARTICLE 124.5 L'entreposage extérieur 
 
L'article 122 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit. 
 
 
ARTICLE 124.6 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et 
dans les cours latérales ne donnant pas sur une avenue.  
De plus, le stationnement est autorisé dans la cour 
avant, pourvu qu'il soit situé dans le prolongement de la 
cour latérale mais jamais à moins de huit mètres 
(8,0 m) du point d'intersection de deux (2) lignes 
d'emprise de rue, et jamais à moins de trois mètres 
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(3,0 m) de l'emprise de la voie publique et cet espace 
doit être engazonné. 
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Pour tout usage, le stationnement doit être situé sur le 
même emplacement que l'usage pour lequel il est requis ou 
sur un lot situé à moins de cent vingt mètres (120,0 m) 
dudit usage. 
 
Les exigences concernant le stationnement pour les usages 
autorisés dans les zones commerciales Cb sont: 
 
a) Bureaux et institutions financières 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2) de 


superficie de plancher. 
 
b) Cinémas, théâtres 
 
 Une (1) case par cinq (5) sièges. 
 
c) Cliniques médicales, cabinets de consultation et 
 bureaux professionnels 
 
 Une (1) case par vingt mètres carrés (20,0 m2). 
d) Places d'assemblées, incluant les clubs privés, 


salles de congrès, salles d'exposition, stadiums, 
gymnases, pistes de courses, cirques, salles de 
danse et autres places similaires d'assemblées 
publiques 


 
 Une (1) case pour trois personnes et demie (3,5) de 


capacité. 
 
h) Restaurants, bars, tavernes et autres établissements 


pour boire et manger 
 
 Trois dixièmes (0,3) de case par personne suivant la 


capacité. 
 
i) Établissements de vente au détail et usages commer-


ciaux non mentionnés ailleurs 
 
 1) moins de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) de 


plancher, une (1) case par vingt-cinq mètres 
carrés (25,0 m2) de plancher; 
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 2) de cinq cents mètres carrés (500,0 m2) et plus 


de plancher et moins de mille mètres carrés (1 
000,0 m2), vingt (20) cases plus une (1) case 
pour chaque quarante mètres carrés (40,0 m2) de 
plancher. 


 
 
ARTICLE 124.7 Enseignes autorisées 
 
L'article 124 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit. 
 
 
ARTICLE 124.8 Dispositions spécifiques concernant les 


stations service, les postes de distribu-
tion d'essence au détail, de vente de gaz 
naturel et de vente de gaz propane 


 
L'article 116 du présent règlement (361-92) s'applique 
ici comme s'il était ici au long et mot à mot reproduit." 
 
 
 Suite à la page 108 
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CHAPITRE VII DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES INDUS-


TRIELLES 
 
 
SECTION I  DEFINITION DES DIFFERENTS GROUPES D'USA-


GES INDUSTRIELS 
 
 
ARTICLE 125 Les différents groupes d'usages indus-


triels 
 
Dans les groupes industriels sont réunies les industries 
apparentées quant à leur masse ou leur volume, quant à 
leurs effets sur le voisinage et quant à la matière 
première utilisée. 
 
a) Groupe "Industriel" 1 (industrie légère et aucu-


nement polluante) 
 
 Sont de cet usage, les établissements: 
 
 - où la principale activité est la fabrication de 


produits par assemblage de matériaux ou 
d'autres produits; 


 
 - de vente de gros, de service ou d'entreposage; 
 
 - de recherche ou centre de vérification non 


apparentés à la vente au détail qui répondent 
aux exigences suivantes: 


 
 1) ne sont cause, ni de manière soutenue, ni de 


manière intermittente, d'aucun bruit, fumée, 
poussière, odeur, gaz, vapeur, chaleur, éclat 
de lumière, vibration ni de quelqu'autre in-
convénient que ce soit pour le voisinage im-
médiat; 


 
 2) ne représente aucun danger d'explosion ou 


d'incendie; 
 
 3) toutes les opérations sans exception, sont 


menées à l'intérieur d'édifices complètement 
fermés; 


 
b) Groupe "Industrie" 2 (industrie de transforma-
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tion et/ou d'entreposage) 
 
 Sont de cet usage, les établissements: 
 
 - de transformation de matière première ou autres 


produits; 
  
 - d'entreposage; 
 
 qui répondent aux exigences suivantes: 
 
 1) Le bruit 
 
  L'intensité du bruit ne doit pas être supé-


rieure à l'intensité moyenne du bruit normal de 
la rue et de la circulation aux limites du 
terrain. 


 
 2) La fumée 
 
  L'émission de fumée, de quelque source que ce 


soit, dont la densité excède celle décrite 
comme numéro 1 du "Ringelmann smoke Chart" - IC 
Bureau of mines, Information Circular 8333. 


 
  Le fardeau de la preuve repose sur l'industriel 


requérant le permis ou présumé en défaut.  Il 
est loisible à l'inspecteur d'exiger une telle 
preuve aussi souvent qu'il le juge à propos 
pour s'assurer de la bonne observance de ce 
règlement. 


 
 3) La poussière 
 
  Aucune poussière ou cendre de fumée au-delà des 


limites du terrain n'est autorisée. 
 
 4) Les odeurs et les gaz 
 
  L'émission d'odeur, de vapeur ou de gaz, au-


delà des limites du terrain est prohibée. 
 
 5) Les éclats de lumière 
 
  Aucune lumière éblouissante, directe ou réflé-


chie par le ciel ou autrement, émanant d'arcs 
électriques, de chalumeaux à acétylène, de 
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phares d'éclairage, de hauts-fourneaux ou 
autres procédés industriels de même nature, ne 
doit être visible d'où que ce soit hors des 
limites du terrain. 
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 6) La chaleur 
 
  Aucune chaleur émanant d'un procédé industriel 


ne doit être ressentie hors des limites du 
terrain. 


 
 7) Les vibrations 
 
  Aucune vibration terrestre ne doit être per-


ceptible aux limites du terrain. 
 
 
c) Groupe "Industriel" 3  (industrie lourde provo-


quant des inconvénients 
pour le voisinage) 


 
 Sont de cet usage, les établissements industriels, 


manufactures, ateliers, usines, chantiers, entrepôts 
et autres usages non compris dans les autres 
groupes, dont la nature comporte un certain risque 
d'inconvénient au voisinage et qui utilisent de 
vastes espaces de rangement extérieur, à condition 
qu'ils satisfassent aux exigences des Services de 
Protection de l'Environnement concernant l'entrepo-
sage extérieur, le bruit, la fumée, la poussière, 
les odeurs, les gaz, les éclats de lumière, la 
chaleur et les vibrations. 


 
 
 
ECTION II DISPOSITIONS GENERALES AUX ZONES INDUSTRIELLES S
 
 
ARTICLE 126 Dispositions spécifiques concernant les 


usages et constructions autorisés dans 
les cours avant, latérales et arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet 


espace doit être conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, avant-toits et 


escaliers emmurés, pourvu que l'empiétement 
n'excède pas deux mètres (2,0 m); 


 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la 
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marge avant n'excède pas trois mètres (3,0 m); 
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- trottoirs, plantations, allées ou autres amé-
nagements paysagers, les clôtures et les murs tels 
que réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le 


présent règlement; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés par 


zone dans le présent règlement pour certaines 
zones; 


 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées 


dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur 


ou moins pourvu qu'ils soient situés à plus de 
un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
publique et disposés de telle manière qu'aucun 
rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain 
sur lequel ils sont installés; 


 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre, à l'exception 
des: 


 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenê-


tres en baie et escaliers emmurés, mais jamais 
à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de 


deux mètres (2,0 m) de la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures et des murs 
tels que réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifié dans le règle-


ment pour certaines zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
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 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans 
le règlement pour certaines zones; 


 
 - aires de chargement conformes aux dispositions 


du présent règlement; 
 
 - structures servant à capter ou à émettre des 


ondes ou à produire de l'énergie conforme aux 
dispositions du présent règlement; 


  
 - autres usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions du présent règlement, 
mais jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de 
la ligne de propriété. 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les 


exceptions énumérées au paragraphe A concernant 
les usages autorisés dans la cour avant et les 
aires de chargement et de déchargement sont 
autorisées. 


 
 - Pour l'autre cour latérale, les usages autori-


sés dans les cours latérales pour les lots 
réguliers sont autorisés. 


 
C) Usages autorisés dans la cour arrière 
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet 


espace doit être conservé libre à l'exception:  
 - des bâtiments accessoires conformes aux dis-


positions des règlements en vigueur; 
  
 - des usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions des règlements en 
vigueur, mais jamais à moins de trois mètres 
(3,0 m) de la ligne de propriété. 


  
 
ARTICLE 127 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
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ARTICLE 128 Superficie minimale du bâtiment principal  
 
La superficie extérieure minimale d'implantation de tout 
bâtiment principal, doit être de quarante-deux mètres 
carrés (42,0 m2) pour toutes les zones et la largeur 
minimale de la façade doit être de sept mètres (7,0 m). 
 
La profondeur minimale d'un bâtiment principal doit être 
de six mètres (6,0 m). 
 
 
ARTICLE 129 Superficie et hauteur des bâtiments 


accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la 
hauteur des bâtiments accessoires ne doit excéder la 
hauteur autorisée pour le bâtiment principal pour la zone 
où ils sont situés. La superficie totale ne doit pas ex-
céder vingt-cinq pour cent (25%) de la superficie totale 
du lot. 
 
 
ARTICLE 130 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment prin-
cipal, les dispositions prévues pour l'implantation du 
bâtiment principal s'appliquent. 
 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être im-
plantés à moins de quinze mètres (15,0 m) de toute ligne 
de rue et à moins de trois mètres (3,0 m) de toute autre 
ligne de propriété. 
 
 
ARTICLE 131 Aire de chargement et de déchargement 
 
Il n'est en aucune façon permis d'effectuer le chargement 
des camions sur la voie publique. 
 
Aucun usage commercial ou industriel ne peut être auto-
risé, à moins que n'ait été prévue une aire de chargement 
ou de déchargement.  Celle-ci doit répondre aux 
spécifications suivantes: 
 
a) Aucune plate-forme de chargement ou de déchargement 


ne doit être implantée à moins de quinze mètres 
(15,0 m) de la ligne de rue pour une allée 
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perpendiculaire à la rue ou à moins de trois mètres 
(3,0 m) pour une allée parallèle à la rue.  De  
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 plus, un aménagement paysager adéquat en bordure de 
la rue doit servir de barrière visuelle. 


 
c) En aucun cas les rampes d'accès doivent déboucher en 


deçà de quinze mètres (15,0 m) de l'intersection de 
deux (2) lignes de rues située sur le même côté que 
l'aire de chargement ou de déchargement. 


 
d) Les rampes d'accès surbaissées ou surélevées ne 


doivent pas commencer leur pente en deçà de six 
mètres (6,0 m) de la chaîne de rue ou du trottoir 
existant ou projeté. 


 
 
ARTICLE 132 Aménagement paysager des espaces libres 


des propriétés 
 
a) Les parties non utilisées des cours avant et des 


cours latérales, sur une profondeur minimale de neuf 
mètres (9,0 m) à partir de la ligne de rue, doivent 
être agrémentées d'arbres et d'arbustes ornementaux 
dans un délai de douze (12) mois. 


 
b) La plantation d'arbres, d'arbustes et de haies est 


défendue en deçà de deux mètres et cinq dixièmes 
(2,5 m) du trottoir ou de la chaîne de rue existante 
ou projetée et à l'intérieur du triangle de 
visibilité. 


 
  
ARTICLE 133 Regroupement industriel 
 
Dans toutes les zones industrielles, il est possible à un 
groupe d'industriels qui désire se constituer en un 
centre offrant plusieurs possibilités au point de vue 
commerce et services de le faire.  Ils doivent en faire 
la demande à l'inspecteur des bâtiments en spécifiant la 
nature du projet et en y incluant un plan masse à 
l'échelle prévoyant la répartition des superficies al-
louées à chaque fonction et les plans d'exécution. 
 
 
ARTICLE 134 Dispositions portant sur l'aménagement de 


zones tampons industrielles 
 
Dans le cas d'une zone industrielle contigue à une zone 
récréo-touristique, ou située à moins de 100 mètres d'un 
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territoire d'intérêt ou contigue à une voie panoramique 
identifiée au plan d'urbanisme ou contigue à une zone 
résidentielle, institutionnelle, publique, ou à  
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caractère mixte, une zone tampon d'une profondeur 
munimale de 15 mètres doit être aménagée. Cette zone 
tampon doit être aménagée au minimum sur l'ensemble de la 
partie contigue des aires concernées. 
 
 
 
SECTION III DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES 


ZONES Ia 
 
 
ARTICLE 135 Constructions et usages autorisés dans 


les zones Ia 
 
a) Les établissements du groupe industriel I et com-


merce IV. 
 
 Comme exemple et de manière non limitative, sont de 


cet usage: 
 
 - autobus, garages, réparation et entretien; 
 
 - automobiles, ateliers de réparation majeure 


(débosselage); 
 
 - camionnage, dépôt d'entreprise de; 
 
 - camions, garage de; 
 
 - électriciens avec entreposage extérieur; 
 
 - entreposage; 
 
 - machineries aratoires, réparation, vente de: 
 
 - machineries lourdes, vente et réparation de; 
 
 - matériaux de construction (en vrac); 
 
 - matériaux d'entrepreneurs, parcs de; 
 
 - plomberie avec entreposage extérieur; 
 
 - imprimerie; 
 
 - fabricants de meubles et de fenêtres; 
 







                                             Règlement de 
zonage 
        
________________________________________________________ 
 


 


        
________________________________________________________ 
 
                        Municipalité de La Doré         
page:  122 


 - pneus, rechapage; 
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b) les bâtiments publics; 
 
c) les parcs et terrains de jeux; 
 
d) les sites d'utilité publique; 
 
e) les bâtiments et les usages accessoires aux éta-


blissements ci-haut mentionnés. 
 
 
ARTICLE 136 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de 


recul latérale minimale donnant sur une rue doit 
être de dix mètres (10,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de huit 


mètres (8,0 m) de la ligne arrière du lot. 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit 


être de cinq mètres (5,0 m) de largeur.  Une ou les 
marges de recul latérales intérieures peut ou 
peuvent être nulle(s) dans les cas de bâtiment 
jumelé ou contigu.  Cependant, en aucun cas la ou 
les marges de recul aux extrémités du regroupement 
ne doit ou doivent être inférieure(s) à cinq mètres 
(5,0 m). 


 
 
ARTICLE 137 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 
cinq mètres (5,0 m) du sommet de la surface du solage au 
sommet des murs extérieurs; la hauteur maximale d'un 
bâtiment principal doit être de trois (3) étages ou onze 
mètres (11,0 m). 
 
 
ARTICLE 138 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière, 
mais jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de la ligne 
de lot. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, l'exposition de 
marchandises neuves et en état de marche est autorisée 
dans la cour avant mais jamais à moins de huit mètres 
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(8,0 m) du point d'intersection de deux (2) lignes de rue 
et jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de toute ligne 
de rue.  De plus, cet espace doit être engazonné. 
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ARTICLE 139 Stationnement 
 
a) Le stationnement est autorisé dans la cour arrière 


et dans les cours latérales ne donnant pas sur une 
rue.  De plus, le stationnement est autorisé dans la 
cour avant et dans les cours latérales donnant sur 
une rue mais jamais à moins de huit mètres (8,0 m) 
du point d'intersection de deux lignes de rue, et 
jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de l'emprise 
de la voie publique et cet espace doit être enga-
zonné. 


 
 
b) Les exigences concernant le stationnement sont: 
 
 - Etablissements de vente en gros, industries, 


entrepôts et autres usages similaires 
 
  Un (1) espace par employé plus un (1) espace 


par cinq (5) employés. 
 
 - Garages d'entretien et de réparation 
 
  Un (1) espace par employé, plus un (1) espace 


par trente mètres carrés (30,0 m2) de plancher. 
 
 - Etablissements de vente au détail et usages  
 commerciaux non mentionnés ailleurs 
 
  1) moins de cinq cents mètres carrés (500,0 


m2) de plancher, une (1) case par vingt-
cinq mètres carrés (25,0 m2) de plancher; 


 
  2) plus de cinq cents mètres carrés (500,0 


m2) de plancher, vingt (20) cases plus 
une (1) case pour chaque quarante mètres 
carrés (40,0 m2). 


 
 
ARTICLE 140 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, 
seules sont autorisées les enseignes suivantes conformes 
aux dispositions des règlements en vigueur: 
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a) De façade: 
 
  Nombre:  Une seule par rue ou par 


stationnement pour chaque 
occupation. 


  
b) Sur poteau: 
 
  Nombre:  Une seule par édifice. 
  Hauteur:  La hauteur maximale est de 


neuf mètres (9,0 m) et la base 
de toute enseigne sur poteau 
ne peut être inférieure à 
trois mètres (3,0 m), sauf si 
la structure supportant l'en- 
seigne se prolonge jusqu'au 
sol et ce sur l'ensemble de 
l'enseigne. 


  
c) De marquise: 
 
  Nombre:  Une seule par rue ou par 


stationnement pour chaque 
occupation. 


 
 
SECTION IV DISPOSITIONS SPECIFIQUES CONCERNANT LES ZONES 


Ib 
 
 
ARTICLE 141 Constructions et usages autorisés dans 


les zones Ib 
  
a) Les établissements des groupes industriels I et II 


et du groupe commerce IV 
 
 Comme exemple et de manière non limitative: 
 
 - usine de rabotage ou de transformation de bois; 
 
 - industrie agro-alimentaire; 
 
 - fabrication de brique ou de produit de béton; 
 
 - les sablières; 
 
 - les gravières; 
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 - les sites de dépôt en tranchée; 
 
 - les usines de béton bitumineux; 
 
 - les terrains pour automobiles usagées, récupé-


ration de partie, pièce d'; 
 
 - les cours pour dépôts de bois en grume, en 


copeaux, scieries, rabotage; 
 
 - cours de rebuts métalliques; 
 
 - cours de rebuts de papiers (chiffons); 
 
 - tourbières; 
 
 - usines de béton; 
 
b) les parcs et terrains de jeux; 
 
c) les sites d'utilité publique; 
 
d) les bâtiments et les usages accessoires aux 


établissements ci-haut mentionnés. 
 
 
ARTICLE 142 Marge de recul minimale 
 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de 


recul latérale minimale donnant sur une rue doit 
être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de 


quinze mètres (15,0 m) de la ligne arrière du lot. 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit 


être de dix mètres (10,0 m) de largeur.   
 
 
ARTICLE 143 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 
cinq mètres (5,0 m) du sommet de la surface du solage au 
sommet des murs extérieurs; la hauteur maximale d'un 
bâtiment principal doit être de trois (3) étages ou onze 
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mètres (11,0 m). 
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ARTICLE 144 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est autorisé dans la cour arrière 
et dans les cours latérales ne donnant pas sur une rue, 
mais jamais à moins de cinq mètres (5,0 m) des lignes de 
lot. 
 
 
ARTICLE 145 Dispositions concernant l'aménagement des 


zones tampons 
 
Tous les usages reliés à l'extraction ou à l'entreposage 
devront se conformer à la Loi de la qualité de l'envi-
ronnement et à ses règlements. 
 
Pour toute activité d'extraction ou d'entreposage ex-
térieur de produits en vrac, une zone tampon de trois 
mètres (3,0 m) devra être aménagée en bordure des lignes 
de propriétés.  Lorsque l'usage sera contigu à une autre 
zone ou à une rue publique, cette zone tampon devra être 
boisée et conforme aux dispositions sur les clôtures, 
murs et haies. 
 
 
ARTICLE 146 Dispositions concernant l'ancien dépo- 


toir (lot p-7, Rang IV du Canton de 
Dufferin) 


 
A l'intérieur de cette zone identifiée au plan de zonage 
et située dans la zone Ib-1, aucune modification d'usage 
ou autorisation de construire n'est permise à moins qu'un 
avis du Ministère de l'Environnement du Québec, atteste 
que l'usage projeté peut être réalisé sans porter 
atteinte à la santé et à la sécurité publique. 
 
 
ARTICLE 147 Stationnement 
 
a) Le stationnement est autorisé dans la cour arrière 


et dans les cours latérales ne donnant pas sur une 
rue.  De plus, le stationnement est autorisé dans la 
cour avant et dans les cours latérales donnant sur 
une rue mais jamais à moins de huit mètres (8,0 m) 
du point d'intersection de deux lignes de rue, et 
jamais à moins de trois mètres (3,0 m) de l'emprise 
de la voie publique et cet espace doit être enga-
zonné. 
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b) Les exigences concernant le stationnement sont: 
 
 - Etablissements de vente en gros, industries, 


entrepôts et autres usages similaires 
 
  Un (1) espace par employé plus un (1) espace 


par cinq (5) employés. 
 
 
 - Garages d'entretien et de réparation 
 
  Un (1) espace par employé, plus un (1) espace 


par trente mètres carrés (30,0 m2) de plancher. 
 
 
ARTICLE 148 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, 
seules sont autorisées les enseignes suivantes conformes 
aux dispositions des règlements en vigueur: 
 
a) De façade: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


  
b) Sur poteau: 
 
  Nombre:   Une seule par édifice. 
      Hauteur:   La hauteur maximale est 


de neuf mètres (9,0 m) 
et la base de toute 
enseigne sur poteau ne 
peut être inférieure à 
trois mètres (3,0 m) 
sauf si la structure 
supportant l'enseigne 
se prolonge jusqu'au 
sol et ce sur l'ensem-
ble de l'enseigne. 


  
c) De marquise: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 
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CHAPITRE VIII DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES INSTI-
TUTIONNELLES ET PUBLIQUES 


 
 
SECTION I  DISPOSITIONS GENERALES AUX ZONES INSTI-


TUTIONNELLES ET PUBLIQUES 
 
 
ARTICLE 149 Constructions et usages autorisés dans 


les zones P 
 
a) Sont autorisés, les usages impliquant comme prin-


cipale activité la récréation et l'éducation sous 
l'égide d'un corps public, ainsi que les bâtiments 
nécessaires aux différents paliers de gouvernement. 


 
 Sont entre autres, de ce groupe: 
 
 - les bibliothèques; 
 
 - les centres de loisirs; 
 
 - les édifices consacrés au culte; 
 
 - les bureaux gouvernementaux; 
 
 - les garderies; 
 
 - les maisons d'enseignement; 
 
 - les musées; 
 
b) les parcs et terrains de jeux; 
 
c) les résidences des religieux(ses); 
 
d) les résidences de personnes âgées; 
 
e) les bâtiments et sites d'utilité publique; 
 
f) les bâtiments et les usages accessoires aux éta-


blissements ci-dessus mentionnés; 
 
g
 
) les cimetières. 


 
ARTICLE 150 Marge de recul minimale 
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a) La marge de recul avant minimale et la marge de  
 







                                             Règlement de 
zonage 
        
________________________________________________________ 
 


 


        
________________________________________________________ 
 
                        Municipalité de La Doré         
page:  134 


 recul latérale minimale donnant sur une rue doit 
être de neuf mètres (9,0 m) de l'emprise de la rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de six 


mètres (6,0 m) de la ligne arrière du lot. 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales 


doivent être de cinq mètres (5,0 m) des lignes laté-
rales du lot. 


 
 
ARTICLE 151 Dispositions spécifiques concernant les 


usages et constructions autorisés dans 
les cours avant, latérales et arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet 


espace doit être conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-


toits et escaliers emmurés, pourvu que l'em-
piétement n'excède pas deux mètres (2,0 m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empié-


tement n'excède pas un mètre (1,0 m); 
 
 - marquises pourvu que l'empiétement dans la 


marge avant n'excède pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures et des murs 
tels que réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le 


règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées 


dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur 


ou moins pourvu qu'ils soient situés à plus de 
un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
publique et disposés de telle manière qu'aucun 
rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain 
sur lequel ils sont installés; 
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 - champs d'épuration et puits d'eau potable. 
 







                                             Règlement de 
zonage 
        
________________________________________________________ 
 


 


        
________________________________________________________ 
 
                        Municipalité de La Doré         
page:  136 


B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre, à l'exception 
des: 


 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenê-


tres en baie et escaliers emmurés, mais jamais 
à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de 


deux mètres (2,0 m) de la ligne de propriété; 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres amé-


nagements paysagers, des clôtures et des murs 
tels que réglementés dans le présent règlement; 


 
 - stationnements tels que spécifiés dans le rè-


glement pour certaines zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans 


le règlement pour certaines zones; 
 
 - structures servant à capter ou à émettre des 


ondes ou à produire de l'énergie; 
 
 - autres usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions du présent règlement m-
ais jamais à moins de un (1,0 m) de la ligne de 
propriété. 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et 


cet espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les 


exceptions énumérées au paragraphe A concernant 
les usages autorisés dans la cour avant et les 
aires de chargement et de déchargement sont 
autorisées. 
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 - Pour l'autre cour latérale, les usages autori-


sés dans les cours latérales pour les lots 
réguliers sont autorisés. 


 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet 


espace doit être conservé libre à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformes aux dis-


positions des règlements en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires con-


formes aux dispositions des règlements en 
vigueur mais jamais à moins de deux mètres (2,0 
m) de la ligne de propriété. 


 
 
ARTICLE 152 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 153 Matériaux de finition extérieure à 


l'égard des bâtiments contigus à la place 
de l'Eglise 


 
A l'égard des bâtiments érigés sur les emplacements 
immédiatement contigus à la place de l'Eglise située dans 
la zone P-5, les matériaux suivants utilisés comme 
revêtement extérieur de murs ou de toitures sont 
formellement prohibés: 
 
- le papier, les cartons-planches imitant ou tendant à 


imiter la pierre, la brique ou d'autres matériaux 
naturels; 


 
- le papier goudronné ou minéralisé et les papiers 


similaires, à l'exception des toitures; 
 
- la tôle non architecturale, pour tout bâtiment 


principal seulement; 
 
- le bloc de béton non décoratif ou non recouvert d'un 


matériau ou d'une peinture de finition adéquate, 
pour tout bâtiment principal seulement; 







                                             Règlement de 
zonage 
        
________________________________________________________ 
 


 


        
________________________________________________________ 
 
                        Municipalité de La Doré         
page:  138 


 
- les panneaux de fibre de verre; 
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- les panneaux de bois (contreplaqués) peints ou non 
peints; 


 
- les oeuvres picturales tendant à imiter la pierre ou 


la brique, sauf s'il s'agit de planche engravée ou 
de tôle embossée de facture ancienne ou 
traditionnelle; 


 
- la mousse d'uréthane. 
 
 
ARTICLE 154 Superficie minimale du bâtiment principal  
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de 


tout bâtiment principal, mais à l'exception des 
kiosques ou autres bâtiments saisonniers doit être 
de quarante-deux mètres carrés (42,0 m2) pour toutes 
les zones et la largeur minimale de la façade doit 
être de sept mètres (7,0 m). 


 
b) La superficie extérieure minimale d'implantation des 


kiosques ou autres bâtiments saisonniers doit être 
de quinze mètres carrés (15,0 m2).  La largeur 
minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 
m). 


 
 
ARTICLE 155 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de 
trois mètres (3,0 m) du sommet de la  
surface du solage au sommet des murs extérieurs;  la 
hauteur maximale doit être de trois (3) étages. 
 
 
ARTICLE 156 Superficie et hauteur des bâtiments 


accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la 
hauteur des bâtiments accessoires ne doit excéder six 
mètres (6,0 m) de hauteur. La superficie totale ne doit 
pas excéder quinze pour cent (15%) de la superficie 
totale du lot. 
 
 
ARTICLE 157 Implantation des bâtiments accessoires 
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Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment  
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principal, les dispositions prévues pour l'implantation 
du bâtiment principal s'appliquent. 
 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être 
construits à moins de neuf mètres (9,0 m) de toute ligne 
d'emprise de rue et jamais à moins de trois mètres (3,0 
m) de toute autre ligne de propriété. 
 
 
ARTICLE 158 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et 
aux cours latérales ne donnant pas sur une rue mais 
jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de toute ligne de 
propriété. 
 
 
ARTICLE 159 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour avant, la cour 
arrière et dans les cours latérales.  En aucun cas, le 
stationnement ne doit être situé dans le triangle de 
visibilité au carrefour et à moins de trois mètres (3,0 
m) de l'emprise de la voie publique et cet espace doit 
être engazonné. 
 
Pour tout usage dont le nombre minimal d'espace requis 
est inférieur à vingt-cinq (25), le stationnement doit se 
situer sur le même emplacement que l'usage pour lequel il 
est requis. 
 
Tout stationnement de plus de vingt-cinq (25) espaces 
doit être situé sur le même emplacement que l'usage pour 
lequel il est requis, ou sur un lot situé à moins de cent 
vingt mètres (120,0 m) dudit usage. 
 
Les exigences concernant le stationnement pour les usages 
autorisés dans les zones institutionnelles sont: 
 
a) Aréna 
 
 Une (1) case par quatre (4) sièges. 
 
b) Bâtiments publics et autres usages non mentionnés 
 
 Un (1) espace de stationnement par trente mètres 


carrés (30,0 m2) de la superficie totale de plan-
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cher. 
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c) Bibliothèque 
 Une (1) case par quatre (4) places assises. 
 
d) Places d'assemblées, incluant les clubs privés, sal-


les de congrès, salles d'exposition, stadiums, 
gymnases, pistes de courses, cirques, salles de 
danse et autres places similaires d'assemblées 
publiques 


 
 Une (1) case pour trois personnes et demi (3,5) de 


capacité. 
 
e) Résidences de religieux et de personnes âgées 
 
 Une (1) case par employé plus une (1) case par deux 


(2) chambres. 
 
 
ARTICLE 160 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, 
seules sont autorisées les enseignes d'identification 
conformes aux règlements en vigueur: 
 
a) De façade: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


  
b) Sur poteau: 
 
  Nombre:   Une seule par édifice. 
       
 
c) De marquise: 
 
  Nombre:   Une seule par rue ou 


par stationnement pour 
chaque occupation. 


 
Sont spécifiquement prohibés, les autres types d'ensei-
gnes. 
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ARTICLE 161 Dispositions portant sur l'aire de 
protection de la prise d'eau de 
consommation (zone P-2) 


 
Aucun ouvrage, construction, fosse ou installation 
septique n'est autorisé dans un rayon de trente (30,0 m) 
mètres en bordure da la prise d'eau. 
 
Dans un rayon supplémentaire de trente mètres (30,0 m) de 
la prise d'eau, ne sont autorisés que les usages de 
nouvelles constructions agricoles secondaires non 
contraignantes. Cependant, les constructions agricoles 
existantes (principale ou secondaire) localisées à 
l'intérieur de ce rayon de protection supplémentaire 
peuvent être maintenues ou agrandies dans le respect des 
dispositions régissant les droits acquis inscrits dans la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, 
peut être autorisée dans les rayons de protection toute 
voie d'accès d'une largeur minimale de cinq mêtres (5,0 
m) pour permettre l'accès aux installations de la prise 
d'eau, de même que les bâtiments et équipements servant 
aux opérations de pompage. 
 
 
ARTICLE 162 Dispositions portant sur les bassins 


d'épuration (zone P-1) 
 
Aucun bâtiment ou construction n'est autorisé dans un 
rayon de trois cent mètres (300,0 m) autour des bassins 
d'épuration, à l'exception du côté sud-ouest des bassins 
(direction village) où le rayon est de deux cent mètres 
(200,0 m).   
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CHAPITRE IX DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES AGRI-


COLES 
 
ARTICLE 163 Constructions et usages autorisés dans les zones agricoles 
 
Sont autorisés dans les zones agricoles les usages sui-vants: 
 
a) en bordure de rues publiques seulement 
 


règ. 418-96  1.  l'usage habitation R1 (résidences unifamilia-les isolées ou jumelées) 
ainsi que la trans-formation d'habitations existantes en rési-dence 
bifamiliale. Ils doivent cependant répondre aux dispositions 
concernant un bâtiment principal; 


  
 2. l'élevage d'animaux domestiques, les chenils et les établissements 


vétérinaires; 
 
 3. les pépinières; 
 
 4. les kiosques servant à la vente des produits de la ferme; 
 
 5. les cimetières; 
 


règ. 404-94   6. les scieries dans la zone A.1 situées à au moins 100 m du chemin 
    public. 


 
b) en bordure de rues privées ou publiques : 
 
 1. l'agriculture incluant la culture du sol, l'élevage et la sylviculture; 
 


2. les sites d'utilité publique; 
 


règ. 436-98   3. l’hébergement nécessaire à l’exploitation agricole avec un maximum 
            de 6 chambres. 


 
c) les bâtiments et les usages accessoires aux éta-blissements ci-haut 


mentionnés. 
 


(Voir la suite à la page 130.1) 
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règ. 99-011  d) les bâtiments sommaires : 
 


Définition : 
bâtiment sommaire : bâtiment rudimentaire servant d’abri en milieu boisé. 
 


 
1) Être propriétaire du lot sur lequel la construction doit être implantée ou 


construite. 
 
2) Le lot doit être boisé ou être utilisé à des fins sylvicoles. 
 
3) La marge de recul avant doit être à un minimum de trente (30) mètres d’un 


chemin public. 
 
4) Avant d’entreprendre toute construction, le demandeur doit fournir et 


produire tous les certificats ou autorisations requises par les différents 
ministères ou organismes publics. 


 
5) Être ni alimenté en eau par une tuyauterie sous pression, mécanique ou par 


gravité. 
 
6) Ne peut excéder une superficie de 20 mètres carrés, une hauteur de 6 


mètres, ne posséder qu’un étage et n’avoir aucune fondation permanente, ni 
cloison intérieure. 


 
 
ARTICLE 164 Règlement relatif aux exploitations de production 


animale 
 
La réglementation relative aux exploitations de production animale de la Loi de la 
qualité de l'environ-nement tel qu'amendée s'applique. 
 
De plus, lors de la demande de permis, on devra inclure  
 
 
   (Suite à la page 131) 
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une copie du certificat d'autorisation émis par le ministère de l'Environnement. 
 
 
ARTICLE 165  Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m) de la 


ligne arrière du lot. 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de cinq mètres 


(5,0 m) de largeur des lignes latérales du lot. 
 
 
ARTICLE 166 Dispositions spécifiques concernant les usages et 


constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda; avant-toits et escaliers 


emmurés, pourvu que l'empiétement n'excède pas deux mètres (2,0 
m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empiétement n'excède pas un 


mètre (1,0 m); 
 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la marge avant n'excède 


pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le présent règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur ou moins pourvu 


qu'ils soient situés à plus de un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
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publique et disposés de telle manière qu'aucun rayon lumineux ne 
soit projeté hors du terrain sur lequel ils sont installés; 


 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - kiosques servant à la vente des produits de la ferme. 
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenêtres en baie et escaliers 


emmurés mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 


la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnement tels que spécifiés dans le règlement pour certaines 


zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le règlement pour 


certaines zones et jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de toute 
ligne de propriété; 


 
 - structures servant à capter ou à émettre des ondes ou à produire de 


l'énergie; 
 
 - piscines telles que spécifiées dans le présent règlement; 
 - autres usages et constructions accessoires conformes aux 


dispositions du présent règlement mais jamais à moins de deux 
mètres (2,0 m) de la ligne de propriété. 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 
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conservé libre à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les exceptions énumérées 


au paragraphe A concernant les usages autorisés dans la cour avant. 
 
 - Pour l'autre cour latérale, les usages autorisés dans les cours 


latérales pour les lots réguliers sont autorisés. 
 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformes aux dispositions des règle-


ments en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires conformes aux dispositions 


des règlements en vigueur mais jamais à moins de deux mètres (2,0 
m) de la ligne de propriété. 


 
  
ARTICLE 167 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 168 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de tout bâtiment principal 


incluant les chalets mais à l'exception des kiosques ou autres bâtiments 
saisonniers, doit être de quarante-deux mètres carrés (42,0 m2) pour toutes 
les zones et la largeur minimale de la façade doit être de sept mètres (7,0 
m).  La profondeur minimale d'un bâtiment doit être de six mètres (6,0 m). 
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b) La superficie extérieure minimale d'implantation des kiosques ou autres 


bâtiments saisonniers doit être de quinze mètres carrés (15,0 m2).  La 
largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 


 
 
ARTICLE 169 La hauteur minimale du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages ou huit mètres et cinq 
dixièmes (8,5 m). 
 
 
ARTICLE 170 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
Exception faite des constructions non soumises à la réglementation sur la hauteur, 
en aucun temps la hauteur des bâtiments accessoires ne doit excéder huit mètres 
(8,0 m) de hauteur. La superficie totale ne doit pas excéder quinze pour cent (15%) 
de la superficie totale du lot. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, les bâtiments accessoires à un usage principal 
résidentiel ne doivent pas excéder une superficie totale de cent cinquante mètres 
carrés (150,0 m2). 
 
ARTICLE 171 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment principal, les dispositions 
prévues pour l'implantation du bâtiment principal s'appliquent. 
 


  Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être construits à moins de quinze 
mètres (15,0 m) de toute ligne d'emprise de rue et jamais à moins de deux mètres  


règ. 423-97  (2,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, les bâtiments accessoires aux établissements 
agricoles tels hangars, étables, silos etc. ne peuvent être implantés à moins de dix 
mètres (10,0 m) de toute ligne de propriété. 
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ARTICLE 172 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) des lignes de propriété 
et jamais à moins de quinze mètres (15,0 m) de toute voie publique. 
 
 
ARTICLE 173 Stationnement 
 
Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et dans les cours latérales. De 
plus, le stationnement dans la cour avant est interdit, à l'exception de l'espace situé 
en façade de l'abri d'auto ou de garage. 
 
Un espace de stationnement hors rue doit être prévu par logement. 
 
Pour tout autre usage, on doit retrouver une case par employé. 
 
 
ARTICLE 174 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, seules sont autorisées les 
enseignes d'identification suivantes : 
 


règ. 429-97                    a) de la ferme: 
 - sur poteau: 
 Superficie maximale: Deux mètres carrés (2,0 m2). 
 Nombre:  Une seule par emplacement. 
 Hauteur:  La hauteur maximale est de six mètres carrés (6,0 


m2) et la base de toute enseigne sur poteau ne peut 
être inférieure à trois mètres (3,0 m) sauf si la 
structure supportant l'enseigne se prolonge jusqu'au 
sol et ce, sur l'ensemble de l'enseigne. 


 Localisation:  Un mètre (1,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
 -de façade: 
 Superficie maximale: Deux mètres carrés (2,0 m2). 
 Nombre:  Une seule par rue pour chaque occupation. 
 Hauteur:  Aucune enseigne ne doit être plus haute que le plus 
    bas niveau du toit ou dans le cas de bâtiments de 


plus de un (1) étage, la hauteur est limitée au plus 
bas niveau des fenêtres du deuxième étage. 


 Localisation:  Sur le mur. 
 
Sont spécifiquement prohibés, les autre types d'enseignes. 
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b) D’un usage domestique 


 
-Sur poteau : 


 
Superficie maximale : 1,5 mètre carré 
 
Nombre :   une seule par emplacement 
 
Hauteur :   3,0 mètres 
 
Localisation :   1,0 mètre de toute ligne de propriété 
 


Sont spécifiquement prohibés, les autres types d’enseignes 
 
 
ARTICLE 175 Dispositions concernant les clôtures 
 
Les clôtures en mailles de fer d'une hauteur maximale de un mètre et cinq dixièmes 
(1,5 m) sont permises dans la cour avant et dans la cour latérale donnant sur une 
rue. 
 
 
ARTICLE 176 Les dispositions concernant les travaux et ouvrages 


dans les secteurs à risque de mouvement de sol 
 
En bordure de la rivière aux Saumons sur une partie des lots 45 à 49 des Rangs V et 
VI du Canton de Demeulles. 
 
a) Travaux se rapportant au sol: 
 
 Le remblayage et l'excavation du sol sont interdits tant au sommet sur une 


distance égale à la hauteur du talus qu'au pied d'un talus sauf pour des fins 
de stabilisation des berges conformément aux dispositions concernant les 
travaux en bordure des cours d'eau et des lacs. 


 
 Nonobstant le paragraphe précédent, les travaux se rapportant au sol à des 


fins de mise en culture des sols sont autorisés. 
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b) Travaux se rapportant à la végétation: 
 
 Les travaux de reboisement sont autorisés ainsi que le prélèvement partiel et 


uniformément distribué d'arbres de dix centimètres (10,0 cm) et plus de 
diamètre à la condition de préserver un couvert forestier d'au moins 
cinquante pour-cent (50%) et de respecter s'il y a lieu, les dispositions con-
cernant les travaux en bordure d'un cours d'eau. 


 
 Nonobstant le paragraphe précédent, le déboisement à des fins de mise en 


culture des sols est autorisé. 
 
c) Construction: 
 
 Au sommet et au pied d'un talus de plus de vingt-cinq pour-cent (25%) de 


pente moyenne, toute construction de voie de circulation est interdite sur 
une bande de terrain égale à la hauteur du talus sauf pour la traverse de 
route ou de chemin pour la réalisation d'accès à la condition de ne pas lais-
ser le sol exposé à l'érosion ou au ravinement. 


 
 Les constructions, à l'exception des constructions agricoles secondaires, 


sont interdites sauf si une étude géotechnique le permet. 
 
 
ARTICLE 177 Matériaux de finition extérieure à l'égard des bâtiments 


contigus à la maison du centenaire 
 
A l'égard des bâtiments érigés sur les emplacements immédiatement contigus à la 
maison du centenaire située sur une partie du lot 16-1 du Rang V du Canton de 
Dufferin dans la zone A-2, les matériaux suivants utilisés comme revêtement 
extérieur de murs ou de toitures sont formellement prohibés: 
 
- le papier, les cartons planches imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique 


ou d'autres matériaux naturels; 
 
- le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires, à l'exception des 


toitures; 
 
- la tôle non architecturale, pour tout bâtiment principal seulement; 
 
- le bloc de béton non décoratif ou non recouvert d'un matériau ou d'une 


peinture de finition adéquate, pour tout bâtiment principal seulement; 
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- les panneaux de fibre de verre; 
 
- les panneaux de bois (contreplaqués) peints ou non peints; 
 
- les oeuvres picturales tendant à imiter la pierre ou la brique, sauf s'il s'agit 


de planche engravée ou de tôle embossée de facture ancienne ou 
traditionnelle; 


 
- la mousse d'uréthane. 
 
 
ARTICLE 178 Dispositions applicables à la voie forestière et à la voie 


de contournement 
 
Le long de la voie forestière et de la voie de contournement, aucune construction ne 
doit accéder directement auxdites voies routières. L'accès à de telles voies à partir 
d'une agglomération doit être consenti par des voies publiques.  
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CHAPITRE X DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES AGRO-
FORESTIERES (dominante agricole) 


 
 
ARTICLE 179 Constructions et usages autorisés dans les zones Agro-


forestières (Af) 
 
Sont autorisés dans les zones agro-forestières (Af), et ceci en bordure des rues 
publiques seulement, les usages suivants: 
 


règ. 418-96 1. l'usage habitation R1 (résidences unifami-liales isolées ou jumelées) 
ainsi que la transformation d'habitations existantes en résidence 
bifamiliale. Ils doivent cependant répondre aux dispositions 
concernant un bâtiment principal de ladite réglementation; 


  
 2. les chalets; 
 
 3. l'agriculture incluant la culture du sol, l'élevage et la sylviculture; 
 
 4. les colonies touristiques et de vacances ainsi que les terrains de 


camping; 
  
 5. les usages et constructions qui favorisent la mise en valeur des 


berges des rivières Ashuapmushuan, aux-Saumons et Pémonka; 
 
 6. les sites d'utilité publique; 
  
 7. les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 


mentionnés. 
 


règ. 404-94 8. les scieries dans la zone Af.2 situées à au moins 700 m du chemin 
public. 


 
 
ARTICLE 180 Règlement relatif aux exploitations de production 


animale 
 
L'article 164 du présent règlement s'applique. 
 


 
ARTICLE 181 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit 
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 être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la rue. 
 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m) tout en 


respectant cependant les dispositions concernant les travaux en bordure des 
cours d'eau et des lacs. 


 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largeur des lignes latérales du lot. 
 
 
ARTICLE 182 Dispositions spécifiques concernant les usages et 


constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-toits et escaliers 


emmurés, pourvu que l'empiétement n'excède pas deux mètres (2,0 
m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empiétement n'excède pas un 


mètre (1,0 m); 
 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la marge avant n'excède 


pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur ou moins, pourvu 


qu'ils soient situés à plus de un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
publique et disposés de telle manière qu'aucun rayon lumineux ne 
soit projeté hors du terrain sur lequel ils sont installés; 


 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le présent règlement; 
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 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement. 
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - avant-toits, murets décoratifs et cheminées, pourvu qu'ils n'excèdent 


pas plus de six dixièmes de mètre (0,6 m) dans la cour latérale; 
 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenêtres en baie et escaliers 


emmurés, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 


la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement pour certaines 


zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le règlement pour 


certaines zones; 
 
 - structures servant à capter ou à émettre des ondes ou à produire de 


l'énergie; 
 
 - usages et constructions accessoires conformes aux dispositions du 


présent règlement   mais jamais à moins de deux 
mètres (2,0 m) de la ligne de propriété; 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les exceptions énumérées 


au paragraphe A concernant les usages autorisés dans la cour avant 
et les aires de chargement et de déchargement sont autorisées. 
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 - Pour l'autre cour latérale, les usages autorisés dans les cours 


latérales pour les lots réguliers sont autorisés. 
 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformes aux dispositions des règle-


ments en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires conformes aux dispositions 


des règlements en vigueur mais jamais à moins de deux mètres (2,0 
m) de la ligne de propriété; 


 
 
ARTICLE 183 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 184 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de tout bâtiment principal 


y compris d'un chalet à l'exception d'un kiosque ou autres bâtiments sai-
sonniers, doit être de trente-cinq mètres carrés (35,0 m2) pour toutes les 
zones.  La largeur minimale de façade de tout bâtiment principal doit être de 
sept mètres (7,0 m). 


 
b) La superficie extérieure minimale d'implantation d'un kiosque ou autres 


bâtiments saisonniers doit être de quinze mètres carrés (15,0 m2).  La 
largeur 
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 minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 
 
c) La profondeur minimale d'un bâtiment principal doit être de cinq mètres 


(5,0 m). 
 
 
ARTICLE 185 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maxi-male d'un bâtiment principal doit être de deux (2) éta-ges ou huit mètres et 
cinq dixièmes (8,5 m). 
 
 
ARTICLE 186 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder la hauteur du bâtiment principal. La superficie totale ne 
doit pas excéder quinze pour cent (15%) de la superficie totale du lot. 
 
 
ARTICLE 187 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment principal, les dispositions 
prévues pour l'implantation du bâtiment principal s'appliquent. 
 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être construits à moins de quinze 
mètres (15,0 m)  de toute ligne  d'emprise de rue  et  jamais  à moins de deux 
mètres 


règ. 423-97                (2,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, les bâtiments accessoires aux 
établissements agricoles tels hangars, étables, silos etc. ne peuvent être implantés à 
moins de dix mètres (10,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
 
ARTICLE 188 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de toute ligne de 
propriété. 
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ARTICLE 189 Stationnement 
 
a) Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et les cours latérales. 
 
b) Pour tout usage d'hébergement, il devra exister un minimum d'une (1) case 


par unité ou par logement. 
 
c) Pour toute activité industrielle, forestière et agricole, il devra exister au 


moins une (1) case par employé plus une (1) case par cinq (5) employés. 
 
d) Pour chaque usage autre que forestier, agricole ou hébergement, il devra 


exister un minimum de vingt (20) cases de stationnement plus une (1) case 
par employé et une (1) case par équipement récréatif telle une (1) case par 
table de pique-nique, une (1) case par emplacement de camping, etc. 


 
ARTICLE 190 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, seules sont autorisées les 
enseignes suivantes: 
 
a) D'identification de ferme (forestière et agricole) 
 Sur poteau: 
 Nombre:   une seule par emplacement. 
 Superficie maximale:  2,0 m2. 
 
 De façade: 
 Nombre:   une seule par occupation. 
 Superficie maximale:  2,0 m2. 
 
b) D'identification d'équipement récréatif 
 Sur poteau: 
 Nombre:   une seule par emplacement. 
 Superficie maximale:  2,0 m2. 
 
 De façade: 
 Nombre:   une seule par rue pour chaque 


occupation. 
 Superficie maximale:  2,0 m2. 
 
 De marquise: 
 
 Nombre:   une seule par rue pour chaque 


occupation. 
 Superficie maximale:  2,0 m2. 
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règl. 429-97              c) D’identification d’un usage domestique 
 
 Sur poteau : 
 
 Nombre :   une seule par emplacement 
 
 Superficie maximale :  1,5 mètre carré 
 
 Hauteur :   3,0 mètres 
 
 Localisation :   1,0 mètre de toute ligne de propriété 
 
Sonts spécifiquement prohibés, les autres types d'enseignes. 
 
 
ARTICLE 191 Dispositions concernant les terrains de camping 
 
a) La superficie minimale d'un terrain de camping doit être supérieure à quatre 


mille mètres carrés (4 000,0 m2). 
 
b) Les unités de camping doivent avoir une superficie supérieure à cent 


cinquante mètres carrés (150,0 m2).  On entend par unité de camping, 
l'espace occupé par une roulotte ou une tente avec l'emplacement pour la 
voiture et l'aire d'agrément. 


 
c) Si le terrain de camping et le réseau d'aqueduc et d'égout sanitaire qui le 


dessert ne sont pas raccordés à un réseau public d'aqueduc et à un réseau 
public d'égout sanitaire, la source d'approvisionnement en eau potable et le 
système d'évacuation des eaux usées doivent être conformes à la Loi sur la 
qualité de l'environnement et aux règlements édictés sous son empire. 


 
 
ARTICLE 192 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale en bordure des routes 
 
Outre les dispositions générales, à proximité d'un site récréo-touristique ainsi que le 
long des routes leur donnant accès, sauf pour l'aménagement d'une construction ou 
pour la pratique de l'agriculture, toute coupe à blanc est interdite sur une 
profondeur de trente mètres (30,0 m) des sites ou de l'emprise de la route.  Dans 
cette lisière boisée de trente mètres (30,0 m), la récolte partielle et uniformément 
distribuée du peuplement est autorisée mais elle ne pourra dépasser le tiers (1/3) 
des tiges de dix centimètres (10,0 cm) et plus et ce, sans utilisation de machinerie 
lourde et en récupérant les résidus d'abattage. 
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ARTICLE 193 Dispositions applicables à la voie forestière et à la voie 


de contournement 
 
L'article 178 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 194 Dispositions applicables aux rivières à ouananiche 
 
Dans le cas des rivières à ouananiche ou d'une partie de celles-ci, aucune 
construction ou coupe d'arbres n'est autorisée dans une bande de soixante mètres 
(60,0 m) de part et d'autre desdites rivières. 
 
Ces rivières sont: -Ashuapmushuan; 
 
    -aux-Saumons; 
 
    -Pémonka. 
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CHAPITRE XI DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES 
    AGRO-FORESTIERES (Fa) 
    A DOMINANTE FORESTIERE 
 
 
ARTICLE 195 Constructions et usages autorisés dans les zones agro-


forestières (Fa) 
 
Sont autorisés dans les zones agro-forestières (Fa) à dominante forestière, les 
usages suivants: 
 
a) en bordure de rues privées ou publiques et en l'absence de rue mais détenant 


un bail du M.E.R.: 
  


règ. 436-98 1. les chalets 
 
 2. l'exploitation forestière; 
 
 3. l'exploitation de la faune; 
 
 4. les sites d'utilité publique; 
  
 5. les activités d'extraction et d'exploitation du sol ou du sous-sol 


comprenant de plus, les activités de manutention, de raffinage et de 
transformation primaire de matériaux naturels extraits sur place. 


 
  Lorsque des activités de raffinage et de transformation primaire sont 


effectuées sur place, celles-ci doivent être situées à plus de cinq 
cents mètres (500,0 m) de toute habitation, chalet et activité 
récréative; 


 
 6. les usages et constructions qui favorisent la mise en valeur des 


berges des rivières Ashuapmushuan et Pémonka; 
 
 7. les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 


mentionnés; 
 
b) toute résidence permanente est interdite à titre d'usage principal ou 


accessoire. 
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ARTICLE 196 Règlement relatif aux exploitations de production 
animale 
 
L'article 164 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 197 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m). 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largueur. 
 
 
ARTICLE 198 Dispositions spécifiques concernant les usages et 
constructions autorisés dans les cours avant, latérales et arrières 
 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
  
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
  
 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement.  
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des usages énumérés au paragraphe "A". 
 
 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre à l'exception des: 
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 - bâtiments accessoires conformes aux dispositions du présent règle-
ment; 


  
 - usages et constructions accessoires conformes aux dispositions du 


présent règlement mais jamais à moins de quatre mètre (4,0 m) de la 
ligne de propriété. 


  
 
ARTICLE 199 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 200 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
La superficie extérieure minimale d'implantation doit être de quinze mètres carrés 
(15,0 m2).  La largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 
 
 
ARTICLE 201 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages. 
 
 
ARTICLE 202 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder la hauteur du bâtiment principal. La superficie totale ne 
doit pas excéder quinze pour cent (15%) de la superficie totale du lot. 
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ARTICLE 203 Implantation des bâtiments accessoires 
 


                                Les  bâtiments  accessoires  ne peuvent  être implantés  à moins  de  quinze  mètres 
règ. 423-97                   (15,0 m) de toute ligne de rue et à moins de deux mètres (2,0 m) de toute autre ligne 


de propriété.  Pour les lots situés en bordure d'un cours d'eau ou d'un lac, 
l'implantation de bâtiments accessoires est autorisé dans la cour avant, mais jamais 
à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'em-prise de toute voie de 
circulation. 
 
 
ARTICLE 204 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute propriété. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, l'entreposage ex-térieur pourra être autorisé 
dans la cour avant pour les terrains situés en bordure d'un plan d'eau sans jamais 
cependant être situé à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de 
toute voie de circulation.  A titre d'entreposage dans la cour avant, seuls sont 
autorisés le remisage de véhicule moteurs en état de marche, de roulottes ou de 
tente roulottes im-matriculés, d'outillage en état de marche ou de bateau. 
 
 
ARTICLE 205 Dispositions concernant les zones tampons 
 
Pour toute activité d'extraction ou d'entreposage ex-térieur, une zone tampon 
minimale de trois mètres (3,0 m) devra être aménagée en bordure des lignes de 
proprié-tés.  Lorsque l'usage sera contigu à une autre zone ou a une rue, cette zone 
tampon devra être boisée. 
 
 
ARTICLE 206 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale en bordure des routes 
 
L'article 192 du présent règlement s'applique. 
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ARTICLE 207 Dispositions spécifiques concernant la protection de la 


source d'eau municipale (zone p-2) 
 
A) Déboisement 
 
 Auncun déboisement ne doit être effectué dans un rayon de trois cents 


mètres (300,0 m) de la prise d'eau municipale. 
 
B) Epandage d'herbicide, défoliants et pesticides 
 
 Aucun épandage d'herbicides, défoliants ou pesticides ne doit être effectué à 


moins de cinq cents mètres (500,0 m) de la prise d'eau municipale. 
 
C) Constructions et ouvrages au voisinage d'une prise d'eau municipale 
 
 Aucune construction ne doit se situer à moins de cinq cents mètres (500,0 


m) d'une prise d'eau municipale. En outre, aucun ouvrage susceptible de 
provoquer quelque risque de déversement de produits pétroliers ou toxiques 
ou une sédimentation par drainage ne doit être effectué à moins de cinq 
cents (500,0 m) d'une prise d'eau. 


 
 
ARTICLE 208 Dispositions applicables aux rivières à ouananiche 
 
L'article 194 du présent règlement s'applique. 
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CHAPITRE XII DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES 


FORESTIERES 
 
ARTICLE 209 Constructions et usages autorisés dans les zones 


forestières (F) 
 
Sont autorisés dans les zones forestières (F), les usages suivants: 
 
a) en bordure de rues privées ou publiques et en l'absence de rue mais détenant 


un bail du M.E.R.: 
 
 1. l'exploitation forestière; 
 
 2. l'exploitation de la faune; 
 
 3. les sites d'utilité publique; 
  
 4. les activités d'extraction et d'exploitation du sol ou du sous-sol 


comprenant de plus, les activités de manutention, de raffinage et de 
transformation primaire de matériaux naturels extraits sur place. 


 
  Lorsque des activités de raffinage et de transformation primaire sont 


effectuées sur place, celles-ci doivent être situées à plus de cinq 
cents mètres (500,0 m) de toute habitation, chalet et activité 
récréative; 


  
 5. les usages et constructions qui favorisent la mise en valeur des 


berges de la rivière aux-saumons; 
 


6. les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 
mentionnés; 


 
règ. 436-98 7. les chalets. 
 
règ. 436-98 8. les camps de chasse et pêche. 


 
b) toute résidence permanente est interdite à titre d'usage principal ou 


accessoire. 
 
 
ARTICLE 210 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 
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b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m). 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largueur. 
 
 
ARTICLE 211 Dispositions spécifiques concernant les usages et 


constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
  
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
  
 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement.  
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des usages énumérés au paragraphe "A". 
 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
 
 - bâtiments accessoires conformes aux dispositions du présent règle-


ment; 
  


- usages et constructions accessoires conformes aux 
dispositions du présent règlement mais jamais à moins de 
quatre mètre (4,0 m) de la ligne de propriété.
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ARTICLE 212 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 213 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
La superficie extérieure minimale d'implantation doit être de quinze mètres carrés 
(15,0 m²).  La largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 
 
 
ARTICLE 214 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages. 
 
 
ARTICLE 215 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder la hauteur du bâtiment principal.  La superficie totale ne 
doit pas excéder quinze pour cent (15%) de la superficie totale du lot. 
 
 
ARTICLE 216 Implantation des bâtiments accessoires 
 


                                Les bâtiments accessoires ne peuvent être implantés à moins de quinze mètres (15,0 
règ. 423-97              m) de toute ligne de rue et à moins de deux mètres (2,0 m) de toute autre ligne de 


propriété.  Pour les lots situés en bordure d'un cours d'eau ou d'un lac, 
l'implantation de bâtiments acces-soires est autorisée dans la cour avant, mais 
jamais à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de toute voie 
de circulation. 
 
 
ARTICLE 217 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute propriété. 
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Nonobstant le paragraphe précédent, l'entreposage extérieur pourra être autorisé 
dans la cour avant pour les terrains situés en bordure d'un plan d'eau sans jamais 
cependant être situé à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de 
toute voie de circulation.  A titre d'entreposage dans la cour avant, seuls sont 
autorisés le remisage de véhicule moteurs en état de marche, de roulottes ou de 
tente roulottes immatriculés, d'outillage en état de marche ou de bateau. 
 
 
ARTICLE 218 Dispositions concernant les zones tampons 
 
Pour toute activité d'extraction ou d'entreposage extérieur, une zone tampon 
minimale de trois mètres (3,0 m) devra être aménagée en bordure des lignes de 
propriétés.  Lorsque l'usage sera contigu à une autre zone ou a une rue, cette zone 
tampon devra être boisée. 
 
 
ARTICLE 219 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale 
 
L'article 192 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 220 Dispositions concernant la protection des chutes 25 et 


50 
 
Dans un rayon de un kilomètre et demi (1,5 km) autour desdites chutes, aucune 
carrière, gravière et sablière située dans les territoires privés, aucun lieu de 
disposition des déchets y compris les cimetières d'automobiles n'est autorisé. 
 
 
ARTICLE 221 Dispositions concernant les perspectives visuelles 
 
A l'intérieur d'un site d'intérêt esthétique consistant en un point de vue exceptionnel 
situé au poste Chamouchouan, aucune construction et aucun ouvrage n'est autorisé 
qui aurait pour résultats de restreindre le champ visuel et la qualité du panorama, 
notamment les carrières, sablières et gravières situées dans les territoires privés, les 
sites de dispositions des déchets y compris les cimetières d'automobiles, les 
infrastructures et équipements de transport et de transformation d'énergie électrique 
et les enseignes autres que directionnelles. 
 
Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, il peut se pratiquer à 
l'intérieur de ces territoires d'intérêt esthétique des travaux sylvicoles à l'exception 
des coupes à blanc sur les terres privées sur une superficie de dix hectares et plus. 
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CHAPITRE XIII DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES RE-
CREO-TOURISTIQUES 


 
 
ARTICLE 222 Constructions et usages autorisés dans les zones récréo-


touristiques (Rec) 
 
Sont autorisés dans les zone Rec 3 (Chute-à-l'Ours), 
Rec 2 (Moulin des Pionniers) et Rec 1 (Sanctuaire des amis de Sainte-Anne): 
 
 1. les équipements récréatifs et touristiques tels que plages, terrains de 


camping et de golf, centres d'équitation, sentier pédestre, etc.; 
 
 2. les équipements à caractère culturel et patrimonial, de conservation 


ainsi que les établissements liés à l'hébergement et à la restauration 
sous l'égide d'un corps public ou d'un organisme à but non lucratif 
ou privé; 


 
 3. en zone agricole permanente est aussi autorisée l'agriculture incluant 


la culture du sol, l'élevage et la sylviculture; 
 
 4. les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 


mentionnés. 
 
 5. les usages et constructions reliés à l'étude, à la conservation, à la 


protection ou à la mise en valeur des potentiels naturels, tels que 
sentier, poste d'observation, etc. 


 
 6. les établissements commerciaux liés à des activités récréatives et de 


plein air. 
 
ARTICLE 223 Marge de recul minimale 
 
En bordure d'un cours d'eau et d'un lac, la marge de recul avant est l'espace prescrit 
à partir de la route ou du chemin d'accès généralement situé à l'opposé d'un plan 
d'eau. 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 







                                             Règlement 
de zonage 
        
________________________________________________________ 
 


 
 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m) sauf 


dans le cas des terrains situés en bordure d'un cours d'eau où une partie de la 
rive est propriété publique.  


 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largeur des lignes latérales du lot. 
 
 
 
 
 Suite à la page 158 
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ARTICLE 224 Dispositions spécifiques concernant les usages et 
constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-toits et escaliers 


emmurés, pourvu que l'empiétement n'excède pas deux mètres (2,0 
m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empiétement n'excède pas un 


mètre (1,0 m); 
 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la marge avant n'excède 


pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur ou moins pourvu 


qu'ils soient situés à plus de un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
publique et disposés de telle manière qu'aucun rayon lumineux ne 
soit projeté hors du terrain sur lequel ils sont installés; 


 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le présent règlement; 
 
 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement. 
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
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 - avant-toits, murets décoratifs et cheminées, pourvu qu'ils n'excèdent 


pas plus de six dixièmes de mètre (0,6 m) dans la cour latérale; 
 
 - perrons, galeries, portiques, marquises, fenêtres en baie et escaliers 


emmurés, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de la ligne de 
propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 


la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement pour certaines 


zones; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le règlement pour 


certaines zones et jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute ligne 
de propriété; 


 
 - structures servant à capter ou à émettre des ondes ou à produire de 


l'énergie; 
  
 - autres usages et constructions accessoires conformes aux 


dispositions du présent règlement mais jamais à moins de un (1,0 m) 
de la ligne de propriété. 


 
 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les exceptions énumérées 


au paragraphe A concernant les usages autorisés dans la cour avant 
et les aires de chargement et de déchargement sont autorisées. 


 - Pour l'autre cour latérale, les usages autorisés dans les cours 
latérales pour les lots réguliers sont autorisés. 


 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 
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conservé libre, à l'exception: 
 
 - des bâtiments accessoires conformes aux dispositions des règle-


ments en vigueur; 
 - des usages et constructions accessoires conformes aux dispositions 


des règlements en vigueur mais jamais à moins de un (1,0 m) de la 
ligne de propriété; 


  
 
ARTICLE 225 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 226 Matériaux de revêtement extérieur prohibés sur les 
bâtiments situés en pourtour du Moulin des Pionniers et du Sanctuaire de 
Sainte-Anne 
 
A l'égard des bâtiments érigés sur les emplacements immédiatement contigus aux 
sites pré-cités, les matériaux suivants utilisés comme revêtement extérieur de murs 
ou de toitures sont formellement prohibés: 
 
- le papier, les cartons-planches imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique 


ou d'autres matériaux naturels; 
- le papier goudronné ou minéralisé et les papiers similaires, à l'exception des 


toitures; 
- la tôle non architecturale, pour tout bâtiment principal seulement; 
 
- le bloc de béton non décoratif ou non recouvert d'un matériau ou d'une 


peinture de finition adéquate, pour tout bâtiment principal seulement; 
 
- les panneaux de fibre de verre; 
 
- les panneaux de bois (contreplaqués) peints ou non peints; 
 
- les oeuvres picturales tendant à imiter la pierre ou la brique, sauf s'il s'agit 


de planche engravés ou de tôle embossée de facture ancienne ou 
traditionnelle; 


 
- la mousse d'uréthane. 
 
 
ARTICLE 227 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de tout bâtiment principal, 
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mais à l'exception des kiosques ou autres bâtiments saisonniers doit être de 
trente-cinq mètres carrés (35,0 m2) pour toutes les zones et la largeur 
minimale de la façade de tout bâtiment principal doit être de quatre mètres 
(4,0 m). 


 
b) La superficie extérieure minimale d'implantation des kiosques ou autres 


bâtiments saisonniers doit être de quinze mètres carrés (15,0 m2).  La 
largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 


 
 
ARTICLE 228 La hauteur minimale du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages ou huit mètres et cinq 
dixièmes (8,5 m). 
 
 
ARTICLE 229 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder six 
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mètres (6,0 m) de hauteur. La superficie totale ne doit pas excéder dix pour cent 
(10%) de la superficie totale du lot. 
 
 
ARTICLE 230 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment principal, les dispositions 
prévues pour l'implantation du bâtiment principal s'appliquent. 
 
Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être construits à moins de quinze 
mètres  (15,0 m)  de toute ligne  d'emprise de rue  et  jamais à moins de deux 
mètres 


règ. 423-97                (2,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, pour les terrains situés en bordure d'un 
cours d'eau ou d'un lac, l'im-plantation de bâtiments accessoires est autorisée dans 
la cour avant mais jamais à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de 
l'emprise de toute voie de circulation. 
 
 
ARTICLE 231 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute ligne de 
propriété. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, l'entreposage ex-térieur pourra être autorisé 
dans la cour avant pour les terrains situés en bordure d'un plan d'eau sans jamais 
cependant être situé à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de 
toute voie de circulation. 
 
 
ARTICLE 232 Stationnement 
 
a) Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et dans les cours latérales. 


De plus, le stationnement est autorisé dans la cour avant, mais jamais à 
moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise d'une voie de 
circulation. 


 
b) Pour tout usage d'hébergement, il devra exister un minimum de une (1) case 


par unité ou par logement. 
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 Pour chaque usage autre que l'hébergement, il devra exister un minimum de 


vingt (20) cases de stationnement plus une (1) case par employé et une (1) 
case par équipement récréatif telle une (1) case par table de pique-nique, 
une (1) case par emplacement de camping, etc. 


 
 
ARTICLE 233 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, seules sont autorisées les 
enseignes d'identification pour les commerces. 
 
D'identification d'un complexe récréatif 
 
a) Sur poteau:   
 
 Superficie maximale: Deux mètres carrés (2,0 m2). 
 Nombre:   Une seule par emplacement. 
  
b) De façade: 
 
 Superficie maximale: Deux mètres carrés (2,0 m2). 
 Nombre:   Une seule par rue pour chaque 


occupation. 
  
 
ARTICLE 234 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale 
 
 
A)  En bordure d'un site touristique et d'une route d'accès 
 
Outre les dispositions générales à proximité d'un site récréo-touristique ainsi que le 
long des routes leur donnant accès, sauf pour l'aménagement d'une construction ou 
pour la pratique de l'agriculture, toute coupe à blanc est interdite sur une 
profondeur de trente mètres (30,0 m) des sites ou de l'emprise de la route.  Dans 
cette lisière boisée de trente mètres (30,0 m), la récolte partielle et uniformément 
distribuée du peuplement est autorisée mais elle ne pourra dépasser le tiers (1/3) 
des tiges de dix centimètres (10,0 cm) et plus et ce, sans utilisation de machinerie 
lourde et en récupérant les résidus d'abattage. 
 
B) En bordure d'une rivière à ouananiche 
 
Toutefois, lorsque des zones récréo-touristiques sont identifiées le long des rivières, 
à l'intérieur d'une bande de soixante mètres (60,0 m) le couvert végétal peut être 
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prélevé pour assurer l'exercice de la fonction (bâtiment, accès, sentier de 
randonnée), de même que dans une proportion du tiers des tiges sur la partie de 
terrain résiduelle. L'utilisation de machinerie lourde pour assurer le prélèvement de 
bois y est formellement interdit. 
 
De plus, l'implantation d'un bâtiment ne peut y être effectuée à moins de vingt-cinq 
mètres (25,0 m) de la ligne des hautes eaux ou du faîte du talus, le cas échéant. 
 
 
ARTICLE 235 Dispositions concernant les terrains de camping 
 
a) La superficie minimale d'un terrain de camping doit être supérieure à quatre 


mille mètres carrés (4000 m²). 
 
b) Les unités de camping doivent avoir une superficie supérieure à cent 


cinquante mètres carrés (150,0 m²).  On entend par unité de camping, l'es-
pace occupé par une roulotte ou une tente avec l'emplacement pour la 
voiture et l'aire d'agrément. 


 
c) Le réseau d'aqueduc et d'égout sanitaire qui dessert chacun des 


emplacements du terrain de camping, la source d'approvisionnement en eau 
potable et le système d'évacuation des eaux usées doivent être conformes à 
la Loi sur la qualité de l'environnement et aux règlements édictés sous son 
empire. 


 
 
ARTICLE 236 Les dispositions concernant les travaux et ouvrages 


dans les zones à risque de mouvement de sol 
 
En bordure de la rivière aux Saumons sur une partie des lots 1 et 2 du Rang VI du 
Canton de Dufferin, (zone Rec-2). 
 
A l'intérieur de cette zone à risques de mouvement de sol, aucune construction et 
aucune installation septique n'est autorisée. De plus, aucun ouvrage de remblayage 
au sommet ou d'excavation au pied d'un talus n'est autorisé qui affecterait la 
végétation en place, à l'exception d'ouvrages de reconstitution d'un couvert végétal 
et de plantation. 
 
Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, les activités agricoles 
existantes, les constructions agricoles secondaires, le déboisement à des fins de 
mise en culture des sols, ainsi que le prélèvement partiel et uniformément distribué 
d'arbres de dix centimètres (10,0 cm) et plus de diamètre à la condition de préserver 
un couvert forestier d'au moins cinquante pour cent (50%) et de respecter s'il y a 
lieu, les dispositions concernant les travaux en bordure d'un cours d'eau. 
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De plus, au sommet et au pied d'un talus de plus de vingt-cinq pour cent (25%) de 
pente moyenne, toute construction de voie de circulation est interdite sur une bande 
de terrains égale à la hauteur du talus sauf pour la traverse de route ou de chemin 
pour la réalisation d'accès à la condition de ne pas laisser le sol exposé à l'érosion 
ou au ravinement. 
 
Les constructions, à l'exception des constructions agricoles secondaires, sont 
interdites sauf si une étude géotechnique le permet. 
 
 
ARTICLE 237 Les dispositions concernant les travaux et ouvrages 


dans le secteur de la petite et de la grande Chute-à-
l'Ours (Rec-3). 


 
 
A l'intérieur de la zone Rec-3, aucune construction et aucun ouvrage n'est autorisé 
qui aurait pour résultats de restreindre le champs visuel et la qualité du panorama, 
notammemt les carrières, sablières et gravières situées dans les territoires privés, 
les sites de disposition des déchets y compris les cimetières d'automobiles, les 
infrastructures et équipements de transport et de transformation d'énergie électrique 
et les enseignes autres que directionnelles. 
 
Nonobstant les dispositions de paragraphe précédent, il peut se pratiquer à 
l'intérieur de ladite zone des travaux sylvicoles à l'exception des coupes à blanc sur 
les terres privées sur une superficie de dix (10) hectares et plus. 
 
De plus, dans un rayon de un kilomètre et demi autour des chutes, aucune carrière, 
gravière et sablière située dans les territoires privés, aucun lieu de disposition des 
déchets y compris les cimetières d'automobiles n'est autorisé. 
 
 
ARTICLE 238 Dispositions applicables aux sites archéologiques 
 
En bordure de la rivière Ashuapmushuan dans le secteur de la petite et de la grande 
Chute-à-l'Ours sur une partie des lots 17a, 19, 20 du Rang I Canton de Dufferin. 
 
Dans un rayon de protection d'une profondeur de deux cent mètres (200 m) depuis 
la limite des hautes eaux, aucun ouvrage et aucune construction n'est autorisé à 
l'exception de fouilles archéologiques, de la protection et de la mise en valeur du 
site à des fins archéologiques. Toutefois, si un avis formulé par un représentant 
autorisé du ministères des Affaires Culturelles ou par un archéologue, le cas 
échéant, sur la foi des études pertinentes, démontrait que ce site en cause ne 
présente pas d'intérêt en fonction d'une conservation ou d'une protection ou si un tel 
avis démontrait que les ouvrages projetés ne présentent aucun risque de 
perturbation du site ou propose des mesures de mitigation, le cas échéant, soient 
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prescrites. 
 
Dans le cas contraire, une protection intégrale devra être accordée au site et aucun 
permis ou certificat ne sera en conséquence émis. 
 
L'avis dont il est fait état au présent article pourrait conclure à la nécessité de 
reconnaissances et d'études, auquel cas ces ouvrages seraient prescrits avant 
l'émission d'un permis ou certificat. Dans une telle éventualité, un nouvel avis sera 
requis avant l'émission d'un permis ou d'un certificat, tenant compte de ces 
reconnaissances et études. 
 
 
ARTICLE  239 Dispositions relatives aux zones à risques d'inondation 


situées sur une partie des lots 13a, 14a, 16a, 17a,19 du 
Rang I du Canton de Dufferin. 


 
A l'intérieur de ces zones, aucun puits sauf un puits de ferme ne desservant pas de 
résidence et aucune installation septique n'est autorisé; tous les réseaux d'égout 
doivent empêcher le refoulement; toute nouvelle voie de communication doit être 
située à un niveau supérieur au niveau maximal atteint en période d'inondation, à 
l'exception d'un chemin de ferme. Les ouvrages de remblai sont également interdits 
à l'intérieur de ces zones. 
 
Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, les constructions agricoles 
secondaires situées à l'intérieur de la zone agricole permanente sont autorisées à 
l'intérieur des zones à risques d'inondation. 
 
De plus, outre les normes générales de constructions édictées, soit au sein du 
présent document, soit dans le cadre du Code national de bâtiment et du Code de 
Plomberie, les mesures d'immunisations suivantes doivent être appliquées à tous les 
bâtiments ou édifices: 
 
- aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès à un garage, etc.) n'est 


permise sous une cote représentant le niveau maximal que peut atteindre 
une crue (cote de crue); 


 
- dans le cas de construction sans cave en béton, aucun plancher de rez-de-


chaussée ne doit être permis à un niveau inférieur à la cote de crue; 
 
- toute la surface externe de la partie verticale des fondations située sous la 


cote de crue doit être couverte d'une membrane hydrofuge à base d'asphalte 
caoutchouté d'une épaisseur minimale de 1,6 mm; 


 
- le plancher de la fondation doit être construit avec une contre-dalle de base 


(dalle de propreté) dont la surface aura été recouverte d'une membrane 
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hydrofuge à base d'asphalte caoutchouté d'une épaisseur minimale de 1,6 
mm; 


 
- le béton utilisé pour l'ensemble de la fondation doit avoir une résistance en 


compression de 20 000 KPa à 7 jours et de 27 000 FPa à 28 jours; les 
fondations de bloc de béton (ou l'équivalent) sont prohibées; 


 
- les fondations de béton doivent avoir l'armature nécessaire pour résister à la 


pression hydrostatique que provoquerait une crue; 
 
- l'ensemble structure-fondation doit être suffisamment lourd pour résister 


aux sous-pressions; 
 
- le drain principal d'évacuation doit être muni d'un clapet anti-retour; 
 
- chaque construction doit être équipée d'une pompe d'une capacité minimale 


d'évacuation de 151 litre par minute (pour une résidence d'environ 8m par 
13m); 


 
- la construction de structures ou de parties de structures situées sous la cote 


de crue de 100 ans devra avoir été approuvée par un membre de l'ordre des 
ingénieurs du Québec. 
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CHAPITRE XIV DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES 
RECRE0- FORESTIERES 


 
 
ARTICLE 240 Constructions et usages autorisés dans les zones récréo-


forestières (Ref 
 
Sont autorisés dans les zones récréo-forestières (Ref), les usages suivants: 
 
a) en bordure de rues privées ou publiques et en l'absence de rue mais détenant 


un bail du M.E.R.: 
 
 1. l'exploitation forestière; 
 
 2. l'exploitation de la faune; 
 
 3. les sites d'utilité publique; 
 
 4. les chalets isolés ou jumelés 
  
 5. les activités d'extraction et d'exploitation du sol ou du sous-sol 


comprenant de plus, les activités de manutention, de raffinage et de 
transformation primaire de matériaux naturels extraits sur place. 


 
  Lorsque des activités de raffinage et de transformation primaire sont 


effectuées sur place, celles-ci doivent être situées à plus de cinq 
cents mètres (500,0 m) de toute habitation, chalet et activité 
récréative; 


 
 6. les usages et constructions qui favorisent la mise en valeur des 


berges de la rivière-aux-Saumons; 
 
 7. les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 


mentionnés; 
 
b) toute résidence permanente est interdite à titre d'usage principal ou 


accessoire. 
 
 
ARTICLE 241 Marge de recul minimale 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 
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b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m). 
 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largueur. 
 
 
ARTICLE 242 Dispositions spécifiques concernant les usages et 


constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
  
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
  
 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement.  
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des usages énumérés au paragraphe "A". 
 
C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
 
 - bâtiments accessoires conformes aux dispositions du présent règle-


ment; 
  


- usages et constructions accessoires conformes aux dispositions du 
présent règlement mais jamais à moins de quatre mètre 
(4,0m) de la ligne de propriété.
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ARTICLE 243 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 244 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
La superficie extérieure minimale d'implantation doit être de quinze mètres carrés 
(15,0 m2).  La largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 
 
 
ARTICLE 245 La hauteur du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages. 
 
 
ARTICLE 246 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder la hauteur du bâtiment principal.  La superficie totale ne 
doit pas excéder quinze pour cent (15%) de la superficie totale du lot. 
 
ARTICLE 247 Implantation des bâtiments accessoires 
 


                                Les bâtiments accessoires ne peuvent être implantés à moins de quinze mètres (15,0  
règ. 423-97              m) de toute ligne de rue et à moins de deux mètres (2,0 m) de toute autre ligne de 


propriété.  Pour les lots situés en bordure d'un cours d'eau ou d'un lac, 
l'implantation de bâtiments acces-soires est autorisée dans la cour avant, mais 
jamais à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de toute voie 
de circulation. 
 
 
ARTICLE 248 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute propriété. 
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Nonobstant le paragraphe précédent, l'entreposage extérieur pourra être autorisé 
dans la cour avant pour les terrains situés en bordure d'un plan d'eau sans jamais 
cependant être situé à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de 
toute voie de circulation.  A titre d'entreposage dans la cour avant, seuls sont 
autorisés le remisage de véhicule moteurs en état de marche, de roulottes ou de 
tente roulottes immatriculés, d'outillage en état de marche ou de bateau. 
 
ARTICLE 249 Dispositions concernant les zones tampons 
 
Pour toute activité d'extraction ou d'entreposage extérieur, une zone tampon 
minimale de trois mètres (3,0 m) devra être aménagée en bordure des lignes de 
propriétés.  Lorsque l'usage sera contigu à une autre zone ou a une rue, cette zone 
tampon devra être boisée. 
 
ARTICLE 250 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale 
 
L'article 192 du présent règlememt s'applique. 
 
 
ARTICLE 251 Dispositions concernant la protection des chutes 25 et 


50 
 
A proximité desdites chutes, aucune construction et aucun ouvrage n'est autorisé 
qui aurait pour résultats de restreindre le champs visuel et la qualité du panorama, 
notammemt les carrières, sablières et gravières situés dans les territoires privés, les 
sites de disposition des déchets y compris les cimetières d'automobiles, les 
infrastructures et équipements de transport et de transformation d'énergie électrique 
et les enseignes autres que directionnelles. 
 
Nonobstant les dispositions de paragraphe précédent, il peut se pratiquer à 
proximité desdites chutes des travaux sylvicoles, à l'exception des coupes à blanc 
sur les terres privées sur une superficie de dix (10) hectares et plus. 
 
De plus, dans un rayon de un kilomètres et demi autour des chutes, aucune carrière, 
gravière et sablière située dans les territoires privés, aucun lieu de disposition des 
déchets y compris les cimetières d'automobiles n'est autorisé. 
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CHAPITRE XV DISPOSITIONS CONCERNANT LES ZONES VIL-
LEGIATURES 


 
 
ARTICLE 252 Constructions et usages autorisés dans les zones 


villégiatures 
 
Sont autorisés dans les zones villégiatures (Vill) les usages suivants: 
 
a) en bordure de rues publiques ou privées: 
 
 1) les chalets isolés et jumelés; 
 
 2) les équipements à caractère culturel, de conservation ainsi que les 


établissements liés à l'hébergement et à la restauration sous l'égide 
d'un corps public ou d'un organisme à but non lucratif; 


 
 3. en zone agricole permanente est aussi autorisée l'agriculture incluant 


la culture du sol, l'élevage et la sylviculture; 
 
b) les bâtiments et les usages accessoires aux établissements ci-haut 


mentionnés. 
 
 
ARTICLE 253 Marge de recul minimale du bâtiment principal 
 
En bordure d'un cours d'eau et d'un lac, la marge de recul avant est l'espace prescrit 
à partir de la route ou du chemin d'accès généralement situé à l'opposé d'un plan 
d'eau. 
 
a) La marge de recul avant minimale et la marge de recul latérale minimale 


donnant sur une rue doit être de quinze mètres (15,0 m) de l'emprise de la 
rue. 


 
b) La marge de recul arrière minimale doit être de dix mètres (10,0 m) sauf 


dans le cas des terrains situés en bordure d'un cours d'eau, où l'on doit 
toutefois respecter les dispositions concernant les travaux en bordure des 
cours d'eau et des lacs. 


 
c) Chacune des marges de recul latérales minimales doit être de quatre mètres 


(4,0 m) de largeur des lignes latérales du lot sauf dans le cas de bâtiments 
jumelés ou l'une des marges peut être nulle. 


 
 
ARTICLE 254 Dispositions spécifiques concernant les usages et 
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constructions autorisés dans les cours avant, latérales et 
arrières 


 
A) Aucun usage n'est permis dans la cour avant et cet espace doit être conservé 


libre, à l'exception des: 
 
 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - perrons, galeries, portiques, véranda, avant-toits et escaliers 


emmurés, pourvu que l'empiétement n'excède pas deux mètres (2,0 
m); 


 
 - murets, fenêtres en baie, pourvu que l'empiétement n'excède pas un 


mètre (1,0 m); 
 
 - marquises, pourvu que l'empiétement dans la marge avant n'excède 


pas trois mètres (3,0 m); 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le présent règlement; 
 
 - affiches et enseignes telles que spécifiées dans le présent règlement; 
 
 - luminaires de quatre mètres (4,0 m) de hauteur ou moins pourvu 


qu'ils soient situés à plus de un mètre (1,0 m) de l'emprise de la voie 
publique et disposés de telle manière que les rayons lumineux soient 
projetés sur le terrain sur lequel ils sont installés; 


 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le présent règlement; 
 
 - bâtiments accessoires tels que spécifiés dans le présent règlement. 
 
 
 
 
B) Usages autorisés dans les cours latérales 
 
1) Pour les lots réguliers 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception des: 
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 - rampes d'accès pour handicapés; 
 
 - avant-toits, murets décoratifs et cheminées, pourvu qu'ils n'excèdent 


pas plus de six dixièmes de mètre (0,6 m) dans la cour latérale; 
 
 - perrons, galeries, patios, portiques, marquises, fenêtres en baie et 


escaliers emmurés, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 
la ligne de propriété; 


 
 - escaliers extérieurs, mais jamais à moins de deux mètres (2,0 m) de 


la ligne de propriété; 
 
 - trottoirs, plantations, allées ou autres aménagements paysagers, des 


clôtures et des murs tels que réglementés dans le présent règlement; 
 
 - stationnements tels que spécifiés dans le présent règlement; 
 
 - champs d'épuration et puits d'eau potable; 
 
 - entreposages extérieurs tels que spécifiés dans le règlement pour 


certaines zones et jamais à moins de un mètre (1,0 m) de toute ligne 
de propriété; 


 
 - structures servant à capter ou à émettre des ondes ou à produire de 


l'énergie; 
 
 - autres usages et constructions accessoires conformes aux 


dispositions du présent règlement mais jamais à moins de quatre (4,0 
m) de la ligne de propriété. 


 
2) Pour les lots d'angle (lot de coin) 
 
 Aucun usage n'est permis dans les cours latérales  
 
 et cet espace doit être conservé libre, à l'exception: 
 
 - Pour la cour latérale donnant sur une rue, les exceptions énumérées 


au paragraphe A concernant les usages autorisés dans la cour avant 
et les aires de chargement et de déchargement sont autorisées. 


 
 - Pour l'autre cour latérale, les usages autorisés dans les cours 


latérales pour les lots réguliers sont autorisés. 
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C) Usages autorisés dans la cour arrière  
 
 Aucun usage n'est permis dans la cour arrière et cet espace doit être 


conservé libre, à l'exception: 
  
 - des bâtiments accessoires conformes aux dispositions des règle-


ments en vigueur; 
 
 - des usages et constructions accessoires conformes aux dispositions 


des règlements en vigueur mais jamais à moins de quatre (4,0 m) de 
la ligne de propriété. 


  
 
ARTICLE 255 Matériaux de finition extérieure 
 
L'article 71 du présent règlement s'applique. 
 
 
ARTICLE 256 Superficie minimale du bâtiment principal 
 
a) La superficie extérieure minimale d'implantation de tout bâtiment principal 


incluant les chalets, mais à l'exception des kiosques ou autres bâtiments 
saisonniers doit être de trente-cinq mètres carrés (35,0 m2) pour toutes les 
zones et la largeur minimale de la façade de tout bâtiment principal doit être 
de quatre mètres (4,0 m). 


 
b) La superficie extérieure minimale d'implantation des kiosques ou autres 


bâtiments saisonniers doit être de quinze mètres carrés (15,0 m2).  La 
largeur minimale de façade doit être de trois mètres (3,0 m). 
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ARTICLE 257 La hauteur minimale du bâtiment principal 
 
La hauteur minimale du bâtiment principal doit être de deux mètres et quatre 
dixièmes (2,4 m) de la surface du solage au sommet des murs extérieurs; la hauteur 
maximale d'un bâtiment principal doit être de deux (2) étages ou huit mètres et cinq 
dixièmes (8,5 m). 
 
 
ARTICLE 258 Superficie et hauteur des bâtiments accessoires 
 
A moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur des bâtiments 
accessoires ne doit excéder six mètres (6,0 m) de hauteur.  La superficie totale ne 
doit pas excéder dix pour cent (10%) de la superficie totale du lot, ni excéder cent 
cinquante mètres carrés (150,0 m2). 
 
 
ARTICLE 259 Implantation des bâtiments accessoires 
 
Pour les bâtiments accessoires intégrés au bâtiment principal, les dispositions 
prévues pour l'implantation du bâtiment principal s'appliquent. 
 


                                Les bâtiments  accessoires  isolés  ne doivent  pas être construits  à moins  de quinze 
règ. 423-97                   mètres  (15,0 m) de toute ligne d'emprise de rue  et jamais à moins de deux mètres 


(2,0 m) de toute ligne de propriété. 
 
Nonobstant les paragraphes précédents, pour les terrains situés en bordure d'un 
cours d'eau ou d'un lac, l'implantation de bâtiments accessoires est autorisée dans la 
cour avant mais jamais à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de 
l'emprise de toute voie de circulation. 
 
 
ARTICLE 260 Entreposage extérieur 
 
L'entreposage extérieur est limité à la cour arrière et aux cours latérales ne donnant 
pas sur une rue, mais jamais à moins de quatre mètres (4,0 m) de toute ligne de 
propriété. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, l'entreposage ex-térieur pourra être autorisé 
dans la cour avant pour les terrains situés en bordure d'un plan d'eau sans 
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jamais cependant être situé à moins de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de 
l'emprise de toute voie de circulation. 
 
 
ARTICLE 261 Stationnement 
 
a) Le stationnement est autorisé dans la cour arrière et dans les cours latérales. 


De plus, le stationnement est autorisé dans la cour avant pour les terrains 
situés en bordure d'un plan d'eau sans jamais cependant être situé à moins 
de sept mètres et cinq dixièmes (7,5 m) de l'emprise de la voie de cir-
culation. 


 
b) Pour tout usage d'hébergement, il devra exister un minimum de une (1) case 


par unité ou par logement.  
 Pour chaque usage autre que l'hébergement, il doit exister un minimum de 


vingt (20) cases de stationnement plus une (1) case par employé et une (1) 
case par équipement récréatif tel une (1) case par table de pique-nique, une 
(1) case par emplacement de camping, etc. 


 
 
ARTICLE 262 Enseignes autorisées 
 
Outre les enseignes autorisées dans toutes les zones, seules sont autorisées les 
enseignes d'identification  
d'un Complexe récréatif 
 
- De façade: 
  
 Nombre:   une seule par rue pour chaque oc-


cupation. 
 Superficie maximale: 2,0 m². 
 
 
- Sur poteau: 
 
 Nombre:   une seule par emplacement. 
 Superficie maximale: 2,0 m². 
 
 
ARTICLE 263 Dispositions spécifiques concernant l'aire de protection 


végétale 
 
L'article 192 du présent règlement s'applique. 
 
ARTICLE 264 Dispositions concernant les terrains de camping 
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a) La superficie minimale d'un terrain de camping doit être supérieure à quatre 


mille mètres carrés (4 000,0 m²). 
 
b) Les unités de camping doivent avoir une superficie supérieure à cent 


cinquante mètres carrés (150,0 m²).  On entend par unité de camping, l'es-
pace occupé par une roulotte ou une tente avec  l'emplacement pour la 
voiture et l'aire d'agrément. 


 
c) Si le terrain de camping et le réseau d'aqueduc et d'égout sanitaire qui le 


dessert ne sont pas raccordés à un réseau public d'aqueduc et à une réseau 
public d'égout sanitaire, la source d'approvisionnement en eau potable et le 
système d'évacuation des eaux usées doivent être conformes à la Loi sur la 
qualité de l'environnement et aux règlements édictés sous son empire. 
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CHAPITRE XVI DISPOSITIONS FINALES 
 
 
ARTICLE 265 Sanctions et recours 
 
L'article 41 du règlement administratif s'applique. 
 
 
ARTICLE 266  Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication après que toutes les 
formalités prescrites par la Loi pour son adoption auront été dûment remplies. 
 
 
 
 
ADOPTE A LA SEANCE DU CONSEIL DU 6 AVRIL 1992. 
 
 
 
Normande Gagnon,            Laurent-P. Dallaire, 
Mairesse                    Secrétaire-trésorier 
 


 





